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RÉSUMÉ 

Pour améliorer la capacité du Sénégal à gérer les déchets dangereux conformément à la 
Convention de Bâle, Environnement Canada, le Ministère de l'Environnement et de la 
Protection de la Nature du Sénégal ainsi que le Programme des Naitons Unies pour 
l'Environnement ont réalisé en coopération une mission-pilote au cours de 1995. Le but 
de celle-ci était de fournir une assistance technique au Sénégal afin de cumuler 
suffisamment d'informations pour permettre à Environnement Canada de faire des 
recommandations au PNUE (SCB) visant le développement et la mise en place du plan 
national de gestion des déchets dangereux au Sénégal. Ce rapport s'addresse aux 
bailleurs de fonds, aux administrateurs et au personnel technique dont les responsabilités 
sont les suivantes : le financement de tels projets, la protection de la santé publique et de 
l'environnement, la gestion des déchets en général. 

Sont présentés dans ce rapport l'évaluation de la situation des déchets dangereux au 
Sénégal, leur classification possible et la méthodologie proposée pour procéder à l'audit 
des déchets, lequel constitue en soi la condition indispensable à l'implantation d'un plan 
national de gestion des déchets dangereux d'ici 3 ans. 

Dans ce rapport, l'emphase est mise sur les différents aspects de la gestion sélective des 
déchets dangereux conformément à la Convention de Bâle, sur l'analyse du contexte 
juridique institutionnel et technique, et sur le portrait de la situation. Nous avons fait 
ressortir les priorités d'intervention, en l'occurrence la gestion écologique des déchets 
biomédicaux d'ici 1 an, et défini une stratégie clé visant à développer la mise en place, par 
les associations industrielle et hospitalière, du plan national de gestion des déchets 
dangereux. Des études de cas transposables à d'autre pays y ont été incorporés, en 
tenant compte du thème ENVIRONNEMENT - ÉCONOMIE. 

Suffisamment d'informations sont fournies pour parfaire l'inventaire constitué lors de la 
mission; cette opération devra être faite à l'aide d'un audit gratuit des déchets, contrôle 
à la source inclus. Un tel audit est confirmé comme étant absolument nécessaire à la 
réussite des études de faisabilité concernant les options de traitement : il permettra, entre 
autres, de quantifier les bénéfices financiers pour les entreprises engagées dans la 
prévention de la pollution. 

Une section particulièrement utile de ce rapport inclut le concept de management 
participatif du projet, le financement proposé, des exemples concrets de correctifs à 
apporter immédiatement aux procédés industriels et aux pratiques d'exportation. De plus, 
les bases d'un programme de sécurité et de taxation des matières dangereuses utilisées 
au travail et des outils d'aide à la décision en matière d'évaluation du risque font partie de 
cette même section. La formation en milieu hospitalier est abordée et reconnue comme 
étant nécessaire, à condition d'être ciblée. Aussi, le transfert de connaissances orienté 
vers les biotechnologies est prévilégié; l'information pourra être diffusée par l'entremise 
de l'université de Dakar (UCAD). 
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1 - INTRODUCTION 

Le Canada, assisté du Secrétariat de la Convention de Bâle, vient de réaliser au Sénégal 
une mission d'assistance technique sur le terrain, d'une durée de trois semaines. Cette 
mission de coopération est qualifiée de mission-pilote par le Sénégal, car en très peu de 
temps, il fallait, en coopération avec ce pays, articuler les deux composantes essentielles 
d'un audit environnemental, soient : 1) optimiser la collecte d'information auprès d'un 
nombre limité d'entreprises préalablement choisies (la vérification) et 2) à partir de cette 
information limitée, se faire une opinion de façon à porter un jugement de réalité 
(l'évaluation) concernant la gestion des déchets dangereux à l'échelle nationale. Il fallait 
aussi faire des recommandations au Programme des Nations Unies pour l'Environnement 
(PNUE) quant à l'implantation d'un plan national de gestion des déchets dangereux pour 
le Sénégal. 

Au plan international, cette mission d'assistance technique au Sénégal est conforme à 
l'esprit de la Convention de Bâle et constitue la suite logique des quelques 33 décisions 
prises en décembre 1993 lors de la première rencontre de la Conférence des Parties 
tenue en Uruguay. A l'analyse de ces décisions, on se rend compte que la Convention de 
Bâle est en voie de devenir une entente légale internationale qui va au-delà du contrôle 
des mouvements transfrontaliers de déchets dangereux. Entre autres, elle vise le contrôle 
de l'élimination des déchets dangereux tant à l'échelle nationale qu'internationale. Celle-ci 
doit être conforme aux principes de protection de la santé humaine et de l'environnement 
avec l'obligation de réduire la production de déchets au minimum. La Convention de Bâle 
appelle à la coopération entre les parties pour développer ou améliorer au besoin la 
capacité nationale à gérer les déchets dangereux; c'est justement la raison d'être de notre 
mission de coopération. 

L'accroissement des ressources, qui découle de l'assistance technique, permet d'identifier 
les besoins en lois et règlements et conduit au développement de structures techniques 
et légales, en autant que la coopération est bien établie et qu'un suivi est exercé. En 
matière d'assistance technique, la Convention de Bâle prévoit, au besoin, l'implantation 
de programmes de formation, la sensibilisation des populations-cibles et le transfert de 
technologies. Nos recommandations tiendront compte de ces besoins afin que finalement, 
le plan du Sénégal concernant la gestion des déchets dangereux puisse être fonctionnel 
et en tous points conforme aux exigences de la Convention de Bâle et ce, d'ici le 1er juin 
1998. 

OBJECTIF DE LA MISSION 

Favoriser la gestion planifiée des différents types de déchets dangereux en fonction de 
leur spécificité d'élimination et des exigences de la Convention de Bâle et ce, à l'échelle 
du Sénégal. 
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BUT DE LA MISSION 

Fournir une assistance technique au Sénégal afin de cumuler suffisamment d'information 
pour permettre à Ènvironnement Canada de faire des recommandations au PNUE visant 
à développer la mise en place du plan national sur la gestion des déchets dangereux. 

MANDAT DE LA MISSION 

En coopération avec le Sénégal : collecter, à courte échéance et pour un nombre limité 
d'installations, des données sur la production, l'importation, l'exportation, le transport, le 
traitement et l'élimination finale des déchets dangereux sur l'ensemble du territoire 
sénégalais; analyser le contexte juridique et institutionnel. 

Faire ressortir les priorités d'intervention en plus de fournir des recommandations précises 
visant à développer la mise en place du plan national sur la gestion des déchets 
dangereux et émettre des recommandations techniques. 

CONTEXTE 

Le Sénégal, un pays de quelque 6 millions d'habitants, ne possède pas de véritable plan 
de gestion intégrée des déchets dangereux et pas d'inventaire suffisamment fiable et 
réaliste pour explorer la pré-faisabilité de différentes options d'élimination. Il n'existe aucun 
processus de sélection des déchets en fonction de leur spécificité d'élimination. Les 
caractéristiques des déchets sont peu ou mal connues; les solutions relèvent alors 
souvent de l'empirisme. 

La réglementation est partielle et n'est pas toujours appliquée avec rigueur, faute de 
moyens. Les coûts de gestion sont mal maîtrisés et le mode de financement est souvent 
précaire. Les ressources sont insuffisantes et leur gestion peu performante. 

Dans le cas des décharges, par exemple, aucun programme d'exploitation n'est en place 
et il n'existe pas de moyen de limiter la pollution. Le mode d'élimination des déchets 
dangereux se résume à la mise en décharge non contrôlée et, dans certains cas, à des 
rejets de substances toxiques persistantes, directement à la mer. 

La gestion des déchets est particulièrement préoccupante dans les zones urbaines non-
structurées. La croissance urbaine peu maîtrisée est telle qu'une réhabilitation des 
décharges sauvages s'impose dans les plus brefs délais; en particulier, celle de 
MBeubeuss, avec son impact reconnu sur l'eau souterraine et sur l'environnement en 
général. Par contre, cette réhabilitation ne peut se faire complètement sans une pré-
sélection des déchets selon leur spécificité d'élimination, d'où l'importance de 
l'implantation du plan national de gestion des déchets dangereux d'ici 1er juin 1998. 
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Conscient de la mauvaise gestion des déchets biomédicaux, le Ministère de 
l'Environnement et de la protection de la Nature est particulièrement préoccupé par la 
situation actuelle de la gestion des déchets «à risque» en milieu hospitalier. Entre autres, 
la gestion actuelle des déchets biomédicaux à toutes ses étapes, est désastreuse et tout-
à-fait incompatible avec la protection de la santé humaine et de l'environnement. 

ÉTENDUE DE LA MISSION 

Dresser un portrait de la situation des déchets dangereux au Sénégal à partir d'un 
inventaire sommaire; 

déterminer les principales priorités d'intervention en matière de gestion des déchets 
dangereux; 

identifier les endroits où la Convention de Bâlé s'applique en matière de transport 
transfrontalier de déchets dangereux; 

analyser le contexte juridique, institutionnel et technique existant et lié à la gestion 
des déchets dangereux; 

établir les étapes à franchir pour développer un plan de gestion des déchets 
dangereux; 

définir une stratégie clé en matière de gestion et d'élimination des déchets 
dangereux (concept de management); 

recommander un outil scientifique d'aide à la décision en matière d'évaluation du 
risque. 

LIMITES DE LA MISSION 

L'inventaire porte sur un nombre limité de sites visités pré-établis par le MEPN; 

les produits radioactifs, les ordures ménagères et les eaux de ballast des navires 
en sont exclus; 

en ce qui a trait aux déchets biomédicaux, l'emphase sera mise sur leur élimination 
finale, même si le tri à la source est abordé brièvement; 

au niveau de la réhabilitation des décharges, l'effort sera concentré sur 
MBeubeuss, la priorité numéro (1) parmi les décharges publiques; 
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la capacité nationale d'élimination finale des déchets dangereux, au niveau de 
l'incinération, se limite à l'infrastructure existante au Sénégal, même si le traitement 
hors frontières est abordé; 

les recommandations se limitent à l'application de la Convention de Bâle; 

Environnement Canada et son représentant Gervais Leclair, n'assument aucune 
responsabilité dans la diffusion de l'information et l'application, sur le terrain, des 
recommandations contenues dans ce rapport. 

DÉROULEMENT DE LA MISSION 

Sous le thème ENVIRONNEMENT-ÉCONOMIE, nos hôtes et respectés collaborateurs du 
Ministère de l'Environnement et de la Protection de la Nature ont eux-mêmes choisi et pris 
rendez-vous avec des institutions et industries à évaluer et nous ont fourni le programme 
des déplacements. Ils ont aussi adapté le cahier des charges à leurs besoins et ont 
planifié une réunion de synthèse le 16 février 95 à Dakar, favorisant par le fait même la 
rétroaction institutionnelle et industrielle. Au cahier des charges figure l'obligation de 
remettre un rapport de mission au Programme des Nations-Unies pour l'Environnement 
(PNUE). Le Secrétariat de la Convention de Bâle pourra, à sa guise, le transmettre au 
personnel concerné du Sénégal avec les mises en garde jugées nécessaires. 

La mission d'envergure nationale, amorcée le 30 janvier 1995 lors de la rencontre au 
Ministère de l'Environnement et de la Protection de la Nature (MEPN), a été suivie de la 
visite de douze (12) institutions gouvernementales et non gouvernementales, de dix (10) 
hôpitaux, de dix-huit (18) industries et de huit (8) décharges publiques entre le 31 janvier 
et le 14 février 1995 (voir section 3). Plusieurs rencontres de travail ont été tenues au 
cours de cette période avec les représentants du MEPN, Mme F. Touré et M. B. Kanté, 
respectivement assistante au directeur et directeur de l'Environnement, M. I. Sow, M. C. 
Sylla et M. P.D. Sarr, de même qu'avec M. Jugault, du PNUE. 

Les conclusions partielles de la mission ont été exposées lors de la réunion-synthèse du 
16 février, dont le compte rendu est retranscrit aux pages suivantes. 

Le rapport détaillé de la mission a été préparé à 80 % hors des heures normales de 
travail, lors du retour de M. Gervais Leclair au Canada. Ce dernier a tenu à y consacrer 
des efforts supplémentaires à titre bénévole, en qualité d'ex-coopérant au Sénégal de 
1984 à 1988. Le personnel d'Environnement Canada à Montréal y a apporté une 
contribution déterminante : M. Jean-François Tremblay a assuré la révision linguistique; 
Claude Gonthier a effectué la révision technique et Loraine Pichette a participé à la 
schématisation de l'information. 



RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL 
UN-PEUPLE-UN-BUT-UNE -FOI 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET 
DE LA PROTECTION DE LA NATURE 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE SYNTHÈSE 
DE LA MISSION D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

DEMANDÉE PAR LE SÉNÉGAL 
AU SECRÉTARIAT DE LA CONVENTION DE BÂLE 
SUR LES MOUVEMENTS TRANSFRONTIÈRES DES 
DÉCHETS DANGEREUX ET LEUR ÉLIMINATION 

Ladite réunion s'est tenue dans la salle de conférence du Ministère de l'Environnement et de la Protection de la 
Nature, le jeudi 16 février 1995, sous la présidence de madame Fatima DIÂ TOURE, Adjoint au Directeur de 
l'Environnement en l'absence du Directeur de Cabinet du MEPN, empêché. 

Étaient présents : Fatima DIA TOURE 
Gervais LECLAIR 
Pape Senghane DIOUF 
Ignace GBAGUIDI 
Evelyne Lydie NDIAYE 
Alioune MBODJ 
Youssoupha DIOP 
El Hadji Malick DIOP 
Cheikh DIOP 
Ousseynou Eddje DIOP 
Abdoulaye NDIAYE 
Mamadou BOCOUN 
Gilbert HANN 
Makam SY 
Ibrahima SOW 
NDiaye Cheikh SYLLA 
AbdouSalam NDIAYE 

Direction Environnement / Ministère de l'environnement 
Environnement Canada - Coopérant 
Secrétaire Général de la Zone Franche Industrielle - Dakar 
ISE/UCAD 
Étudiante 1ST 
Société Africaine de Raffinage 
HFE- Sénégal /CNES 
Brigade d'hygiène - Hôpital Dantec 
ISE/UCAD 
Institut Africain de Gestion Urbaine 
Société de Régénération des Huiles - Dakar 
Industries chimiques du Sénégal 
Hôpital Principal 
Hôpital Principal 
Direction Environnement / Ministère de l'environnement 
Direction Environnement / Ministère de l'environnement 
P.D.G. de la SIAS (17-02-95) - Prés, du CA de la SIAS 
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Étaient absents : Cheikh Bâ 
François CRÉMIEUX 
Issa BARRY 
Ousseynou DIEYE 
Papa Salla MBOUP 
Ibrahima FÂYE 
Professeur DIADHIOU 

L'ordre du jour était le suivant : 

I - Introduction 
r 

II - Etat de la situation des déchets 
III - Collecte de données 
IV -Recommandations: 

• actions urgentes; 
• composantes du Plan de gestion des déchets dangereux. 

Ouvrant la séance à 15 heures, Madame TOURE a d'abord expliqué que la mission d'assistance technique 
composée de Monsieur Vincent JUGAULT du Secrétariat de la Convention de Bâle (du 30-01-1995 au 05-02-1995) et de 
Monsieur Gervais LECLAIR d'Environnement Canada (du 30-01-1995 au 17-02-1995), assistés de messieurs Ndiayè Cheikh 
SYliA et Ibrahima SOW de la Direction de l'Environnement, consistait à réaliser un inventaire (il s'agit en réalité d'une 
mission-pilote) des déchets dangereux, y compris les déchets biomédicaux au Sénégal, préalable à tout plan de gestion 
des déchets dangereux. 

Elle a rappelé par la suite les engagements pris par le Sénégal en ratifiant la Convention de Bâle. Il s'agit en 
outre de faire un inventaire exhaustif des déchets dangereux, d'élaborer un plan national de gestion et de veiller à son 
application effective. 

Enfin, elle a évoqué le programme de la mission, avant de demander à monsieur Ibrahima SOW (déchets 
biomédicaux et sites de décharges) et à monsieur Gervais LECLAIR (déchets industriels) de faire une restitution 
synthétique des résultats d'investigations. 

Un débat s'est instauré autour de la question suivante : «Ne faut-il pas passer immédiatement aux mesures 
concret» à prendre?», plutôt que de perdre du temps à foire le point de la situation. Il en est ressorti qu'il fallait d'abord 
procéder à la mise à niveau de tous les participants sur la question relative aux déchets dangereux au Sénégal avant de 
faire des recommandations. 

Parke Davis - Zone franche industrielle 
SOCOCIM 
Communauté Urbaine de Dakar 
SENCHIM 
Service d'hygiène de Dakar 
S.P.IA 
Maternité de l'Hôpital Dantec - Polyclinique AID - SCAT 
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Monsieur M i m a SOW, présentant la situation des déchets biomédicaux et des sites de décharges, a insisté sur 
le caractère prioritaire qu'il convient d'accorder à cette situation. En effet, la situation des déchets dans les hôpitaux, 
à l'exception des établissements à gestion privée, est désastreuse (et le mot n'est pas trop fort) : 

• il n'y a pas souvent de séparation des déchets biomédicaux avec l'ensemble des autres déchets; 
• à part quatre hôpitaux qui disposent d'incinérateurs fonctionnels, on constate que dans les autres, les 

incinérateurs sont soit tombé en panne depuis une dizaine d'années, soit très mal exploités ou sous-
dimensionnés; dans certains cas, ils sont tout simplement inexistants; 

• certains déchets très dangereux (seringues et lames usagées, cotons imbibés de sang) sont déposés dans les 
cours où accèdent, dans certains cas, enfants et animaux domestiques; 

• des pièces anatomiques, mélangés à d'autres déchets, sont souvent rejetés dans des fosses de fortune; 
• les eaux usées sont déversées dans les cours d'eau ou dans d'autres réceptacles; les hôpitaux disposant d'une 

fosse font leur vidange dans les décharges publiques ou dans la brousse; 
• on note une insalubrité caractérisée dans les blocs de soin et autres locaux des hôpitaux. 

La situation est propice à des infections généralisées; c'est souvent le cas dans des blocs de certains hôpitaux, 
notamment en chirurgie et en pédiatrie. Le risque d'épidémies et la possibilité de contagion de maladies comme le sida 
doivent être très sérieusement considérés. 

Il faut enfin souligner que dans certains hôpitaux, la collecte des déchets est assurée par des GIE qui ne sont pas 
du tout formés ou simplement sensibilisés au traitement spécifique qu'impose la gestion des déchets biomédicaux. 

Concernant les sites de décharges, que ce soit à Dakar ou dans les régions, on note une constante : les déchets 
d'hôpitaux et industriels sont mélangés et sont rejetés dans les décharges publiques avec les déchets municipaux. 
Également, on constate qu'il s'est créé, un peu partout, des dépotoirs sauvages, lesquels sont parfois situés, et cela est 
désolant, au milieu des quartiers ou encore entre deux concessions d'habitations. Là encore, enfants et animaux 
domestiques s'y aventurent On peut craindre légitimement le risque de contamination par un feed back ti'mfctimi vers 
les populations. 

Monsieur Gervais LECLÂIR, dans son exposé concernant les déchets industriels s'est réjoui de la qualité technique 
des interlocuteurs (industriels). 

Le travail d'inventaire réalisé, qui a pris dans certains cas les allures d'un véritable audit, a permis de disposer 
d'importantes données quantitatives et qualitatives sur les produits dangereux manipulés dans l'industrie, de même que 
sur les déchets dangereux générés et leur élimination. Si les problèmes rencontrés se résument au rejet sans traitement 
des eaux usées en mer, dans les cours d'eau et autres réceptacles, de même qu'au rejet de polluants atmosphériques, il 
existe une réelle prise de conscience aux problèmes d'environnement et de sécurité dans le secteur industriel. Cela s'est 
traduit par la valorisation et le recyclage de certains produits traditionnellement rejetés, mais surtout par la création, 
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au sein des départements Sécurité, de services de l'environnementet ce, dans la plupart des établissements. Cependant, 
beaucoup d'efforts restent à faire, d'où l'idée de mettre en place une association des industriels au sein de laquelle une 
synergie pourrait être développée entre industries pour trouver une solution aux problèmes des déchets. L'exemple qui 
a été cité consiste à neutraliser l'acide fluosilicique (déchets des ICS) par des effluents basiques (rejetés par les huileries 
et autres industries) pour la synthèse d'un sel utilisable dans l'industrie de la bauxite, avec comme marché potentiel un 
pays voisin du Sénégal. 

Il reste que ces possibilités doivent être explorés tout en tenant compte d'une éventuelle étude écotoxicologique, 
laquelle devra nécessairement être réalisée. 

Il existe d'autres possibilités et la création de cette association d'industriels élargie à d'autres partenaires (État, 
organismes de recherche, etc.) a été favorablement accueillie par les participants à la réunion. 

Monsieur Youssoupha DIOP, représentant le Conseil du Patronat, a d'ailleurs informé l'auditoire que lors de la 
journée sur la vulnérabilité de l'entreprise, organisée le 31 mars 1993 à Dakar, avait été proposée la création d'une telle 
association, au sein de laquelle les industriels devraient développer d'importants échanges autour d'une bourse de déchets. 

Un débat a suivi es deux «posés et, après avoir discuté et amendé les recommandations faites par la mission, 
il a été retenu ce qui suit : 

I ) Actions urgentes (à court terme) : 

Hôpital régional de Diourbel : procéder à la clôture de l'hôpital; incinérer (même artisanalement) les 
pièces anatomiques et les seringues usagées, en attendant l'installation 
d'un incinérateur conforme. 

Hôpital régional de Louga : procéder au nettoyage de la cour de l'hôpital; incinérer les seringues 
usagées et autres déchets biomédicaux plutôt que de les disperser sur le 
terrain. 

Hôpital A. Le Dantec: incinérer les pièces anatomiques et autres déchets biomédicaux (même 
artisanalement) plutôt que de les rejeter dans la falaise située derrière 
l'hôpital, en attendant la remise en état de l'incinérateur ou de 
l'installation d'un nouvel incinérateur conforme. 

Hôpital Silence Ziguinchor : incinérer Is déchets biomédicaux (même artisanalement) plutôt que d'en 
disposer dans une fosse, en attendant l'installation d'un incinérateur 
conforme. 
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2) Mesures à moyen terme : 

Remettre en état les incinérateurs en panne et équiper les hôpitaux qui ne disposent pas d'incinérateurs 
conformes. 

3) Composantes du Plan de gestion 

Concernant les hôpitaux: 
• élaboration d'une loi adaptée et spécifique aux déchets d'hôpitaux; 
• formation et sensibilisation du personnel des hôpitaux et des GIE chargés du nettoiement, relativement à 

la gestion des déchets biomédicaux; 
• coopération entre hôpitaux. 

Concernant les déchets industriels : 
• accélérer le processus de création d'une association des industriels, laquelle devra constituer un forum 

d'échanges, de valorisation et de recyclage des déchets. 

Le rapporteur 

(compte rendu initialement signé par Ibrahima SOW) 
jft/pc:9025.wpd 
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2 - CADRE LÉGISLATIF ET INSTITUTIONNEL 

2.1 LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION 

2.1.1 Accords internationaux 

1) Le Gouvernement du Sénégal a ratifié les Conventions de Bamako, Marpol, Lomé IV 
et Bâle. La Convention de Bamako stipule, dans son article 4, que toute importation de 
déchets dangereux en provenance de pays n'ayant pas ratifié la Convention est interdite. 
Aujourd'hui, la Convention de Bamako n'est plus en vigueur. En application directe des 
dispositions de la Convention de Bâle, le Sénégal se doit de mettre en oeuvre les clauses 
suivantes : 

interdiction de mouvements transfrontaliers de déchets dangereux avec des pays 
non contractants à la Convention de Bâle. Toutefois, l'article 11 de la Convention 
de Bâle donne la possibilité aux pays contractants de procéder à des importations 
et des exportations de déchets dangereux dans le cadre d'accords bilatéraux, 
multilatéraux ou régionaux non moins écologiquement rationnels que la Convention 
de Bâle. Le Sénégal n'a pas, jusqu'à présent, signé de tels accords; 
conditions particulières de suivi et de contrôle des déchets dangereux dans le 
cadre de la Convention de Bâle (articles 4 et 6 de la Convention de Bâle). 

Les pays africains étant parties contractantes à la Convention de Bâle sont : les Comores, 
la Côte d'Ivoire, l'Égypte, le Malawi, l'île Maurice, le Nigéria, le Sénégal, les Seychelles, 
l'Afrique du Sud, la Tanzanie, le Zaïre et la Zambie. 

2) Le Sénégal a ratifié et / ou participé à l'élaboration d'autres textes internationaux relatifs 
à la gestion de produits chimiques : 

Convention internationale de l'OMI de 1969 sur l'intervention en haute mer en cas 
d'accident entraînant ou pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures; 
Convention d'Abidjan et son protocole sur la surveillance continue du milieu marin 
et des zones côtières; 
Convention de l'OIT n° 155, n° 161 et n° 164 de 1981 concernant la sécurité, la 
santé des travailleurs et le milieu de travail. 

2.1.2 Législation et réglementation nationales 

Un certain nombre de textes, lois et décrets abordent de près ou de loin la question des 
déchets dangereux (cette liste n'est pas exhaustive) : 

décret n° 74-338 réglementant l'évacuation et le dépôt des ordures ménagères; 
loi 81-13 du 4 mars 1981 portant sur le Code de l'eau; 
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loi 83-05 portant sur le Code de l'environnement; 
loi 83-71 du 5 juillet 1983 portant sur le Code de l'hygiène; 
loi 88-06 du 26 avril 1988 portant sur le Code minier et son décret d'application 
n° 89-907. 

D'autres textes réglementaires traitent de certains aspects de la gestion de certains 
produits spécifiques, tels que le rejet ou l'utilisation d'huiles usées, la distribution et 
l'utilisation de médicaments, etc. Même si ces textes existent, le manque de moyens 
budgétaires et de personnel entrave leur mise en application, comme c'est le cas dans 
tous les pays de la région. 

2.1.2.1 Le Code de l'environnement 

Le premier Code de l'environnement qui gère l'exploitation et l'utilisation des ressources 
aborde, entre autres, la question des pollutions et nuisances dues à l'activité industrielle 
et, plus particulièrement, la question de la gestion des établissements classés. 

Ce Code de l'environnement devrait être revu et amélioré, notamment quant à la question 
des déchets dangereux. En particulier, suite aux engagements internationaux contractés 
par le pays (Conventions de Bamako et de Bâle), le Gouvernement du Sénégal a introduit 
des dispositions spécifiques dans la législation nationale (nouveau Code de 
l'environnement et règlements correspondants). Le nouveau Code, qui est en cours 
d'élaboration et en phase de concertation, abordera les questions de mouvements 
transfrontaliers de déchets dangereux et de leur gestion écologiquement rationnelle sur 
le plan national. 

Mme Touré, expert juridique du Département de l'environnement, a indiqué que sur la base 
des documents préparés par les organes subsidiaires de la Convention de Bâle, à savoir 
le Modèle de Législation National et le Manuel pour la mise en oeuvre de la Convention 
de Bâle, le texte serait réévalué de manière à tenir compte des clauses stipulées dans 
l'Acte final de la Convention de Bâle. Ont été mentionnés, et ont fait l'objet de discussions 
au cours de la mission, les points sur lesquels le Code de l'environnement en préparation 
pourrait être amélioré (voir section 2.3). 

2.1.2.2 Projet de loi sur la décentralisation 

Le projet de loi, intitulé «Projet de loi portant sur le transfert de compétences aux régions, 
aux communes et aux communautés rurales», est actuellement en phase d'élaboration et 
de concertation et devrait prochainement être présenté devant le Parlement. 

Ce projet de loi vise à transférer vers les régions, les communes et les communautés 
rurales des compétences assurées par l'État, tout en conservant à ce dernier son autorité 
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et son unité. Sont visés par ce transfert de compétences, entre autres, l'urbanisme et 
l'habitat, la santé et l'environnement. 

1 ) L'urbanisme et l'habitat 

Compétences de la région : 

approbation des schémas directeurs d'aménagement et d'urbanisme 
(SDAU); 
soutien à l'action des communes et des communautés rurales en matière 
d'urbanisme et d'habitat. 

Compétences de la commune (entre autres) : 

l'élaboration des plans directeurs d'urbanisme (PDU), des SDAU, des plans 
d'urbanisme de détail des zones d'aménagement concerté, de rénovation 
urbaine et de remembrement. 

Compétences de la communauté rurale (entre autres) : 

l'élaboration des termes de références des plans directeurs d'urbanisme 
(PDU), des SDAU, des plans d'urbanisme de détail des zones 
d'aménagement concerté, de rénovation urbaine et de remembrement. 

2) La Santé 

Compétences de la région : 

la gestion et l'entretien des hôpitaux régionaux et départementaux; 
la gestion, l'entretien et l'équipement des centres de santé situés au niveau 
des communautés rurales. 

Compétences de la commune : 

la gestion, l'entretien et l'équipement des centres de santé situés en milieu 
urbains; 
la construction, la gestion, l'entretien et l'équipement de postes de santé 
situés urbains. 

Compétences de la communauté rurale : 

la construction, la gestion, l'entretien et l'équipement de postes de santé des 
maternités et cases de santé ruraux. 
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3) L'Environnement 

Compétences de la région : 

l'application de la politique nationale définie par l'État; 
l'élaboration, la mise en oeuvre et le suivi des plans ou schémas régionaux 
d'action pour l'environnement; 
l'élaboration de plans régionaux spécifiques d'intervention d'urgence et de 
gestion de risques; 
la gestion des sites naturels d'intérêt régional; 
l'élaboration et la mise en oeuvre des plans régionaux d'intervention; 
la création des brigades de volontaires pour interventions en cas d'atteinte 
à l'environnement. 

Compétences de la commune : 

la gestion des déchets, la lutte contre l'insalubrité, la réalisation des travaux 
d'assainissement, l'exploitation des stations d'épuration et la gestion des 
réseaux y afférents; 
la protection des ressources en eaux souterraines et superficielles; 
l'élaboration de plans communaux d'action pour l'environnement. 

Compétence de la communauté rurale : 

la gestion des déchets; 
la lutte contre l'insalubrité; 
l'élaboration du plan local d'action pour l'environnement. 

2.2 CADRE INSTITUTIONNEL SÉNÉGALAIS 

2.2.1 Organes administratifs compétents (voir l'organigramme à la figure 1 pour la 
numérotation). 

1 ) Division pollution et nuisances : 

contrôle la qualité des sols et des eaux via les corps de Police (Police des 
eaux, contrôle des sols); 
en charge des questions relatives au traitement, à la récupération, au 
recyclage et à l'élimination des déchets. 

2) Bureau des établissements classés : 

délivre les autorisations d'exploitation pour les établissements pouvant 
présenter des dangers pour la santé et l'environnement. 
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3) Direction hydraulique et assainissement : 

chargée des études, de la conception et de la réalisation des infrastructures 
urbaines d'assainissement des eaux usées. 

4) SONEES : 

entreprise d'état à qui la Direction hydraulique et assainissement donne en 
sous-traitance l'exploitation et la maintenance des infrastructures 
d'assainissement des eaux usées. 

5) Direction des collectivités locales : 

direction technique du Ministère de l'intérieur, structure de tutelle des 
collectivités locales en charge des problèmes administratifs, financiers et 
techniques. 

6) Services techniques communaux : 

gestion des travaux techniques municipaux, construction et entretien de la 
voirie, réalisation des travaux urgents sur le réseau d'assainissement et de 
drainage. 

7) Communauté urbaine de Dakar (CUD) : 

les modalités de fonctionnement et ses compétences sont fixées par le 
décret n° 83.1131 du 29 octobre 1983, révisé par le décret de 1993. Lui a 
été conféré une liste de 12 attributions, dont les suivantes : 

. construction et entretien de la voirie; 

. enlèvement et destruction des ordures ménagères; 

. entretien des édicules publics et vidoirs d'eaux ménagères. 

la CUD a donc en charge la responsabilité de la collecte et du transport des 
déchets de la ville, ainsi que de la gestion du centre de transfert et de la 
décharge de MBeubeuss. 

8) SIAS (Société Industrielle d'Aménagement du Sénégal) : 

Société d'État à laquelle sont données en sous-traitance les tâches de 
collecte, de transport et d'élimination finale à la décharge de MBeubeuss 
des déchets municipaux, industriels et hospitaliers de l'agglomération de 
Dakar. 
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9) Direction de la Santé publique : 

chargée, au sein du Ministère de la Santé, des programmes d'information, 
de sensibilisation et de formation. Ces programmes sont, le cas échéant, 
menés conjointement avec le Ministère de l'Environnement et la Direction de 
la Santé publique. 

10) Direction du service d'hvaiène : 

chargée des contrôles sanitaires via le Corps de Police sanitaire; possède 
également un laboratoire national de contrôle des médicaments. 

11 ) Direction de la Protection des végétaux : 

tutelle du service phytosanitaire, elle dispose d'une station de désinfection 
au Port de Dakar et de cinq bureaux de contrôle (BC) phytosanitaire dans 
le pays à Dakar (port, aéroport, gare), Kaolak, Kolda, Ziguinchor et 
Tambadounda; 
complète et révise la législation sur le contrôle phytosanitaire et les produits 
agro-pharmaceutiques; 
élabore les fiches techniques sur les pesticides'; 
procède aux analyses de qualité, aux études écotoxicologiques et aux 
analyses de résidus des pesticides; 
procède aux inspections et à la surveillance des installations de 
conditionnement et d'emmagasinage de même que des moyens de 
transport. 

12) Sous-commission interministérielle de la PIC : 
(Procédure d'Information et de Consentement préalable) 

chargée de recueillir et de diffuser les informations concernant la PIC; le 
Secrétariat permanent est assuré par le Département de l'environnement; 
chargée de l'étude des dossiers relatifs à l'application du principe de 
consentement préalable et des dossiers toxico-analytiques. 

13) Budget : 

en charge de la mobilisation des financements; représente l'État dans 
l'exécution des contrats par les sous-traitants pour celui-ci. 

14) Douanes : 

en charge des contrôles douaniers, via son service de contrôle et en 
collaboration avec les autorités portuaires (pour le Port de Dakar), et du 
Ministère de la marine marchande. 

-16-



15) CONSERE: 
(Conseil Supérieur de l'Environnement et des Ressources Naturelles) 

organisme indépendant, rattaché au premier ministre; son secrétariat est 
assuré par le Département de l'environnement; élabore et coordonne les 
différents plans nationaux liés à l'environnement, prépare le Plan National 
d'Action sur l'Environnement (PNAE). 
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FIGURE ® 

pour la gestion/contrôle des déchets dangereux, liquides et solides 
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2.3 DISCUSSION ET RECOMMANDATIONS 

2.3.1 Législation 

11 Code de l'environnement 

Le Code de l'environnement, en préparation, constitue un texte juridique essentiel 
pour aborder, dans leur ensemble, les problèmes liés à la protection des 
ressources et de l'environnement. Sur la base de ce document, le Gouvernement 
du Sénégal sera en mesure d'élaborer des textes législatifs ou réglementaires qui 
pourront traiter plus en détails des problèmes de protection de l'environnement et 
de la santé humaine qui y sont déjà abordés, et en particulier de la question des 
déchets dangereux et des autres déchets. 

2) Loi de Décentralisation 

La loi ne fait pas de distinction entre déchets et déchets dangereux pour la 
répartition des compétences entre les communes et les communautés rurales. • En 
particulier, les déchets concernés sont les déchets municipaux, les déchets 
industriels et les déchets hospitaliers. 

3) Le Modèle de Législation Nationale 

Le Modèle de Législation Nationale (MLN), développé sur la base du texte de la 
Convention de Bâle par le Secrétariat de la Convention de Bâle (SCB) en 
consultation avec les experts juridiques et techniques représentants les différents 
systèmes juridiques en vigueur, aborde la problématique des déchets dangereux 
sous deux angles différents. Le Modèle de Législation Nationale apporte des 
directives de formulation juridique, d'une part sur la question du contrôle des 
mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et d'autres déchets et leur 
élimination finale et, d'autre part sur la question de la gestion des déchets 
dangereux et autres déchets produits et présents sur le territoire national. 

Dans la mesure où le droit en vigueur au Sénégal impose de formuler et d'adapter 
la législation nationale en fonction des accords internationaux qui ont été 
contractés par le pays, le Gouvernement devrait élaborer, à son choix, un ou 
plusieurs textes supplémentaires et détaillés sur ces deux aspects de la gestion 
des déchets dangereux. 

Tel que mentionné au paragraphe 2.1.2, le Gouvernement du Sénégal a indiqué 
qu'il s'inspirerait des documents préparés par la Convention de Bâle pour compléter 
le Code de l'environnement en préparation. 
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Dans cet esprit, les points suivants ont fait l'objet de discussions, au cours de la 
mission, en vue de leur introduction éventuelle dans la législation nationale. Y sont 
indiqués les articles de la Convention de Bâle ou les paragraphes du Modèle de 
Législation Nationale (MLN) auxquels se réfèrent les points mentionnés. 

En ce qui concerne le contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets 
dangereux et d'autres déchets : 

la formulation des engagements internationaux pris par le Gouvernement du 
Sénégal en matière de contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets 
dangereux; 

l'élaboration d'une terminologie claire pour les besoins du texte (article 2, 
MLN B.ll); 

la liste des déchets considérés comme dangereux par les autorités du pays 
et des autres déchets, de même que le système de classification utilisé 
(article 3, MLN B.ll); 

la désignation de(des) autorité(s) compétente(s) et du Point Focal quant aux 
autorités réglementaires en charge de l'élaboration des réglementations et 
des directives visant à l'application de la loi (article 5, MLN B.lll); 

les conditions et les procédures d'exportation de déchets dangereux, telles 
que stipulées par la Convention de Bâle. Deux options sont possibles : le 
pays n'autorise les exportations qu'à certaines conditions, ou le pays 
n'autorise pas les exportations sauf à certaines conditions (articles 4 et 6, 
MLN B.IV); 

les conditions et les procédures d'importation des déchets dangereux, telles 
qu'édictées par la Convention de Bâle. Deux options sont possibles : le 
pays interdit purement et simplement les importations, ou le pays n'autorise 
les importations qu'à certaines conditions. L'article L40 du nouveau Code 
de l'environnement prévoit l'interdiction formelle d'importation en provenance 
des pays non africains, et l'importation à certaines conditions en provenance 
des pays africains qui sont parties contractantes à la Convention de Bâle ou 
partenaires dans le cadre d'accords bilatéraux, multilatéraux ou régionaux. 
L'affirmation d'interdiction, dans le premier cas, et les conditions 
particulières d'importation, dans le second cas, devraient être clairement 
explicitées, en fonction des pays ou zones régionales considérées et sur la 
base des clauses de la Convention de Bâle (articles 4 et 6, MLN B.V); 

les conditions et les procédures de transit des déchets dangereux, telles que 
stipulées par la Convention de Bâle. Encore une fois, deux options sont 
possibles : le pays interdit purement et simplement les opérations de transit, 
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ou il ne les autorise qu'à certaines conditions. Dans ce dernier cas, les 
conditions et les procédures à suivre devraient être détaillées (articles 4 et 
6, MLN B.VI); 

la détermination des conditions entraînant l'illégalité d'un mouvement 
transfrontalier de déchets dangereux (article 9, MLN B.VII); 

les responsabilités pénales des personnes et des sociétés, dans le cas d'un 
mouvement transfrontalier illégal de déchet dangereux, etc. (article 9, MLN 
B.VII). 

En ce qui concerne la gestion écoloaiquement rationnelle des déchets dangereux 
et des autres déchets : 

l'affirmation des objectifs du texte, c'est-à-dire la diminution de la production 
des déchets dangereux et autres déchets, de même que l'encouragement 
à la gestion écologiquement rationnelle de ces mêmes déchets (article 4, 
MLN A. I); 

la désignation d'une autorité en charge des réglementations concernant la 
production et la gestion des déchets dangereux et autres déchets (article 5, 
MLN A.Il); 

la détermination d'une terminologie claire pour les besoins du texte 
(article 2, MLN A.III); 

le détail des devoirs et engagements de l'autorité désignée (articles 4 et 6, 
MLN A. IV); 

les conditions de contrôle de la gestion des déchets dangereux et autres 
déchets. La partie A.V du Modèle de Législation Nationale aborde, entre 
autres, les questions d'autorisation et de procédures, de collecte, de tri, de 
transport, de traitement et d'élimination finale, d'assurances, des 
responsabilités civiles, des plans d'urgence, des obligations de l'autorité 
désignée en termes de maintien de statistiques et d'élaboration de plans 
nationaux de gestion. Le chapitre III du Code de l'environnement couvre 
une partie de ces aspects de la gestion des déchets. De plus, l'article L35 
stipule que les "conditions dans lesquelles doivent être effectuées les 
opérations de collecte, de tri, de stockage, de transport, de récupération, de 
réutilisation, de recyclage, (...) ainsi que de l'élimination finale (...) sont 
fixées par arrêté interministériel" (article 4 et Document Cadre pour 
l'élaboration des Directives techniques, MLN A.V); 

les conditions du suivi de la production de déchets dangereux et d'autres 
déchets. En particulier, le Modèle de Législation Nationale énumère les 
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obligations du producteur en termes de transmission de données sur les 
quantités et types de déchets produits, les mesures adoptées pour la mise 
en oeuvre du plan national de gestion, et les accidents éventuels survenus 
dans l'année (article 4 et Document Cadre pour l'élaboration des Directives 
Techniques, MLN A.VI); 

la mise en application des lois et le rôle de l'autorité désignée (article 4 du 
Document Cadre pour l'élaboration des Directives techniques, MLN A.VII). 

NOTE : Le Modèle de Législation Nationale vise plusieurs objectifs : 

établir un cadre juridique pour la gestion des déchets dangereux au niveau 
national. Y seraient compris les dispositions sur les procédures 
d'exportation, d'importation et de transit, la notion de trafic illicite et sa 
pénalisation, les opérations de mise en oeuvre sur le plan national du 
concept de gestion écologiquement rationnelle; (voir le Règlement sur 
l'exportation et l'importation des déchets dangereux - guide d'utilisation de 
l'application du règlement (Canada), à l'annexe 1 je Guide d'utilisation de la 
classification des déchets dangereux - Règlement sur le transport des 
marchancises dangereuses (Canada), à l'annexe 5). 

établir le cadre juridique qui permettra au pays de répondre à ses 
obligations telles que définies dans le texte de la Convention de Bâle. Y 
seraient visées les obligations de transmission de l'information stipulées par 
les articles 13 et 16 de la Convention : statistiques, mesures prises pour la 
mise en oeuvre de la Convention de Bâle, etc. 

2.3.2 Les réglementations 

Dans le cas où tous les aspects du contrôle et de la gestion des déchets dangereux 
n'aient pas été abordés par les textes légaux, le Gouvernement du Sénégal pourrait 
le faire par voie réglementaire. Il serait alors nécessaire de préparer plusieurs 
réglementations. 

1) Une première réglementation concernerait les procédures de contrôle des 
mouvements transfrontaliers de déchets dangereux avec les pays avec lesquels 
ces mouvements sont possibles. L'article L46 du nouveau Code de 
l'environnement précise déjà les conditions de contrôle et de surveillance des 
importations, de l'utilisation et des mouvements internes, des substances chimiques 
nocives et dangereuses (à l'exclusion des produits agro-pharmaceutiques). 

A été transmis aux autorités sénégalaises un exemplaire de l'Ordonnance sur les 
mouvements de déchets spéciaux, de la Confédération Helvétique, détaillant les 
conditions de transport, d'autorisation, de réception et d'acceptation des déchets 
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spéciaux, d'importation et de transit ainsi que les responsabilités des autorités 
compétentes. 

Il est primordial que les mouvements transfrontaliers de déchets dangereux 
restent permis dans des conditions strictes de sécurité environnementale, 
dans le respect de la Convention de Bâle et à l'intérieur de balises précises. 

Ces mouvements transfrontaliers de déchets dangereux devraient se faire 
selon des critères d'équilibres et de réciprocité entre les parties 
concernées; l'exportation devrait servir uniquement à combler des besoins 
exceptionnels, de façon à maximiser le recours aux équipements sur place 
de prise en charge des déchets dangereux. 

2) Une réglementation ou une série de réglementations pourrait traiter de tous 
les aspects de la gestion des déchets dangereux et autres déchets au plan 
national, sur la base de la partie correspondante du Modèle de Législation 
Nationale (partie A). Seraient visées entre autres, les questions d'autorisations et 
de procédures, de collecte, de tri, de transport, de traitement et d'élimination finale, 
d'assurances, des responsabilités civiles, des plans d'urgence, des obligations de 
l'autorité désignée en termes de maintien de statistiques et d'élaboration de plans 
nationaux de gestion. En annexe est présenté, à titre informatif, le Règlement sur 
les déchets dangereux (Québec). 

La mise en place d'un manifeste sur le transport des matières 
dangereuses et l'organisation de la collecte et du transport des déchets 
dangereux devrait être confiées aux organismes régionaux responsables de 
la gestion des déchets dangereux pour leur région (sous la tutelle de la 
régie). 

La définition de "système de gestion des déchets" devrait mentionner le 
"transfert" comme l'une de ses composantes, de sorte que les centres de 
transfert soient soumis aux diverses dispositions législatives et 
réglementaires régissant le système de prise en charge des déchets 
dangereux. 

Les exigences réglementaires quant aux conditions de mélange des 
déchets dangereux devraient être telles que le producteur de ces déchets 
ou le centre qui les reçoit ne puisse se dérober aux contrôles et aux 
restrictions touchant l'une ou l'autre des composantes du mélange. 

Tout projet d'équipement ou d'installation de la gestion des déchets 
dangereux, de la même façon que tout projet de modification ou 
d'agrandissement d'installations existantes, incluant les projets de centre de 
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transfert, d'entreposage, de recyclage, de valorisation, de traitement et de 
dépôt définitif devrait être obligatoirement soumis à une procédure 
d'évaluation environnementale. 

Le recyclage constitue le mode de prise en charge des déchets dangereux, 
une fois qu'ils sont produits, qui doit être privilégié dans toutes les 
circonstances.Tenant compte des principes de santé publique et de sécurité 
environnementale, il faut opter pour une approche prudente en supposant 
que tous les déchets dangereux seront couverts par une loi sur les déchets 
dangereux, même s'ils sont destinés au recyclage ou à la valorisation. 
L'incitation au recyclage ne doit pas reposer sur un affaiblissement des 
normes réglementaires destinées à assurer la protection du public. Ceci 
implique que les installations consacrées au recyclage de déchets 
dangereux soient explicitement soumises à la procédure d'examen et 
d'évaluation des impacts sur l'environnement. 

- Que le règlement sur les déchets dangereux contienne une définition de 
"déchets dangereux recyclables" et une liste énumérative de ces 
derniers. 

- Qu'un comité intersectoriel, regroupant des représentants du secteur 
industriel, des groupes environnementaux, des organismes représentant 
les travailleurs et les travailleuses, soit mis sur pied et mandaté pour 
établir une liste des déchets dangereux recyclables et pour voir à sa 
mise à jour périodique. 

- Que soit prévu dans le règlement sur les déchets dangereux une 
disposition obligeant le producteur d'un déchet dangereux recyclable à 
justifier dans son rapport annuel les motifs d'un non-recyclage. 

- Que soit mis sur place une association industrielle pour faciliter la 
gestion et le recyclage des déchet industriels y compris les matières 
dangereuses. 

Le ministère de l'Environnement devrait exercer un suivi et un contrôle 
systématiques de la conformité des activités de toute installation de 
recyclage et de traitement des déchets dangereux. Ce suivi passe d'abord 
par l'instauration de mécanismes d'autorisation préalable, contenant des 
exigences spécifiques aux opérations visées. 

Des normes rigoureuses devraient être adoptées: 

- sur les émissions des métaux toxiques, notamment le chrome, l'arsenic, 
le béryllium, le cadmium, le nickel et le mercure 
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sur les émissions de particules fines, sur les composés organiques et sur 
les produits de combustion incomplète, plus particulièrement les dioxines 
et les furannes 

Que les incinérateurs, y compris les incinérateurs de biomédicaux, soient 
soumis au règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur 
l'environnement. 

Que les conditions et les modalités de l'entreposage sécuritaire de déchets 
dangereux soient inscrites dans le Règlement sur les déchets dangereux. 

Que les conditions du recours au dépôt définitif dans un site 
d'enfouissement contrôlé et sécuritaire soient définies dans le Règlement 
sur les déchets dangereux, tant en ce qui a trait à l'aménagement qu'à 
l'exploitation et à la surveillance de telles installations. Nous avons mis à 
l'annexe 21, à titre de référence, les lignes directrices canadiennes sur 
l'enfouissement des déchets dangereux. 

Qu'une réglementation établisse des limites de concentration de 
contaminants dans les huiles destinées à l'incinération. Qu'une 
réglementation établisse des normes de rejet d'huile et autres 
hydrocarbures, vers les canaux pluviaux (i.e. le canal pluvial du versant Est). 

Que le gouvernement du Sénégal interdise la vente d'huile synthétique 
et encourage le recyclage des huiles usées dans les installations déjà 
existantes de la SRH à Dakar. 

Que la réglementation sur les matières dangereuses visent la question du 
recyclage des contenants vides de pesticides, des produits périmés et des 
résidus de matières premières; que le brûlage du paraquat, du carbamate 
et du pyréthrinoïde soit interdit. 

D'autre part, étant donné la situation actuelle au Sénégal, il a été reconnu par tous 
les intervenants compétents qu'une réglementation sur la gestion des déchets 
biomédicaux serait prioritaire, et devrait être adoptée dans les plus brefs délais. 
Le lecteur trouvera à l'annexe 3, en référence, le Règlement sur les déchets 
biomédicaux (Québec) ainsi que les lignes directrices canadiennes sur le sujet. 

3) De plus, les réglementations sur l'assainissement devraient veiller à ce que les 
régions, communes et collectivités rurales en charge des questions d'urbanisme 
intègrent les servitudes d'accès au réseau d'assainissement et ce dans la 
planification, la conception et la réalisation des projets d'urbanisation. Les 
responsabilités de la prise en charge des ouvrages d'évacuation des eaux pluviales 
à ciel ouvert, pour l'agglomération de Dakar, devraient être précisées. Les actions 
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de raccordement illicites, effectuées par les industries de la zone industrielle de 
Dakar sur les canaux pluviaux, devraient faire l'objet de réglementation. 

2.3.3 Les institutions 

1) Le mandat et les pouvoirs de l'autorité compétente, en termes de mise en 
oeuvre, sur le plan national, des dispositions de la Convention de Bâle, devraient 
être affirmés et renforcés. 

2) La tutelle exercée par le Département de l'environnement sur le Secrétariat 
permanent de la sous-commission sur la procédure d'information et de 
consentement préalable (PIC) devrait être élargie, d'une manière effective, aux 
mouvements des déchets dangereux. 

3) Dans la mesure des moyens disponibles, la commission interministérielle 
mentionnée tacitement dans l'article L35 du Code de l'environnement en 
préparation devrait pouvoir garder un caractère permanent. Cette commission 
pourrait alors obtenir la responsabilité de préparer le plan national de gestion des 
déchets dangereux. 

4) Le Gouvernement du Sénégal pourrait réfléchir à l'opportunité d'étendre le 
mandat de la commission interministérielle (mentionné dans l'article L46 du 
nouveau Code de l'environnement), présidée par le ministre de l'environnement et 
composée des représentants des Ministères de l'Intérieur, de la Santé, de 
l'Industrie, des Transports, de la Marine marchande, de l'Agriculture et de 
l'Économie et des Finances. Le champ d'application pourrait être étendu à la fois 
aux déchets dangereux couverts par la Convention de Bâle, de même qu'à toutes 
les opérations d'importation, de transit et d'exportation. Dans ce cas, cet organe 
pourrait remplacer la commission interministérielle évoquée au paragraphe 
précédent et dans l'article L35. En attendant, le PIC pourrait coordonner la 
préparation du plan national de gestion des déchets dangereux tout en étant 
redevable des résultats. 

5) Dans l'état actuel des choses, le CONSERE représente un forum de concertation 
très intéressant pour l'intégration d'un plan national de gestion des déchets 
dangereux dans la PNAE. La problématique de la gestion des déchets dangereux 
devrait être pleinement intégrée dans l'agenda du CONSERE. Une des 
commissions déjà en place devrait être chargée de faire, en priorité, une évaluation 
écotoxicologique du risque afin de renforcer la prise de décision visant à réhabiliter 
MBeubeuss. La réhabilitation de MBeubeuss étant le projet d'assise pour 
l'implantation du plan national de gestion des déchets dangereux, le CONSERE 
devrait confirmer sa volonté politique de réhabiliter MBeubeuss. 
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6) De manière générale, le Sénégal aurait besoin de s'appuyer sur une structure 
administrative centralisée, telle une régie, qui soit en mesure d'aborder, dans sa 
totalité, la problématique de la gestion des déchets dangereux dans le cadre de la 
Convention de Bâle. Une telle structure; établie dans la mesure des moyens 
disponibles, faciliterait grandement la réalisation et la mise en oeuvre d'un plan 
national de gestion des déchets dangereux élaboré sur la base d'un concept de 
management participatif. 

7) Le Ministère de l'Environnement devrait prendre l'initiative d'une campagne de 
mobilisation des partenaires à impliquer dans la gestion des déchets dangereux 
soit le secteur municipal, l'association industrielle, l'association de gestionnaires 
d'hôpitaux, les groupes environnementaux, le secteur socio-économique, et les 
milieux professionnels. Le plan national devrait établir les objectifs suivants de 
gestion des déchets dangereux: 

la réduction à la source de la production de déchets dangereux; 

- Un Programme de réduction des rejets industriels devrait être établi, en 
y incluant les déchets dangereux qui seront assujettis aux mêmes 
procédures et exigences que les rejets industriels. Ce programme 
deviendra en quelque sorte un programme de réduction des rejets et des 
déchets industriels et sera un véritable outil environnemental intégré au 
Sénégal. Il devrait avoir comme objectif de réduire d'ici 3 ans, de 20 % 
l'ensemble des rejets industriels (eau, air, sol) en accordant une attention 
particulière aux substances toxiques. Cet objectif mérite d'être appuyé 
en soi mais il devra être réexaminé surtout s'il intègre la prise en charge 
des déchets dangereux. 

- Des comités techniques sectoriels devraient être mis sur pied, au sein 
d'associations à former, dans le cadre du programme de réduction des 
rejets industriels et ce, pour assurer une participation des responsables 
de la gestion des déchets dangereux, incluant des représentants des 
employés, à l'élaboration des normes et à la révision des objectifs du 
programme en fonction d'une réduction à la source de la production de 
déchets dangereux. 

l'extension du recyclage au domaine des déchets dangereux; 
la valorisation énergétique; 

- Le Ministère de l'Environnement devrait développer un mécanisme 
exhaustif d'accréditation de techniques et de procédés de valorisation 
énergétique. Plus précisément, ce mécanisme lui permettrait d'évaluer 
et valider publiquement la combustion de déchets dangereux à la 
cimenterie SOCOCIM. 
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le traitement de la portion résiduelle de déchets dangereux produits pour 
en réduire la nocivité et / ou le volume; 
l'incinération des biomédicaux; 
le dépôt définitif et contrôlé des déchets dangereux (confinement 
sécuritaire) après traitement. 

Ces objectifs apparaissent en ordre de priorité et servent de fondement aux 
recommandations. Chacune des phases de cet ensemble a pour caractéristique de 
diminuer la quantité de déchets à prendre en charge à l'étape suivante. En 
établissant cette séquence, on veut faire le lien, sur le plan des interventions, entre 
la production des déchets dangereux et la gestion de ces derniers une fois 
produits. Les analyses et les conclusions qui suivent doivent ainsi être considérées 
dans l'ordre où elles interviennent et dans leur totalité. Sorties de leur contexte, 
certaines propositions risqueraient de perdre tout leur sens. Cette logique de 
décision s'applique aussi bien sur le site de la production des déchets, que dans 
le circuit de la gestion lorsque les déchets quittent leur lieu de production. 
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3 - COMPTE RENDU DES VISITES DE SITES 

3.0 LISTE DES SITES VISITÉS 

Les visites suivantes ont été effectuées durant la mission : (voir la carte du Sénégal). 

Institutions visitées (12) 

Ministère de l'Intérieur, Direction des Collectivités locales 
Communauté urbaine de Dakar (C.U.D.) 
Département de l'environnement 
Directeur du Cabinet du Ministère de l'environnement 
Port Autonome de Dakar 
Ministère de la Santé 
Direction de l'Hydraulique et de l'Assainissement 
Département de l'environnement 
Institut Africain de Gestion Urbaine (IAGU) 
GIE à Louga - PEUL (Projet d'Environnement Urbain de Louga) 
Port de Ziguinchor 
Zone Franche Industrielle, Dakar 

Hôpitaux (10) 

Hôpital Le Dantec à Dakar 
Hôpital Principal à Dakar 
Hôpital St-Jean de Dieu, à Thiès 
Hôpital régional de Thiès-Hôpital régional de Louga 
Hôpital régional de St-Louis 
Hôpital régional de Diourbel 
Hôpital régional de Kaolack 
Hôpital régional de Ziguinchor 
Hôpital Silence à Ziguinchor 

Industries visitées (18) 

Metalbox-Carnaud, Dakar 
Senchim, Dakar 
Compagnie Sucrière Sénégalaise, Richard Toll 
SAPEM, Dakar 
ISENCO, Dakar 
SIPOA, Dakar 
ICS, MBoro 
SPIA, Louga 
SIGELEC, Pout 
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SEIB (SONACOS), Diourbel 
SONACOS, Kaolack 
SONACOS, Ziguinchor 
Société Africaine de Raffinage (SAR), Dakar 
SOCOCIM, Rufisque 
Société de Raffinage des Huiles (SRH), Dakar 
SENECOR, Zone franche de Dakar 
SAFCAT, Zone franche de Dakar 
Parke-Davis, Zone franche de Dakar 

Décharges publiques (8) 

MBeubeuss 
Thiès 
Louga 
St-Louis 
Diourbel 
Kaolack 
Ziguinchor 
Carrières de Bargny 
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3.1 INSTITUTIONS VISITÉES 

NOTE : Les recommandations se trouvant dans la partie 3 ne seront pas 
nécessairement reprises à la section 6 - Recommandations techniques 
concernant la gestion des déchets dangereux. 

3.1.1 Ministère de l'Intérieur, direction des Collectivités locales 

Date : 31 janvier 1995 

Présents : M. K. Touré - Directeur des Collectivités locales, M. Salaam N'Diaye -
Président du Conseil d'administration de la SIAS, M. I. Sow, M. G. Leclair et 
M. V. Jugault. 

M. N'Diaye a procédé à une présentation de la SIAS (Société Industrielle d'Aménagement 
du Sénégal), société publique majoritaire (à 90 %), en charge de la collecte des déchets 
solides pour l'agglomération de Dakar. Sont couverts par le mandat de la SIAS les 
déchets municipaux, médicaux et industriels de toutes les villes du Sénégal. 

La SIAS, au moment de la visite, traversait une phase extrêmement difficile. Le personnel 
était en grève pour cause de non-paiement des quatre dernières mensualités. 
Présentement, l'incertitude règne quant à l'avenir de cette société d'État, même si le 
principe de sa réorganisation ou de son remplacement est acquis. 

M. N'Diaye a relevé qu'un certain nombre de points devraient être pris en compte pour une 
collecte rationnelle des déchets à Dakar. 

Décentralisation, par secteurs urbains séparés, de la collecte. Chaque 
secteur serait autonome et géré indépendamment des autres, avec une 
capacité de 500 à 700 milles habitants. 

Un tri effectif devrait être effectué à la source entre les déchets municipaux, 
médicaux et industriels de l'agglomération, avec des camions distincts et un 
personnel formé. 

Les déchets industriels devraient faire l'objet d'une approche spécifique. En 
particulier, une étude exhaustive des industries, de leur localisation, de leurs 
pratiques de gestion des résidus industriels, de même que des quantités et 
des caractéristiques des déchets produits fut reconnue comme utile pour 
l'élaboration d'une gestion séparée des déchets industriels. Cette étude 
pourrait être menée conjointement avec une section spéciale de la 
Communauté urbaine de Dakar. 
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L'accent devrait être porté sur l'entretien et la maintenance du matériel de 
collecte, aujourd'hui déficients. 

En priorité, M. N'Diaye a souscrit à la réhabilitation de la décharge de 
MBeubeuss, accompagné d'un traitement séparé, par casiers, des différents 
types de déchets transportés. 

3.1.2 Communauté urbaine de Dakar (CUD) 

Date : 31 janvier 1995 

Présents : M. I. Barry - Directeur, M.C. Sylla, M. G. Leclair et 
M. V. Jugault. 

La Communauté urbaine de Dakar (CUD) a la responsabilité de la collecte et du transport 
des déchets de la ville, ainsi que de la gestion du centre de transfert et de la décharge de 
MBeubeuss. L'exécution des tâches de transport et collecte est sous-traitée à la société 
SIAS. 

M. Barry étant convaincu de l'urgence d'agir; il nous a informé que la CUD réfléchissait à 
des mesures correctrices pour améliorer la situation actuelle, lesquelles pourraient être 
mises en place, selon lui, dans les quatre mois à venir. 

Les mesures envisagées sont : 

rétablissement d'une gestion séparée pour les déchets dangereux; 
l'instauration d'un système de pesage à l'entrée de la décharge de 
MBeubeuss; 
une meilleure identification des camions désignés à la collecte et le 
transport des déchets urbains; 
l'officialisation de la taxe sur les ordures ménagères, laquelle doit être 
rendue recouvrable, même après 5 ans d'arrérages; 
un versement exclusif et complet des taxes perçues sous la rubrique 
déchets à l'amélioration de la gestion des déchets en général. 

M. Barry a insisté sur la nécessité de faire respecter le principe du «pollueur-payeur», en 
particulier pour les industries qui devraient, selon lui, contribuer plus activement aux 
opérations d'enfouissement des déchets. Il a suggéré une approche personnalisée du 
transport et du traitement, qui passe par l'identification des producteurs; de même que le 
type et les quantités de déchets produits. M. Barry a émis le voeu que l'exploitation de la 
décharge de MBeubeuss obtienne le statut de concession. Un contrat de partenariat ou 
de coopération avec une société privée (largement majoritaire) avec obligation de 
résultats, a été souhaité. 
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3.1.3 Département de l'environnement 

Date : 31 janvier 1995 

Présents : M. B. Kanté - directeur, M. I. Sow, M. C. Sylla, M. G. Leclair, M. V. Jugault 

M. Kanté nous a bien accueillis et nous a souhaité la bienvenue. Il a insisté sur le 
caractère pilote de cette mission, puisque dans le domaine des déchets dangereux au 
Sénégal, très peu d'information a été collectée et que de gros efforts de sensibilisation au 
problème de leur gestion restent à accomplir. M. Kanté a insisté sur la nécessité 
d'informer et de faire connaître et comprendre la Convention de Bâle, sachant que le pays 
était confronté à de nombreux problèmes s'y référant et que ses dispositions étaient mal 
connues du public et des professionnels concernés (personnel administratif et hospitalier, 
industriels, etc.). 

M. Kanté a rappelé l'objectif majeur de la mission, qui était de rassembler un maximum 
d'information sur la production des déchets dangereux, que cela soit par le biais de nos 
visites des instances gouvernementales compétentes et des sites et industries producteurs 
ou par la documentation et les rapports d'études mis à notre disposition. M. Kanté a aussi 
émis le souhait que le programme des visites effectuées sur le terrain, dans 
l'agglomération de Dakar et à l'intérieur du pays, puisse permettre d'associer 
environnement et économie dans le cadre d'une approche intégrée qui tiendrait compte 
aussi bien du plan technique que social et économique. Ses priorités vont à la gestion des 
déchets biomédicaux, au recyclage des huiles usées et à la fermeture de MBeubeuss. 

3.1.4 Directeur du Cabinet du Ministère de l'Environnement 

Date : 31 janvier 1995 

Présents : M. MBaye NDoye - Directeur du Cabinet, Mme Seydi Khoudia - conseiller 
technique, M. I. Sow, M. G. Leclair, M. V. Jugault 

Le Directeur du Cabinet, après nous avoir souhaité la bienvenue et avoir remercié le 
Gouvernement canadien pour son assistance, a confirmé que le pays était confronté à 
deux problèmes à la fois interdépendants et distincts, qui sont la gestion des déchets 
industriels et celle des déchets ménagers. La gestion des déchets ménagers est, des 
deux, le problème le plus sensible politiquement, a-t-il affirmé en ajoutant que le Ministère 
de l'Environnement souhaitait réellement tout faire en son pouvoir pour résoudre ces 
questions difficiles. 

Nos interlocuteurs ont reconnu la nécessité de procéder à un inventaire des déchets 
dangereux produits sur le territoire national aussi réaliste que possible, par quantités et 
par types de déchets dangereux. Il nous fut suggéré d'impliquer les différents intervenants 
concernés (secteurs privé, hospitalier, etc.). Au cours de cette démarche, on devait mettre 
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l'emphase sur le contrôle à la source, l'importance d'un programme de prévention, la 
réduction des déchets dangereux, le recyclage, la réutilisation et la valorisation. 

Le Directeur du Cabinet a également évoqué le rôle important joué par différents 
laboratoires (universitaires d'État) dans le processus de mise en place de la Convention 
de Bâle. Il a, à cette occasion, mentionné le projet mené conjointement avec une université 
américaine devant mettre en place un laboratoire environnemental à l'université de Dakar, 
en particulier pour l'analyse des produits pharmaceutiques et l'analyse des métaux lourds. 
Des documents explicatifs et descriptifs devraient être envoyés prochainement par le 
Cabinet du ministre. 

3.1.5 Port autonome de Dakar 

Date : 31 janvier 1995 

Présents : M. Amadou NDiaye - Directeur commercial du Port Autonome, M. I. Sow, 
M. G. Leclair, M. V. Jugault 

Le Directeur commercial du Port nous a accueillis et a mis à notre disposition les registres 
des importations par catégories pour les années 1993 et 1994. Nous avons ensuite 
effectué une visite des installations du port. 

Le rôle économique du port de Dakar n'est plus à démontrer : 95 % des échanges 
extérieures du Sénégal passent par le port. Son chiffre d'affaire annuel est de 8 milliards 
Fcfa après dévaluation. Les activités y sont diverses et variées. Le port met en activité 
chaque jour, des milliers de personnes. Certains pays limitrophe (le Mali principalement) 
y font transiter leurs marchandises. 

Description des infrastructures : 

divisé en deux grandes parties : zone Nord et zone Sud; 
plus de 10 km de quai fondés de 8 à 12 m pour une quarantaine de postes 
pour les navires; 
un quai est fondé à 12 m pour des pétroliers; le réseau d'avitaillement en 
hydrocarbure comprend 213 bouches réparties sur dix postes et pouvant 
fournir 250 tm / hre / navire possibilité de délivrer jusqu'à 20 000 tm / hre / 
navire par poste; 
près de 22 km de voies ferrées qui se raccordent au réseau général de la 
Société Nationale des Chemins de Fer du Sénégal avec prolongement 
jusqu'au Mali; 
117 ha de terre-pleins; 
60 000 m2 de hangars couverts; 
un réseau d'eau, d'électricité et de téléphone rénové. 
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La zone Nord reçoit une bonne partie des marchandises diverses, le trafic de vrac 
(phosphates et hydrocarbures), celui des céréales (riz et blé) et plus de 60 % du trafic 
conteneurs au niveau du terminal à conteneurs. 

La zone Sud reçoit aussi bien du trafic conteneur, que RoRo et conventionnel, de même 
qu'une bonne partie du trafic malien. Des aménagements ferroviaires permettent le 
transfert sans rupture de charge jusqu'au Mali. 

Recommandations : 

Le port autonome de Dakar ne possède pas de réservoir d'eau de ballast malgré 
les recommandations de l'Organisation Maritime Internationale (OMI) faites en 
1986. Même si cela ne relève pas de la Convention de Bâle, que le port autonome 
de Dakar s'équipe de réservoirs de ballast afin de protéger l'intégrité de ses zones 
de pêches contre d'éventuels délestages en mer. La rareté de telles installations, 
sur la côte Ouest d'Afrique, fait en sorte que cette opération peut sûrement être 
rentable pour le port de Dakar. De plus, les huiles captées par ces réservoirs 
pourraient être revendues à la SRH pour fin de recyclage. 

Conformément au Plan de Stratégie d'Assainissement de la Communauté Urbaine 
du Grand Dakar de juin 1991, le port de Dakar devrait collecter et traiter 
séparément les eaux usées industrielles dans une station d'épuration unique et 
spécifique. Il s'agit, en l'occurrence, de la station d'épuration des eaux du port et 
de la zone industrielle, située près de la SERAS. On devrait aussi y traiter les eaux 
des canaux ouverts du versant Est, en particulier celui qui débouche au quai des 
pêcheurs. 

3.1.6 Ministère de la Santé 

Date : 2 février 1995 

Présents : Capitaine MBoup - Inspecteur principal , M. C. Sylla, M. G. Leclair, 
M. V. Jugault 

La situation de la gestion des déchets hospitaliers a été jugée catastrophique par le 
Capitaine MBoup. En particulier, le Capitaine a regretté les insuffisances et les lacunes 
suivantes : 

absence de réglementation sur les déchets biomédicaux; 
incinérateurs en quantité insuffisante pour l'élimination des déchets 
hospitaliers; 
collecte irrégulière des déchets biomédicaux et moyens de transport 
inappropriés 
manque d'efficacité des systèmes de contrôle; 
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conditions d'hygiène insuffisantes, en particulier pour les domaines de la 
stérilisation, l'aseptisation, la ventilation, etc.; 
absence d'entretien du peu de matériel existant, ce qui augmente les risques 
d'accidents; 
pas ou très peu de tri à la source; 
absence de politiques et de procédures administratives claires; 
inspections hospitalières inefficaces par manque de réglementation, de 
méthodologie et de moyens; 
formation insuffisante du personnel ayant à manutentionner les déchets à 
«risque»; 
décharges insalubres dans l'arrière-cour de plusieurs hôpitaux; 
présence d'animaux domestiques en contact avec les déchets infectieux à 
l'intérieur de l'enceinte de plusieurs hôpitaux. 

Cette situation difficile mène à une gestion déstructurée des déchets biomédicaux. Les 
pratiques suivantes sont constatées : 

en l'absence de chambres froides, les déchets sont parfois mis à la morgue; 
l'enlèvement des déchets étant très irréguliers, il existe toujours des 
emplacements dans les hôpitaux, où les déchets sont accumulés. Se pose 
aussi la question du transport de ces monticules de déchets infectieux et 
autres, puis de leur élimination. Ils sont généralement mis en décharge 
sauvage ou partiellement brûlés sur les lieux même de leur production; 
il n'y a aucune politique de présélection et de tri des déchets biomédicaux, 
en général, dans les hôpitaux. De plus, on a déploré le manque de 
centralisation des informations relatives au problème de prise en charge des 
déchets hospitaliers. 

3.1.7 Direction de l'Hydraulique et de l'Assainissement 

Date: 1er février 1995 

Présents : M. M. Bâ - Directeur, M. I. Sow, M. G. Leclair, M. V. Jugault 

La Direction du Ministère de l'Hydraulique supervise deux divisions techniques. La 
division hydraulique urbaine et assainissement est en charge des études, de la conception 
et de la réalisation des infrastructures urbaines d'assainissement des eaux usées. La 
gestion, l'exploitation et la maintenance de ces infrastructures sont sous-traitées à la 
société SONEES. Le réseau de drainage des eaux usées de la partie ouest de la ville 
(zone résidentielle) est géré par la SONEES. Le réseau des canaux ouverts de drainage 
des eaux pluviales, qui déversent dans le port situé sur le côté Est, est pour sa part géré 
par les autorités communales. Ces canaux traversent la zone industrielle et portuaire de 
l'agglomération de Dakar, et sont sujets à des raccordements industriels illégaux. Ces 
canaux sont donc utilisés pour l'évacuation directe vers la mer des déchets liquides 
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industriels. Nous avons pu constater que ces canaux sont saturés au point d'obstruer 
l'émissaire, en amont du quai des pêcheurs, dans le port. Les produits rejetés sont de 
nature très variées : hydrocarbures en grandes quantités, solvants, pigments, colorants 
etc. De plus, il existe un réseau industriel privé, construit avant 1965, qui draine les eaux 
usées industrielles dans le sol. Des habitations ont été construites aux abords et sur cette 
canalisation détruite. M. Moussa Bâ a défini les points suivants comme prioritaires dans 
la réalisation d'une politique globale et locale de traitement des effluents municipaux et 
industriels, sans laquelle le développement industriel risque d'être freiné : 

la reconstruction du réseau industriel privé qui, présentement, draine des 
eaux chargées de déchets dangereux dans le sol; 

le traitement des eaux du versant Est (égout mixte); 

la mise en place d'une commission interministérielle permanente chargée de 
la coordination et de la réalisation des actions dans le domaine. Les 
ministères concernés : l'hydraulique, l'environnement, l'intérieur, l'industrie, 
la santé, etc.; 

le CONSERE devrait avoir un rôle de coordination dans le domaine. Les 
informations, données et rapports existants, épars et nombreux, devraient 
être centralisés. Le CONSERE devrait avoir un rôle à jouer dans ce 
domaine; 

un inventaire exhaustif des industries de la zone industrielle et portuaire 
devrait être élaboré à partir d'un inventaire détaillé des rejets par quantités 
et types; de plus, un examen des raccordements illégaux aux canaux 
pluviaux effectués; 

rétablissement d'une station de traitement des effluents dans la zone 
industrielle, qui draine vers le port, est devenu essentiel. La Division 
Hydraulique Urbaine et Assainissement est en train de préparer une 
demande de financement pour une étude de faisabilité. D'autre part, en ce 
qui a trait à la section du réseau industriel détruit, il existe un vide 
institutionnel, car ce réseau d'égouts industriels ne fait pas partie du 
patrimoine de l'État. 

Il s'avère que de nombreuses études, financées par des organismes très variés, ont déjà 
été menées sur le sujet de l'assainissement des eaux pour la communauté urbaine de 
Dakar. Nous nous sommes chargés d'en faire une revue lors de notre séjour, tout en 
gardant en mémoire que l'objectif de la mission, dans ce domaine, est d'analyser 
seulement les problèmes liés à l'assainissement des déchets liquides considérés comme 
dangereux par la Convention de Bâle. 
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3.1.8 Réunion au Département de l'environnement 

Date : 2 février 1995 

Présents : Mme Touré - Assistante du Directeur, M. V. Jugault 
r 

Les discussions ont porté sur les dispositions du nouveau Code de l'environnement en 
élaboration, sur les règlements correspondants, ainsi que sur les dispositions propres à 
la Convention de Bâle, telles que formulées dans le Modèle de Législation Nationale 
préparé par les organes subsidiaires de la Convention de Bâle. 

M1™ Touré a indiqué que ces dispositions seraient prises en compte lors de la finalisation 
de la loi. Les réglementations seront aussi adaptées aux besoins du pays en terme de 
contrôle de mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et de leur gestion 
écologiquement rationnelle, en accord avec l'esprit et les dispositions de la Convention. 

1 ) Instruments juridiques en vigueur 

Les textes suivant, lois et décrets, abordent de près ou de loin la question des 
déchets dangereux : 

décret n° 74-338 réglementant l'évacuation et le dépôt des ordures 
ménagères; 
loi 81 -13 du 4 mars 1981 portant sur le Code de l'eau; 
loi 83-05 portant sur le Code de l'environnement; 
loi 83-71 du 5 juillet 1983 portant sur le Code de l'hygiène; 
loi 88-06 du 26 avril 1988 portant sur le Code minier et son décret 
d'application n° 89-907. 

Le premier Code de l'environnement, qui date de 1983, nécessitait d'être corrigé 
et complété, notamment sur la question des déchets dangereux et autres déchets. 
En particulier, en regard des engagements internationaux contractés par le Sénégal 
(Bamako, Bâle), le Gouvernement du Sénégal se devait d'introduire des 
dispositions spécifiques dans la législation nationale et dans les réglementations 
correspondantes quant aux mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et 
à leur gestion écologiquement rationnelle au niveau national. 

2) Nouveau Code de l'environnement 

Les éléments suivants, en particulier, ont été considérés lors de la rencontre pour 
une éventuelle introduction dans la législation nationale du Sénégal : 

la détermination d'une terminologie claire pour les besoins de la présente loi 
(article 2); 
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une définition des déchets considérés comme dangereux par les autorités 
du pays et des autres déchets, de même que le système de classification 
utilisé (article 3); 

la distinction entre «déchets dangereux» et «autres déchets», tels que 
définies par le texte de la Convention de Bâle; 

la désignation de(des) autorité(s) compétente(s) et / ou du Point Focal, telles 
que stipulées par l'article 5 de la Convention de Bâle; 

la détermination des pouvoirs, fonctions et obligations de l'(des) autorité(s) 
compétente(s) (Point Focal) relatifs au contrôle de la production et la gestion 
des déchets dangereux sur le plan national; 

la formulation des engagements internationaux pris par le Gouvernement du 
Sénégal en matière de contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets 
dangereux; 

la détermination des pouvoirs et fonctions des autorités compétentes, en 
termes de contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets dangereux, 
plus exactement en ce qui concerne les opérations d'export, d'import ou de 
transit par le territoire national; 

la détermination des conditions entraînant l'illégalité d'un mouvement 
transfrontalier de déchets dangereux; 

l'introduction de la responsabilité criminelle, dans le droit pénal du pays, 
pour les cas de mouvements transfrontaliers illégaux de déchets dangereux. 

3.1.9 Institut Africain de Gestion Urbaine (IAGU) 

Date : 3 février 1995 

Présents : M. 0. Diop - Secrétaire exécutif, M. G. Leclair, M. V. Jugault 

L'IAGU est une ONG financée principalement par la Mairie de Genève, la Coopération 
Suisse, GTZ et le Gouvernement néerlandais. 

Son objectif est d'assister les responsables des collectivités locales africaines, notamment 
sur les questions d'infrastructures urbaines, de gestion des services et réseaux urbains 
et de gestion de l'environnement. L'IAGU intervient principalement par le biais de 
sessions de formation, d'information, d'assistance technique et de recherche appliquée. 
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M. Diop a émis ses voeux relatifs à la gestion des déchets urbains 

une meilleure intégration des instruments juridiques dans le cadre d'une 
politique globale planifiée; 

une meilleure application sur le terrain des textes en vigueur; 

l'introduction de dispositions économiques d'incitation dans le Code de 
l'environnement en préparation. Certaines dispositions couvrent déjà le 
matériel de dépollution; elles pourraient être étendues aux équipements 
limitant les risques industriels; 

la réalisation d'un inventaire exhaustif des industries productrices de 
déchets dangereux pour l'agglomération de Dakar, première étape 
indispensable pour la mise en oeuvre d'une politique urbaine en la matière. 

Recommandations de Monsieur Diop : 

l'approbation d'un mandat juridique pour la gestion des situations d'urgence 
en cas d'accident relié à la manipulation des déchets dangereux et des 
autres déchets. Cette approbation pourrait venir des autorités compétentes 
du pays désignées comme telles, dans le cadre de la mise en oeuvre de la 
Convention de Bâle; 

l'adoption, par les autorités compétentes, d'un régime de responsabilité 
civile applicable en cas d'accident, relié à la gestion des déchets dangereux 
et des autres déchets. 

3.1.10 GIE Projet P.E.U.L. - Louga 

Date: 7 février 1995 

Présents : Le directeur du projet PEUL, M. I. Sow., M. G. Leclair 

Activités : 

valorisation, par compostage, des déchets municipaux de Louga dédiés au 
maraîchage; 

10 % de tous les déchets de Louga recueillis par cet organisme (80 % de ce 
qui est recueilli sert au compost); 

activités de jardinage ayant rapporté quelques 20 M Fcfa en 1994 (projet 
expérimental d'un Groupe d'Initiative Économique - GIE). 
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Problèmes : 

Les salaires ne sont pas versés régulièrement par la mairie. Ceci crée des 
problèmes de fonds de roulement pour ce Groupe d'Initiative Économique 
(GIE). 

Recommandation : 

Ce Groupe d'Initiative Économique a besoin d'au moins 25 % de tous les déchets 
de Louga pour survivre. C'est un groupe valable et plein d'initiatives, qui devrait 
obtenir le contrat de l'ensemble de la gestion des déchets à Louga. Ceci lui 
permettrait de promouvoir le maraîchage et, ainsi, de mettre en valeur les 
superficies qui sont présentement à sa disposition. 

3.1.11 Port de Ziguinchor 

Date : 10 février 1995 

Présents : M. Amadou Diop - directeur du port, M. I. Sow, M. G. Leclair 

Caractéristiques : 

port installé en 1955; 

géré par 4 agents de la Chambre de Commerce; 

aucune importation : les exportations sont essentiellement constituées 
d'huile végétale; 

tous les navires chargés en huile végétale, en partance de Ziguinchor, 
passent par Dakar pour compléter leur chargement car le tirant d'eau dans 
le fleuve Casamance est limité à 4,4 m à marée basse et 7,9 m à marée 
haute; 

le port reçoit 30 navires par année; 

une consigne existe à l'effet qu'en cas de litige concernant des arrivages de 
déchets dangereux, celui-ci doit être référé au port de Dakar. 

Projet : 

transporter par barges, de Dakar à Ziguinchor, l'ammoniac nécessaire à 
l'industrie SONACOS (Ziguinchor), plutôt que par voie terrestre (via 
Tambacounda). Cette option sauverait 54 voyages par année, de 12 tm 
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chacun, améliorerait de beaucoup l'aspect sécuritaire du transport des 
marchandises dangereuses et réduirait un risque industriel majeur 
indissociable de la prévention et de la bonne gestion des déchets 
dangereux. 

Recommandation : 

Le Ministère de l'Environnement doit supporter, auprès de la Marine 
Nationale, le projet de transport maritime par barges du Colonel Ousseynou 
NDoye. 

3.1.12 Zone franche industrielle de Dakar 

Date : 13 février 1995 

Présents : M. Pape Senghane Diouf - secrétaire général, M. C. Sylla, M. G. Leclair 

On a rencontré Pape Senghane Diouf, secrétaire général, qui nous a accompagné durant 
les visites des industries situées en zone franche (SENECOR, SAFCAT, et Parke-Davis). 

Les sapeurs-pompiers gèrent les déchets de la zone franche; ceci est particulièrement 
intéressant pour SAFCAT, qui y brûle à ciel ouvert, de grandes quantités de pneus (voir 
section 3.3 pour le compte rendu des visites). 

-46-



3.2 HÔPITAUX VISITÉS 

NOTE : Les recommandations se trouvant en 3.2 ne seront pas nécessairement 
toutes reprises à la section Recommandations spécifiques, en VIII. 

3.2.1 Hôpital Le Dantec à Dakar 

Date: 1er février 1995 

Présents : Professeur Fadel Diadhiou, l'équipe d'hygiène, M. C. Sylla et M. Jugault, M. 
G. Leclair 

Production de déchets tous confondus : 15m3/ semaine (compresses, produits infectieux, etc.). 

Ont été constatés ou déduits, vue l'absence du fonctionnement de l'incinérateur de 
l'hôpital et vu le manque de moyens : 

des conditions d'hygiène et de sécurité précaires; 
une combustion partielle des déchets (organes anatomiques, seringues, 
produits infectieux, etc.) sur la falaise, avec écoulement vers la mer; 
le stockage à la morgue des corps non réclamés pendant une période 
pouvant atteindre un mois, dans des réfrigérateurs dont la température 
oscille autour de 5°C. 

À la maternité, l'incinérateur n'est plus en service depuis longtemps. Sa réhabilitation ou 
son remplacement est une priorité des autorités. 

Tous les effluents liquides usés, y compris l'effluent du bloc opératoire de l'hôpital, ne 
subissent aucun traitement et sont rejetés directement à la plage puis à la mer. 

Recommandations : 

procéder à un audit environnemental de l'hôpital; 

installer à l'hôpital un incinérateur au même endroit que celui qui est hors 
d'usage, en relocaiisant obligatoirement le site d'entreposage de 
bombonnes de gaz (02), lequel est présentement situé près de l'incinérateur 
désaffecté; 

traiter les eaux usées avant leur décharge à la plage et à la mer; 

nettoyer intégralement l'hôpital; 
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dispenser une formation sur la gestion des déchets à l'ensemble du 
personnel; 

faire un suivi de la situation de l'hôpital. 

3.2.2 Hôpital principal de Dakar 

Date : 3 février 1995 

Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, Lieutenant Colonel Gilbert Hann, gestionnaire de 
l'hôpital principal, et M. M. Sy, chef du service intérieur et du service 
général. 

Cet hôpital utilise un incinérateur pour brûler les déchets biomédicaux. Celui-ci, qui est 
tout à fait adéquat, a été installé par Le Matériel Thermique Africain de Dakar. 

Les caractéristiques de l'incinérateur sont : 

pyrolyseur de Modèle HP 350, capacité de chargement par cycles de 210 
kg /1750 litres; 

brûleur d'allumage des déchets au fuel et brûleur de combustion des gaz au 
fuel; 

bonne maîtrise de la combustion, laquelle garantit l'absence de fumée 
poussiéreuse, colorée et odorante; les chargements de l'incinérateur 
s'effectuent lorsque le système est en arrêt, d'où une sécurité accrue pour 
le personnel; 

cycle de combustion de 2 heures, au cours desquelles aucune surveillance 
n'est nécessaire; 

températures de combustion : 
. chambre de distillation : 750° C; 
. chambre de pyrolyse : 1100°C; 
. cheminée: 450°C; 

incinérateur chargé 3 fois par semaine. 

Déchets infectieux produits : 

25 m3 par semaine de déchets, soit 20 à 21 m3 de déchets solides et 4 à 
5 m3 de déchets infectieux. 
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Recommandation : 

La sous-utilisation de l'incinérateur permet d'envisager, à court terme, l'incinération 
de déchets biomédicaux en provenance d'autres hôpitaux, moyennant une certaine 
rétribution. Les envois ne devraient compromettre en aucun cas la salubrité des 
lieux et devraient être bien planifiés. 

3.2.3 Hôpital St-Jean de Dieu à Thiès 

Date : 6 février 1995 

Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, Dr. J.B. N'Dione - directeur de l'hôpital 

Observations : 

déchets infectieux produits :5m3 / semaine; 

propreté évidente des locaux; 

incinérateur artisanal où l'on brûle à la fois les pièces anatomiques et les 
seringues; 

fosses septiques pour la cueillette des eaux, lesquelles sont vidangées dans 
la brousse. 

Recommandations : 

Cesser immédiatement la pratique de vidange des fosses septiques en 
brousse, laquelle comporte un haut risque pour la santé humaine. 

3.2.4 Hôpital régional de Thiès 

Date : 5 février 1995 

Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, un représentant de l'hôpital 

Observations : 

déchets infectieux produits :5m3 / semaine; 

un incinérateur a été installé en 1979 et est en panne depuis 1992; 
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tout est jeté à la poubelle, à l'intérieur de l'hôpital; 

le brûlage se fait à ciel ouvert à l'intérieur de l'enceinte de l'hôpital; 

on jette dans une fosse les pièces anatomiques sur les terrains de l'hôpital; 

les fosses sceptiques sont vidangées dans la brousse; 

il y a un responsable de l'assainissement à l'hôpital. 

Recommandations : 

procéder à un audit environnemental de l'hôpital; 
dispenser une formation au responsable de l'assainissement et au personnel 
de soutien; 
installer un incinérateur; 
cesser la pratique de vidange des fosses septiques en brousse. 

3.2.5 Hôpital régional de Louga 

Date : 7 février 1995 

Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, et M. A. Ly - administrateur 

Observations : 

déchets infectieux produits :5m3 / semaine; 

un incinérateur est installé depuis 1983 et est utilisé exclusivement pour les 
pièces anatomiques; 

les déchets infectieux sont jetés dans 5 fosses, à l'intérieur de l'enceinte de 
l'hôpital, et partiellement brûlés à ciel ouvert; 

à proximité des salles de soin de santé, on a trouvé au moins 12 sites où il 
y avait une accumulation de déchets infectieux surtout constitués de 
seringues, de même que 5 autres sites réservés aux déchets de table, dans 
un secteur avoisinant l'incinérateur; 

absence de tri à la source à l'intérieur de l'hôpital : tout va à la poubelle; 

toutes les eaux usées et le sang sont dirigés vers les égouts municipaux et 
se retrouvent dans une lagune, avec les autres eaux usées de la ville. Cette 
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lagune est facilement accessible par les enfants qui jouent près de cette 
dernière; 

en 1994, il y a eu une épidémie qui a mené à la fermeture de la pédiatrie 
durant plusieurs semaines et qui a été attribuée à la mauvaise gestion des 
déchets infectieux; 

un GIE s'occupe de la manutention des déchets biomédicaux; par contre, il 
y a un besoin criant de formation du personnel. De plus, il est nécessaire 
d'assurer un suivi constant pour corriger les multiples problèmes de 
salubrité. 

Recommandations : 

dispenser une formation au personnel de la GIE dans les plus brefs délais 
et assurer un suivi à cette formation; 
procéder à un audit environnemental de l'hôpital; 
effectuer un tri à la source des déchets biomédicaux; 
brûler les déchets infectieux (utilisation judicieuse de l'incinérateur); 
nettoyer intégralement l'hôpital; 
assurer le maintien d'une température stable et appropriée à la morgue. 

3.2.6 Hôpital régional de St-Louis 

Date : 7 février 1995 

Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, et M. Diop - administrateur 

Observations : 

Déchets infectieux produits :6m3 / semaine. 

Une note de service a été émise afin de sélectionner les déchets infectieux 
et les déchets domestiques. Il existe aussi des directives afin que des 
seringues et aiguilles à usage unique soient utilisées. Les aiguilles, après 
usage, sont placées dans des bouteilles de sérum pour des raisons de 
sécurité, tandis que les seringues peuvent servir de 2 à 3 fois. 

Il y a des poubelles fermées pour une partie des déchets infectieux (la 
totalité de ceux-ci est de 6 m3 / semaine). 

Il y a présence de déchets infectieux mêlés aux déchets domestiques, dans 
un conteneur près du fleuve, lui-même placé dans un enclos placé en 
bordure de la route. 
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Les eaux usées de l'hôpital sont directement rejetées dans le fleuve et leur 
refoulement dans les habitations voisines, lors de la crue des eaux de 1994, 
a été très problématique. 

Il n'y a pas de site d'enfouissement à l'intérieur de l'enceinte de l'hôpital, le 
terrain et l'espace ne s'y prêtant pas. 

On a remarqué la présence de chats côtoyant les déchets infectieux. On 
retrouve des moisissures au sol. 

Les foetus sont traditionnellement ensevelis à domicile. 

L'hôpital a été rénové en 3 phases, de 1979 à 1993, incluant une rénovation 
de l'incinérateur. 

L'incinérateur, apparemment en bon état, fonctionne 3 fois par semaine. 

On a connu, au cours de la dernière année, une infection au niveau du bloc 
opératoire, attribuée à un problème de salubrité. 

En matière d'hygiène, les responsabilités sont partagées entre les majors 
responsables de chacun des services. 

Recommandations : 

effectuer un tri des déchets à la source; 
traiter les eaux usées avant leur rejet au fleuve; 
dispenser une formation au personnel de la GIE par l'entremise du service 
d'hygiène. 

3.2.7 Hôpital régional de Diourbel 

Date : 8 février 1995 

Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, M. Diagne - technicien supérieur de santé et 
surveillant principal 

Statistiques (1er trimestre 1994) : 

180 lits en théorie 
112 lits installés 
243 malades hospitalisés 
4 224 journées d'hospitalisation 
1 256 consultations 
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686 consultants en clinique externe (2ème consultation) 

Observations : 

Les déchets infectieux (7 m3 / semaine) sont collectés par la municipalité et 
sont jetés à la décharge principale, située au coeur de la ville, ou à celle 
située à l'arriére de l'hôpital, laquelle n'est protégée par aucune enceinte. 

On a retrouvé à l'arriére de l'hôpital une jambe entière, du sang des 
pansements, des seringues, etc. (voir doc.-photo après la bibliographie). 

Un incinérateur de fabrication allemande, installé en 1966, est en panne 
depuis au moins 2 ans et est qualifié d'irrécupérable par le directeur de 
l'hôpital. En 1995, on a attribué un budget de 100 000 Fcfa pour en 
construire un autre; ce budget est nettement insuffisant. 

Les eaux usées sont évaporées dans un étang à ciel ouvert près de l'école 
de maintenance hospitalière. Elles ne subissent aucun traitement de 
décontamination, ce qui cause des problèmes d'insectes. Près de cet étang, 
se retrouvent des puits qui servent à l'alimentation en eau potable du 
quartier adjacent. 

On retrouve quelques poubelles fermées dans la salle d'aseptisation des 
soins intensifs. Chaque soir, ces poubelles sont recueillies et envoyées au 
contener principal, lequel est situé dans la cour de l'hôpital. 

La morgue est souvent en panne pendant des jours et même des semaines. 

Il y a un inspecteur d'hygiène sans aucune formation reliée à la gestion des 
déchets biomédicaux qui surveille le personnel de la GIE. 

Recommandations : 

assurer la formation et le suivi au niveau de la GIE; 
refaire l'enceinte de l'hôpital qui est tout-à-fait inadéquate; 
installer un incinérateur adapté aux besoins de l'hôpital; 
améliorer la morgue pour y éviter les pannes. 

3.2.8 Hôpital régional de Kaolack 

Date : 8 février, 1995 

Présents : M. Yankhoba Sow - directeur, M. I. Sow, M. G. Leclair 
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Statistiques : 

410 lits déclarés et effectivement utilisés dont : 
79 réservés à la chirurgie 
. 18 en réanimation 
. 18 en neurologie 

Observations : 

Déchets infectieux produits :12 m3/ semaine. 

C'est un important centre de traitement de la tuberculose. 

L'hôpital a été réhabilité par les Japonais en 1992. Lors de la rénovation, ils 
ont fourni des poubelles fermées. De plus, 3 réseaux d'égouts ont été 
installés, tous reliés à l'égout municipal. 

L'incinérateur actuel est totalement insuffisant en termes de capacité (2 m3 / 
semaine). 

Un manoeuvre est assigné à l'enfouissement à l'intérieur de l'enceinte de 
l'hôpital, sous la surveillance du technicien à la maintenance. Il n'y a pas de 
GIE. 

Il y a eu des infections au niveau de la chirurgie, chez les femmes, et au 
niveau de la pédiatrie; celles-ci ont été attribuées à la mauvaise gestion des 
déchets infectieux. 

Il y a un seul conteneur pour recueillir tous les déchets, biomédicaux et 
domestiques. Celui-ci est très mal situé, près de la cuisine et de la banque 
de sang. Il est vidé 2 fois par semaine et les déchets sont éliminés dans les 
décharges publiques. 

On a trouvé des seringues au sol, à l'extérieur de l'enceinte de l'hôpital et 
dans deux décharges publiques. 

Embryons et foetus sont ensevelis en bonne et due forme, à l'intérieur de 
l'enceinte de l'hôpital. 

Recommandations : 

faire le tri des déchets à la source; 
augmenter le nombre de conteneurs et les relocaliser dans un endroit 
sécuritaire, à l'intérieur de l'enceinte de l'hôpital; 
augmenter la capacité d'incinération; 
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fournir de la formation au personnel préposé aux déchets ainsi qu'à tout le 
personnel travaillant à l'intérieur de l'hôpital, afin d'améliorer les conditions 
d'hygiène. 

3.2.9 Hôpital régional de Ziguinchor 

Date : 10 février 1995 

Présents : M. S. Dialo - directeur, M. I. Sow, M. G. Leclair, 

Statistiques : 

132 lits: 
. 82 en chirurgie 
. 46 en maternité 
. 4 en ophtalmologie 

Observations : 

Déchets infectieux produits :5m3 / semaine. 

L'incinérateur comporte 2 brûleurs latéraux consommant 10 litres de gasoil 
à l'heure. Il est utilisé pendant 2 heures, 2 fois par semaine. Cela engendre 
des coûts d'exploitation de 12 000 Fcfa par semaine. 

Il y a un agent d'hygiène sur place. 

Les déchets domestiques pouvant contenir certains déchets infectieux sont 
enfouis et recouverts, à l'intérieur de l'enceinte de l'hôpital. Certains déchets 
domestiques sont transportés à l'extérieur de l'hôpital par le service de 
maintenance de l'hôpital. Il n'y a pas de GIE. 

Des infections récurrentes ont eu lieu au bloc opératoire, en 1994; elles ont 
été attribuées à la mauvaise gestion des déchets infectieux. 

Recommandations: 

augmenter la capacité de la morgue (de 4 à 12 places); 
faire en sorte que la municipalité assume son rôle lié à la levée de 
conteneurs à déchets (ceci présuppose la résolution du conflit entre la 
municipalité et l'hôpital concernant l'entretien des bennes mobiles). 
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3.2.10 Hôpital Silence 

Date : 10 février 1995 

Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, M. S. Goudiaby - surveillant général 

Statistiques : 

20 lits pour le traitement de la tuberculose 
22 lits pour les cas généraux 
15 lits en pédiatrie 
5 lits en ophtalmologie 
12 lits en chirurgie 

Observations : 

Déchets infectieux produits :7m3 / semaine. 

Les poubelles situées à l'intérieur de l'hôpital sont ouvertes. 

Il n'y a pas d'hygiéniste. 

L'hôpital est situé en plein centre-ville. 

L'hôpital utilise la morgue de l'hôpital régionale de Ziguinchor. 

À l'intérieur de la propriété de l'hôpital, on retrouve une fosse pour les 
déchets de cuisine et une fosse pour les déchets infectieux. 

On met le feu dans ces fosses, 2 fois par semaine. Elles se retrouvent près 
d'endroit marécageux et se retrouvent inondées pendant la saison des 
pluies. 

Un système d'égouts combinés se déverse dans un fossé qui à son tour se 
déverse dans le fleuve Casamance. A l'occasion des crues, il y a des 
refoulements à l'occasion. 

Un nouveau centre de santé est prévu pour 1995. 

Recommandations : 

installer un incinérateur; 
dispenser de la formation aux employés de l'hôpital; 
traiter les eaux usées avant leur rejet à l'égout; 
éloigner les fosses des zones marécageuses. 
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3.3 INDUSTRIES VISITÉES 

3.3.1 Metalbox - Carnaud 

Date: 2 février 1995 

Présents : M. C. Sylla, M. G. Leclair, M. V. Jugault, M. M. Niang, - directeur 
administratif, M. Lyam - directeur de la production 

Activités : 

1 million / année de boîtes d'emballages métalliques pour le jus de tomates, 
ce qui représente l'utilisation de 6 000 tm de métal; 

à chaque année, il y a des audits qui touchent l'aspect sécurité dans 
l'entreprise. 

Déchets : 

416 m3 / année de cartons d'emballages et de palettes de bois expédiés à 
MBeubeuss; 

600 litres / année de solvants "White Spirit" (non-halogénés) entreposés 
sécuritairement sur place, en attendant de trouver une solution pour en 
disposer d'une façon écologique; 

150 litres / année de solvants trichloroéthane (halogénés) entreposés 
sécuritairement sur place, en attendant de trouver une solution pour en 
disposer d'une façon écologique; 

environ 1m3/ année de chiffons contaminés imbibés de solvants (halogénés 
et non-halogénés)brûlés dans l'incinérateur en place et ce, sans traitement 
des effluents gazeux de la cheminée; 

environ 300 litres / année de vernis (phases lourdes décantées) brûlé dans 
l'incinérateur sur place 

émanation dans l'atmosphère, par la cheminée, de quantités importantes 
d'acétone résultant de la polymérisation à haute température d'un mélange 
de poudre de plastique et de solvant sur la chaîne de production; 

environ 1m3/ année de cendres d'incinération (potentiellement toxiques) 
éliminées localement sur le sol; 
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300 tm / année de retailles et de copeaux métalliques compactés en ballots, 
stockés et revendus à dés ferrailleurs de Belgique, de France, du Japon et 
du Brésil. Cela occasionne un déboursé, de la part de l'entreprise, de l'ordre 
de 700 000 Fcfa par mois; 

Recommandations : 

explorer la possibilité de distiller des vernis pour l'optimisation de la 
récupération des phases légères qui sont partiellement récupérées par 
simple décantation, le reste étant incinéré; 

centraliser les opérations de recyclage des solvants pour l'ensemble des 
industries utilisatrices de solvants; 

favoriser la création d'un association industrielle vouée à promouvoir 
l'initiative et au transfert de l'information en matière de recyclage des 
déchets dangereux; 

installer un biofiltre multicouches constitué d'un lit de scories. Ce dernier 
favorise la diffusion uniforme du gaz; y sont superposées des couches de 
mousse de tourbe, lesquelles emprisonnent un couche de copeaux de bois 
maintenue artificiellement humide. Cette installation doit être assortie d'un 
pré-traitement par humidification, de façon éliminer le problème de perte 
d'acétone par la cheminée de l'usine (solution économique faisant appel au 
procédé de biodégradation). 

3.3.2 Senchim - Dakar 

Date : 2 février 1995 

Présents : M. C. Sylla, M. V. Jugault, M. G. Leclair, M. O. Dieye - chef d'usine 

Activités : 

produits phytosanitaires : 
. 600 tm / année d'engrais; 
. 1 million de contenants de différents volumes d'herbicides et de pesticides 

sous forme liquide; 
. 450 000 sachets / année de 100 g d'herbicide et de pesticide sous forme 

solide. 
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Déchets 

20 000 litres / année d'une solution d'organo-chlorées et d'organo-
phosphorés (à des concentrations de 12 à 400 grammes / litre) solubilisés 
dans le cyclohexane, stockée dans des cuves. Cette solution provient du 
lavage des fûts et est recyclée progressivement dans la production; 

800 litres / mois d'une solution de désodorisation (mélange d'organo-chlorés 
et d'organo-phosphorés à des concentrations de 0,18 à 0,24 mg / litre, 
solubilisés dans un caustique ). Ces solutions de NaOH épuisées, qui 
résultent de l'opération de la douche servant à la désodorisation des ateliers 
de production, sont actuellement éliminées à la mer; 

45 tm de poudre de matières premières périmées (organo-chlorés et organo-
phosphorés) stockées et réintroduites à petites doses dans le procédé, ce 
qui rend l'opération économique sans affecter la qualité de la production; 

cartons brûlés localement, dans un incinérateur de faible capacité; 

1 200 contenants de plastique brûlés à MBeubeuss; 

6000 fûts métalliques coupés en deux et brûlés au gasoil sur les lieux 
chaque année; 

2 400 doublures de fûts brûlées à MBeubeuss annuellement. 

Recommandations : 

améliorer le design et le monitoring du bac de décantation servant au 
traitement des eaux en provenance du laboratoire et des ateliers; 

procéder éventuellement à des études de faisabilité pour réintroduire dans 
la production ces solutions usées de NaOH ayant servies à la 
désodorisation; 

ne pas brûler les contenants de plastique, ni les doublures, ni les fûts 
métalliques. Il faut plutôt les laver avec une solution de NaOH et ensuite les 
déchiqueter et les enfouir en confinement sécuritaire. Il faut en éviter le 
recyclage, à cause de la nature de la contamination résiduelle. La solution 
de nettoyage pourrait alors elle-aussi être réintroduite dans la production. 
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3.3.3 SAPEM- Dakar 

Date: 2 février 1995 

Présents : M. P.D. Sarr, M. G. Leclair, M. M. Cissé - directeur d'usine, M. Bonne -
directeur général 

Activités : Fabrique de matelas-mousse (à l'aide d'un procédé remplaçant l'usage des 
CFC au profit du toluène diisocyanate). 

Principaux produits utilisés : 

méthylène glycol (DOW) : 11 fûts / année 
voranol - hydroxyl : 100 fûts / année 
toluène diisocyanate : 60 fûts / année 
huile de silicone 1 fût / année 
amines : 2 fûts / année 

Problème : 

Tous les fûts (74 fûts / an) sont recyclés auprès de recycleurs locaux, y compris les 
fûts de toluène diisocyanate, qui ne devraient pas l'être, à cause de la toxicité 
extrême de ce produit. 

Recommandations : 

ne pas recycler les fûts de toluène diisocyanate; 

informer les dirigeants de l'entreprise. 

3.3.4 ISENCO- Dakar 

Date : 2 février 1995 

Présents : M. P.D. Sarr, M. G. Leclair, M. M. Cissé - directeur d'usine 

Activités : Fabrique de colle d'extrine tout usage 

Principaux produits utilisés : 

toluène 
acétate de polyvinyle 
Mowilith D50 
oxyde de magnésium 
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Les fûts vides sont réutilisés pour emmagasiner la colle et sont livrés (surtout au 
Mali). 

Problème : 

500 sacs par année, contenant les produits chimiques, sont brûlés à ciel ouvert à 
la décharge MBeubeuss. Un certains nombres de sacs de polyéthylène à haute 
densité sont réutilisés. 

Recommandation : 

Favoriser l'incinération contrôlée plutôt que le brûlage à ciel ouvert. 

3.3.5 SIPOA- Dakar 

Date : 2 février 1995 

Présents : M. P.D. Sarr, M. G. Leclair, M. Cissé - directeur d'usine 

Activités : fabrique de produits pharmaceutiques - Groupe Rhône-Poulenc 

Production : 

ampoules injectables 
cachets 
gélules 
comprimés 
sirops 
pommades 

Principaux produits utilisés : 

toluène : 2 litres / année 
méthanol : 10 litres / année 
ammoniaque : 2 litres / année 
chloroforme : 40 litres / année 
méthanol spectro : 10 litres / année 

Problèmes : 

en 1994, on a dû brûler, à MBeubeuss, 33 kg de cachets anti-parasitaires 
qui avaient subi des dommages dus à l'humidité; 
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2,6 tm / an de retailles d'aluminium sont en partie recyclées, de façon 
informelle par la population, et en partie rejetées à la décharge de 
MBeubeuss; 

4 fûts de carton non-lavés, avec revêtement de polystyrène, sont revendus 
tous les jours. Le recyclage de ces fûts présente un danger; 

tous les déchets (domestiques et chimiques confondus) sont envoyés à 
MBeubeuss (300 m3 / an). 

Recommandations : 

faire un tri entre les déchets solides et les déchets chimiques; 

ne pas recycler les fûts, à cause des risques pour la santé; 

ne pas acheminer de déchets chimiques à MBeubeuss. 

3.3.6 ICS - MBoro 

Date : 6 février 1995 

Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, M. Boucoum - responsable en santé & sécurité 

Activités : 

production d'engrais phosphatés; 

procédé MPK selon la technologie norvégienne de Norsk Hydro. 

Principal produit utilisé : 

phosphate naturel, ammoniaque, acide nitrique, sel de potassium (KCI par 
exemple). 

Résidus : 

phosphogypse 

La production de 1 015 tm / jour de P205 génère 1 500 tm / jour de 
phosphogypse. Le phosphogypse est difficile à recycler comme plâtre à 
cause des prix très concurrentiels sur les marchés extérieurs et en raison 
d'une moins bonne qualité que ce que l'on retrouve ailleurs. 
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acide fluosilicique 

N'ayant que 100 m3 de capacité de stockage sur place, l'acide fluosilicique 
à 30 % est rejeté, selon les marées, sur la plage (danger de brûlure) ou est 
neutralisé directement à la mer; ceci libère de l'acide chlorhydrique qui 
incommode à l'occasion les occupants du village de pêcheurs situé à 
proximité. Deux camions-citernes d'environ 10 m3 chacun font 6 voyages par 
jour vers la mer, pour un total de 43 800 m3 / jour, en passant par le village 
de MBoro, ce qui constitue un danger pour la population. 

pentoxyde de Vanadium 

200 m3 à éliminer tous les 10 ans en plus des 2000 m3 secs déjà stockés sur 
place dans des sacs de plastique. 

Recommandations : 

À partir de l'acide fluosilicique, produire un sel de fluosilicate de sodium 
ayant une valeur pour l'industrie de la bauxite. Cette production nécessitera 
toutefois une unité de neutralisation et l'apport de caustique en grandes 
quantités. Même si l'on retrouve de la chaux en Casamance, elle n'est pas 
efficace pour neutraliser cet acide. La solution serait de réaliser des études 
de faisabilité concernant l'utilisation comme neutralisant, de préférence, des 
solutions caustiques de la SONACOS de Kaolack (voir section 3.3.11 ). Ces 
derniers rejettent environ 100 tm / année de solutions caustiques (25 à 
30°Be) contenant une toxine appelée gossypol dans le Sine Saloum. En 
plus de la réaction exothermique ainsi provoquée, un ajout de carbonate de 
calcium pourrait favoriser la décomposition de cette toxine. Ceci devrait 
cependant faire l'objet d'une évaluation écotoxicologique. Il faudrait aussi 
tenir compte de la possibilité de s'approvisionner en caustique usé à partir 
de la (SEIB) SONACOS, de Diourbel (possibilité de 75 tm / année). 

Utiliser des bioessais pour supporter les études d'impact déjà entamées par 
la Direction de l'environnement concernant le milieu marin, en vue d'une 
prise de décision visant à faire cesser cette pratique (voir section 6.7). 

Envisager la valorisation du pentoxyde de vanadium (par exemple dans 
l'industrie de la teinturerie). Ce produit requiert également la définition de 
méthodes de stockage, de traitement (par oxydo-réduction) et d'élimination 
plus sécuritaires. 

3.3.7 SPIA- Louga 

Date : 7 février 1995 
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Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, M. I. Faye - Directeur de l'exploitation 

Activités : Fabrique d'insecticides, d'herbicides et de fongicides. 

Observations : 

on reconnaît la nécessité d'avoir un forum favorisant l'échange technique 
dans ce type d'industrie; 
on y minimise depuis peu la quantité de produits chimiques entreposés; 
on appréhende les effets, sur la santé publique, de la réutilisation de 
certains contenants de produits chimiques; 
la soude caustique usée est réutilisée en partie. 

Matières premières : 

organo-chlorés, organo-phosphorés, carbamates, pyréthrinoïdes. 

Production annuelle de déchets : 

500 à 800 fûts de métal (10 % avec doublures de fûts) sont laissés sous 
l'effet du soleil et des intempéries pour une durée de 2 ans, afin de laisser 
s'évaporer les produits chimiques (matières premières). De plus, de 50 à 80 
doublures de fûts contaminées par le paraquat ou par le métamidofos 
(pesticides) sont brûlées dans l'arrière-cour avec des palettes de bois pour 
alimenter le feu. Ceci représente seulement 1 % de toutes les doublures 
reçues. Les autres doublures sont réutilisées dans les fûts qui servent à 
expédier les produits finis. 70 % des fûts sont réutilisés; 

1000 sacs de papier à multiples parois, contenant des restes de produits 
chimiques, sont brûlés dans un champ à moins de 2 km de l'usine, en 
direction de la mer. Après la combustion de ces sacs, il reste des produits 
chimiques au sol, dans un endroit accessible à tous (humains et animaux); 

100 contenants de plastique de 5 litres ou moins, contaminés par des 
produits chimiques, sont brûlés dans l'arrière-cour; 

3000 litres de soude caustique à 2 %, contenant des herbicides, sont 
réutilisés en grande partie comme diluant dans le produit fini; 

100 fûts de plastique, ayant contenu des matières premières, sont mis aux 
rebuts ou brûlés (dans l'arrière-cour, qui est clôturée). 

Production par année : 

3000 bidons de plastique de 5 litres (produits finis liquides); 
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3 000 à 5 000 contenants de moins d'un litre de produits finis liquides; 

500 000 sachets de 100 ou 200 g de produits finis en poudre; 

1 000 et 1 500 tm de pesticides en poudre; 

500 à 800 000 litres de pesticides liquides. 

Recommandations : 

Décontaminer le site de brûlage des sacs ayant contenu des matières premières servant 
à la production des produits phytosanitaires : ce site est situé entre l'usine et la mer et 
présente des dangers d'empoisonnement du bétail par les produits chimiques demeurant 
au sol après la combustion partielle des sacs. Cette pratique pourrait porter atteinte aux 
eaux souterraines. Il serait préférable de déchiqueter les sacs en usine et utiliser un 
cyclone pour en récupérer les matières premières qui étaient restées dans les coins. Le 
papier déchiqueté pourrait être dissout dans le caustique concentré et être réintroduit dans 
la chaîne de production; cette solution économique pourrait être expérimentée. 

3.3.8 SIGELEC-Pout 

Date : 6 février, 1995 

Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, M. F. Kubler - directeur technique 

Activités : Fabriques de piles salines Hellesens. 

Production : 

29 millions de piles au Zn / Mn de type R-20; 

6 millions de piles au Zn / Mn de type AA R-6. 

Déchets : 

50 000 piles (AA R-6) hors production sont jetées à chaque année; ce qui 
représente 300 kg de zinc; 

250 000 piles (R-20) hors production sont jetées à chaque année, ce qui 
représente 5 tm de zinc; 

moins de 1 m3 / jour de papier sulfidique; 

moins de 0,25 m3 / jour de papier imbibé d'asphalte; 
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moins de 0,25 m3 / jour de cartons d'emballage (boîtes). 

Ces déchets sont jetés dans une fosse à l'arriére de l'usine et sont brûlés à 
l'occasion. 

Recyclage : 

1 à 2 % de la production des godets de zinc sont acheminés vers l'Europe 
pour réutilisation. 

Observations : 

Au Sénégal, on considère qu'au moins 600 tm de piles de fabrication 
chinoise sont rejetées annuellement dans l'environnement. 

Recommandations : 

utiliser une GIE pour recycler les 5,3 tm / an de zinc provenant des piles 
hors production et ce, auprès des industries de galvanisation (NEMAS ou 
Dakar Marine); 

par mesure préventive, décontaminer le sol (à cause du potentiel de 
contamination des eaux souterraines) en utilisant l'excavation sélective, une 
méthode peu dispendieuse qui permettra également le recyclage des godets 
de zinc accumulés dans la fosse de l'arrière-cour. 

3.3.9 COMPAGNIE SUCRIÈRE SÉNÉGALAISE - Richard-Toll 

Date : 7 février 1995 

Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, M. A. Sene - chef du service recherches 

Activités : fabrique de mélasse 

Déchets : 

plus de 1000 bidons de 5 litres en plastique, ayant contenu des insecticides 
et des herbicides, sont brûlés sur place; 

2 sondes à neutrons à éliminer (humidimètres désuets); 

les eaux sont traitées depuis 1986. Après décantation, il y a réutilisation des 
eaux usées par épandage sur 8000 hectares de canne à sucre. 
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Recommandations 

Ne pas brûler les bidons de plastique, mais plutôt les retourner au 
fournisseur d'herbicides et de pesticides, pour leur réutilisation. 

Même si la Convention de Bâle ne régit pas les matières rétroactives, il 
faudrait que le Ministère de l'environnement et de la nature se charge de 
l'élimination des sondes à neutrons en Europe (le même problème existe à 
l'ISRA, Bambay). 

3.3.10 SEIB (SONACOS) - Diourbel 

Date : 8 février 1995 

Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, M. E. Diagne - directeur d'usine, M. M. Fagne, 
sécurité et environnement 

Activités : huilerie (à partir d'arachides) 

Déchets : 

12 tm / mois de terre activée à l'acide (teneur en huile végétale de 30 %) 
mise en décharge publique (à l'extérieur de la ville). Cela constitue un 
danger à cause du pouvoir d'auto-ignition; 

10000 m3 / année (23 000 tm / an) de boues provenant de la station 
d'épuration (lagunes de séchage) qui sont éliminées dans une décharge 
sauvage à la sortie de la ville en raison de leur pouvoir d'auto-ignition; 

les huiles de la salle des bouilloires et les huiles de vidange sont récupérées 
en majeure partie par la SRH. Toutefois, on assiste à des pertes d'huile 
minérale importantes (10 tm / an), déversées directement dans une première 
lagune par une conduite, lors des périodes d'entretien de routine; cela 
contribue à contaminer les boues d'épuration qui se retrouvent dans les 
lagunes de séchage. D'autres boues, qui ont une teneur élevée en huile 
végétale (celle-ci est évaluée à 43 tm / an) et qui sont similaires aux 
tourteaux (briquettes de pâte d'arachide) parce que le pré-séparateur d'huile 
végétale (partie intégrale du procédé) n'est pas en fonction depuis des 
années, sont rejetées dans une seconde lagune; 

les fûts servant à l'emmagasinage du produit fini sont lavés avec du NAOH 
concentré (caustique usé). Une fois dilué, le NAOH (75 tm / an) est rejeté à 
l'égout, en passant d'abord par la station d'épuration, pour ensuite se 
retrouver sur une lagune de séchage (très encombrée d'huile végétale). 
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L'usine d'épuration est partiellement exploitée; certains décanteurs ne sont 
plus en fonction depuis plusieurs années; 

des fûts de toluène servant à la dilution de la peinture (consommation de 
400 litres / mois) sont retournés aux fabricants. 

Recommandations : 

effectuer une étude de faisabilité sur les solutions caustiques usées, afin de 
déterminer leur pouvoir de neutralisation de l'acide fluosilicique généré par 
ICS (actuellement jeté à la mer) (voir section 3.3.6); 

en plus de remettre en fonction le pré-séparateur d'huile végétale, ajouter 
un séparateur à plaques parallèles pour polir l'effluent du pré-séparateur; 

installer un détecteur d'huile passif sur l'effluent du pré-séparateur, et un 
second sur l'effluent du séparateur à plaques parallèles; 

la vidange des pièges à huiles minérales devrait être effectuée juste avant 
les périodes d'entretien de routine, afin de minimiser les pertes vers une des 
lagunes de séchage. Les huiles minérales ainsi récupérées pourraient être 
dirigées vers la SRH. 

Les cendres des fours de la SEIB (SONACOS) de Diourbel, de même que 
celles de la SONACOS de Ziguinchor, devraient être valorisées localement 
comme engrais sur le terrain, tel que pratiqué avec succès par la SONACOS 
de Kaolack; 

Les terres de filtration acides (12 tm / mois) et les boues d'épuration 
concentrées en huile végétale (900 m3 / mois) pourraient être combinées à 
de la chaux et ensuite être biodégradées par le procédé de landfarming en 
milieu ouvert. Compte tenu du pouvoir d'auto-ignition des terres de filtration, 
il faut trouver, localement, un site sécuritaire pour la biodégradation tout en 
minimisant le transport et en insistant sur la sécurité à toutes les étapes des 
travaux sur le terrain. Avec un bon contrôle du pH et une bonne exploitation 
du site, cette opération résultera en un enrichissement du sol en humus, 
avec l'intérêt que cela comporterait pour l'agriculture. Il est à conseiller 
d'interrompre ces opérations durant la période des pluies, de façon à éviter 
la contamination des eaux de ruissellement. Un transfert de technologie 
s'impose, ainsi que l'élaboration de modes opératoires sécuritaires. 

3.3.11 SONACOS - Kaolack 

Date : 9 février 1995 
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Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, M. M. Baro - directeur, M. S. Sanoko chef de 
production, M. A. Amar - technicien supérieur 

Activités : 

huilerie : décorticage, trituration, extraction à l'hexane, suppression de 
l'aflatoxine avec l'ammoniac et le formol (à partir d'arachides et de coton). 

Production : 

100 000 tm de tourteaux, exportés principalement vers l'Allemagne, en 1994. 

Valorisation : 

les coques d'arachides sont brûlés pour générer de la vapeur (250 kg 
coques par tonne de vapeur; 30 tm / heure). Les cendres (10 tm / mois) 
sont utilisées sur les champs pour augmenter la teneur en potasse des sols 
destinés au maraîchage. Les eaux d'effluents des séparateurs sont 
réinjectées dans le tourteau, pour en augmenter l'humidité. La balance des 
eaux usées est rejetée dans le Sine Saloum. 

Déchets : 

environ une dizaine de fûts d'hexane par année sont laissés au soleil à des 
fins d'évaporation, afin d'éliminer les problèmes d'explosivité; 

environ 100 tm / année de NAOH (solution caustique usée, 25 à 30° Be) 
20 % de cette quantité ayant servi au nettoyage de 60 000 fûts et 80 % au 
lavage de quelques 4 000 tm d'huile végétale, en cours de fabrication, 
contenant la toxine gossypol: 

- la SRH récupère toutes les huiles de vidange. 

Recommandations : 

les solutions caustiques usées devraient faire l'objet d'une étude de faisabilité afin 
de déterminer leur pouvoir de neutralisation de l'acide fluosilicique générée par les 
ICS et leur capacité de destruction de la toxine gossypol lors de la réaction 
exothermique (voir recommandations pour ICS, section 3.3.6); 

équiper de plaques parallèles le séparateur d'huiles qui se trouve à l'effluent des 
centrifugeuses; 

installer un détecteur d'huile passif à l'entrée du séparateur à plaques parallèles, 
et un second à l'effluent. 
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3.3.12 SONACOS-Ziguinchor 

Date: 10 février 1995 

Présents : M. I. Sow, M. G. Leclair, M. A. Sane - chef des services généraux, M. B. 
Yankhoba - chef des services de sécurité 

Activités : huilerie (à partir d'arachides) 

Production : 

40 000 tm / année de tourteaux exportés par le port de Ziguinchor; 
42 000 tm / année d'huile brut exportée par le port de Ziguinchor. 

Déchets : 

les huiles usées sont toutes récupérées par SRH (Société de Raffinage des 
Huiles); 

120 tm de cendres sont rejetées dans l'effluent (elles devraient être 
valorisées, comme à Kaolack); 

5 m3 de boues de la tour de refroidissement sont rejetées dans l'effluent 
trois fois par année (total de 29 tm / an); 

500 fûts (230kg) de formol sont lavés à l'eau et vendus localement; 

1 200 fûts (301) de HC1 et environ 800 de NAOH (301) sont lavés et vendus 
localement. 

Observations : 

la température de l'eau de refroidissement non recyclée (400 m3 / heure) 
passe de 31 °C à 40°C sans récupération d'énergie; 

un piège à solvant situé à l'effluent de l'unité d'extraction à l'hexane 
récupère ce dernier; 

le circuit de désintoxication (lavage à l'hexane) est fermé car il y a 
réutilisation de l'eau de lavage des vapeurs; 

l'effluent de l'usine n'est pas adéquatement caractérisé; les seuls endroits 
où il y a échantillonnage (à la volée) sont : la chaufferie, l'effluent des 
séparateurs de la presserie, et la tour de refroidissement. 

-70-



Recommandations : 

instaurer un système d'échantillonnage en continu; particulièrement à la tour 
de refroidissement pour prévenir les fuites d'hexane; 

installer un détecteur d'huile passif à l'effluent des séparateurs de la 
presserie, ainsi qu'à l'entrée de la tour de refroidissement pour détecter les 
fuites et réduire les risques d'incendie; 

les boues des tours de refroidissement ne devraient pas être rejetées dans 
les cours d'eau. Elles devraient être épandues sur le terrain avec ajout de 
chaux vive; 

Les cendres des fours, de même que celles de la SEIB (SONACOS) de 
Diourbel, devraient être valorisées comme engrais sur le terrain, tel que 
pratiqué avec succès par la SONACOS de Kaolack. 

3.3.13 SOCIÉTÉ AFRICAINE DE RAFFINAGE (SAR) - Dakar 

Date : 13 février, 1995 

Présents : M. C. Sylla, M. G. Leclair, M. K. Touré - directeur général, M. Diop -
directeur technique, M. A. M. Bodji - chef de service 

L'industrie chimique détenait, en 1987, 2,9 % du PIB à prix constant du secteur 
secondaire. Ce taux est passé à 3.3 % (48.3 milliards Fcfa) et 3.0 % (43,1 milliards Fcfa) 
dans les 3 années suivantes. L'industrie chimique est dominée par la SAR qui génère à 
elle seule 80 % de la valeur ajoutée de tout le secteur industriel du Sénégal. 

Activités : 

raffinage de pétrole brut léger en provenance du Nigéria et du Gabon. La 
SAR est la seule industrie visée par la Convention de Bâle au niveau de 
l'exportation des déchets dangereux parmi les dix-huit (18) installations 
visitées. 

Caractéristiques : 

à tous les 18 mois, Elf-Paris procède à des audits dans l'entreprise; 

on injecte dans le brut un réducteur Nalco, de façon à minimiser la 
production de boues huileuses de la raffinerie. 

Déchets : 
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20 tm de ferraille sont abandonnées sur le terrain de la SAR, avec les 
catalyseurs; 

la compagnie Octel du Sénégal, exporte vers la France ( 1 fois par 4 ou 5 
ans), des boues de plomb tétraéthyle et tétraméthyle. Le 21 février 1995, un 
conteneur de 14 tm contenant 50 m3 de boues devait être exporté vers la 
France pour des fins de traitement. SAR produit quelques 70 tm / année de 
boues de plomb qui, après conditionnement sur place, génèrent environ 100 
kg de plomb tous les 5 ans; 

présentement, la SAR agit comme centre de transfert, en recevant des 
boues pétrolières de différentes sources, telles : fonds de réservoirs de 
stations-service, fonds de bacs de la raffinerie, déversements accidentels 
etc. Ces boues (environ 95 m3 / année) sont emmagasinées dans une 
lagune d'environ 50 m x 50 m et de 1,5 m de profondeur. N'ayant trouvé 
aucune autre façon de se départir de ces boues (environ 150 tm / an), on les 
incendie, à l'occasion de séances d'entraînement pour le combat des 
incendies. Un fondoir pourrait favoriser le recyclage des huiles vers la 
raffinerie tout en minimisant les risques pour l'environnement; les boues 
résultantes pourraient être biodégradées en piles; 

14 tm / an de catalyseurs de toutes sortes sont entreposés sur le sol de 
l'arrière-cour en attendant d'être éliminés à la décharge MBeubeuss. 

Recommandations : 

la SAR devrait aménager un fondoir permettant de soutirer les huiles des 
boues huileuses accumulées dans la lagune de la SAR (évaluée à plus de 
500 m3 à ce jour) et, par la suite, recycler ces huiles dans la raffinerie alors 
que les boues seraient traitées par biodégradation; 

la SAR devrait immédiatement aménager, à cet effet, une plate-forme de 
biodégradation en piles à l'extrémité Est de ses terrains afin de satisfaire au 
besoin d'élimination des boues huileuses accumulées dans sa lagune. Cette 
plate-forme pourrait éventuellement être annexée au centre de transfert et 
de traitement; 

on retrouve à la SAR un potentiel technique de haut calibre en la personne 
de M. Alioune MBodj, qui est apte à développer et exploiter le fondoir et la 
plate-forme de biodégradation. Ce potentiel devrait être exploité et supporté 
par le PNUE, en matière de transfert de connaissances; 

une fois la lagune vidée de son contenu pour des fins de biodégradation, 
retirer les matériaux contaminés du fond de la lagune et les décontaminer 
dans le fondoir, par lavages successifs à l'aide d'un distillât léger. Évacuer 
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le résidu final pour combustion en cimenterie. On peut extraire davantage 
d'huile des boues résultantes en utilisant des centrifugeuses à haute 
révolution; 

absolument améliorer le séparateur de type API par l'ajout de piège(s) à 
huiles à lamelles sur le même principe que le séparateur à plaques 
parallèles; 

équiper de vannes automatiques le réservoir-tampon servant à capter les 
eaux de fortes pluies, de façon à régulariser de façon encore plus efficace 
le débit vers le séparateur API. Cela permettrait d'amenuiser les pointes de 
débit et ainsi réduire les pertes vers l'effluent. 

3.3.14 SOCOCIM - Rufisque 

Date : 13 février 1995 

Présents : M. C. Sylla, M. G. Leclair, M. F. Crémieux - directeur contrôle de gestion 

Activités : 

production de ciment avec le procédé japonais par voie sèche (Licence 
ONAGA); 

65 % du combustible est brûlé lors de la pré-calcination. La température des 
flammes dans le four atteint 1 450°C (fusion). Étant donné le temps de 
résidence habituel, ceci en fait un site potentiel pour brûler certains déchets 
organiques industriels du Sénégal; 

Déchets : 

émission de 1 à 3 tm / jour de poussière. Cette dernière s'échappe des 
conduits d'évacuation non équipés de filtres ou équipés de filtres bouchés 
ou inopérant, ou encore de capots enlevés sur les tapis roulants; 

émission de poussières par les camions et autres véhicules circulant sur les 
routes non pavées, à l'intérieur et autour de l'usine et de la carrière. Une 
migration de la poussière de calcaire a été observée hors site, et des 
plaintes ont été déposées par les habitants avoisinants; 

jusqu'à présent, il n'y a pas eu d'évaluation de l'utilisation des eaux, ni de 
possibilités d'économie d'énergie. 
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Observations 

des études sont déjà en cours sur la possibilité de valorisation des déchets 
industriels en cimenterie, au Sénégal, comme source d'énergie d'appoint; 

par exemple, l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie 
(ADEME) et la société SCORI, conjointement avec le Réseau 
Environnement Sud (RES), ont entrepris des démarches en ce sens. 

Dans le cadre de ces initiatives, nous avons recueilli les commentaires suivants de M. 
François Crémieux: 

jusqu'ici, les inventaires de déchets organiques industriels qui pourraient 
potentiellement être brûlés à la cimenterie sont considérés comme n'offrant 
pas suffisamment de garanties de fiabilité sur les points suivants : les 
volumes; les valeurs calorifique; la composition physico-chimique; la 
régularité de l'approvisionnement; 

le fait de brûler des déchets organiques occasionne des préoccupations 
légales; par exemple, les populations avoisinantes de l'usine pourraient se 
plaindre de maladies professionnelles associées à la combustion de déchets 
organiques; 

problèmes de santé et de sécurité pour les travailleurs de l'usine; 

des questions d'ordre économique tels que les coûts associés : aux 
modifications du procédé; à la complexité accrue de l'exploitation; aux 
études de faisabilité; 

maintien d'un droit de regard sur : l'étude de marché; l'aspect technique du 
procédé; la localisation du centre d'entreposage; l'acceptation ou le refus 
des déchets; 

impact sur la qualité du ciment produit et sur la qualité des émissions 
atmosphériques; 

perte de temps relié aux ajustements techniques, requis lors d'éventuelles 
études de faisabilité technico-économiques. 

Recommandations : 

effectuer les modifications aux procédés telles que formulées dans le rapport 
de mission du PNUE des 23 et 24 juin 1994, pour une production plus 
propre; 
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parfaire l'inventaire du combustible à valoriser en termes de quantité et de 
qualité, pour parvenir à réaliser les essais de faisabilité; 

alors, effectuer une étude de faisabilité technico-économique, pour la 
Cimenterie SOCOCIM, sur le projet d'utilisation de combustible de 
substitution à partir de certains déchets organiques industriels et ce, 
advenant qu'un inventaire fiable nous amène à considérer cette avenue. 

3.3.15 SOCIÉTÉ DE RAFFINAGE DES HUILES (SRH) - Dakar 

Date : 14 février 1995 

Présents : M. C. Sylla, M. G. Leclair, M. A. NDiaye - directeur d'exploitation 

Activités : 

régénération des huiles usées avec le procédé GARAP-MATHIS, basé sur 
une amélioration du procédé classique acide / terre par insertion d'une 
centrifugation dans la chaîne de re-raffinage; 

le Sénégal consomme de 8 000 à 9 000 tm / année d'huile lubrifiante; SRH 
récupère de 1 400 à 1 500 tm / année d'huiles usées avec une teneur en 
eau de 1 à 2 %. Sa capacité est de 1 600 tm / année. Il en ressort une 
production 900 à 1 000 tm / année d'huile minérale régénérée; 

les huiles synthétiques, qui constituent moins de 10 % du marché 
Sénégalais, ne sont pas recyclables par le procédé exploité par SRH; 

on ne sait pas ce qui advient des huiles non-recyclables provenant de 
l'industrie du froid (caloporteur, compresseurs). Ceci représente 3 500 litres / 
année, soit 3,5 tm / an; 

SRH fait aussi du nettoyage de soutes de navires. Par contre, cette activité 
est en régression : 23 navires / année entre 1981-1989 contre seulement 15 
navires / année entre 1990-1993. 

Législation applicable : 

le décret n° 003032 du 24 mars 1982 protège l'environnement contre les 
déversements anarchiques d'huiles usées dans l'environnement. 
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Déchets : 

160 tm / année de goudron acide (brais) envoyées à MBeubeuss. Ces brais 
contiennent des métaux lourds, des sels et des hydrocarbures résultant du 
cracking; 

100 tm / année de terre activée, dont la teneur en Jiuile est inférieure à 5 %, 
envoyées à MBeubeuss; 

le problème a été porté à l'attention du Ministère de l'environnement en 
1992-1993; 

Recommandations : 

étant donnés les problèmes de lixiviation que peuvent provoquer de tels 
rejets à MBeubeuss, envisager le traitement thermique des déchets, par 
exemple dans un four rotatif d'une usine de fabrication d'asphalte. Les 
matériaux traités peuvent être incorporés aux agrégats entrant dans la 
fabrication de l'asphalte (voir annexe 4). 

3.3.16 SENECOR - Dakar 

Date : 13 février 1995 

Présents : M. C. Sylla, M. G. Leclair, M. P. S. Diouf - secrétaire général de la zone 
franche de Dakar 

Activités : fabrique de mèches de cheveux à partir de produits synthétiques importés 
d'Asie. 

Déchets : 

1,5 m3 / année de cendres, résultant surtout du brûlage de matière 
synthétique; 

2,5 m3 / jour de carton d'emballage (912 m3 / an); 

3 kg / jour de mèches de couture et 7 kg / jour de mèches de cardage 
(3,7 tm de plastique / an); 

Tous les déchets sont brûlés à ciel ouvert depuis 1983, 2 fois / semaine; 
récupération des rebuts des matières synthétiques provenant du procédé de 
fabrication des matelas, pour les réutiliser dans la fabrication de matelas. 
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Recommandation : 

Favoriser la combustion contrôlée et le traitement des cendres résiduelles 
par solidification. 

3.3.17 SAFCAT-Dakar 

Date : 13 février 1985 

Présents : M. C. Sylla, M. G. Leclair, M. P.S. Diouf - secrétaire général de la zone 
franche de Dakar 

Cette industrie est installée dans la zone franche depuis 1978. 

Activités : 

industrie de caoutchouc qui fabrique des pneus et des chambres à air pour 
les bicyclettes et les motos; 

importation de 200 tm / année de caoutchouc de la Côte d'Ivoire et de 
50 tm / année de caoutchouc synthétique de France et de Belgique. 

Déchets : 

300 m3 de cendres et de fils de fer, résultant de la combustion à ciel ouvert 
des pneus sont présentement accumulés près de l'usine; 

les résidus de caoutchouc sont brûlés en plein air tous les trois mois : ceci 
est très risqué sur le plan de la sécurité et nécessite l'intervention des 
sapeurs pompiers; 

100 kg de pneus / jour, dont 8 % constitués de fil galvanisé, contribue pour 
33 tm / an de caoutchouc et pour 3 tm / an de fil galvanisé. 

Recommandations : 

Les 300 m3 de cendres et de fil galvanisé devraient être dirigés 
prioritairement vers l'enfouissement sécuritaire, idéalement après avoir subi 
un traitement physico-chimique; 

modifier la pratique de brûlage des pneus, car il y a un danger pour les eaux 
souterraines; cela réduirait les émanations dans l'atmosphère de dioxines, 
de furannes, de benzène et d'hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP) lors de la combustion des pneus et des fils galvanisés. Désormais, 
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une alternative pourrait être d'opter pour le recyclage (déchiquetage) par 
introduction du caoutchouc dans l'asphalte pour les routes ou pour la 
valorisation énergétique. 

3.3.18 Parke-Davis - Dakar 

Date : 13 février 1995 

Présents : M. C. Sylla, M. G. Leclair, M. P.S. Diouf - secrétaire général de la zone 
franche de Dakar, M. C. Ba - pharmacien directeur d'usine. 

Au cours du premier semestre de 1995, le système d'audit environnemental devrait être 
institué. 

Activités : 

production de produits pharmaceutiques (filiale américaine installée au 
Sénégal depuis 1983). 

Déchets : 

8 m3/ semaine de carton d'emballage et de sachets en plastique, dans les 
proportions suivantes : 364 m3 / an de carton et 52 m3 / an de plastique; 

les produits hors spécification sont retournés en France (3 fois en 12 ans, 
on a retourné un rince-bouche - Hextril); 

les eaux usées sont neutralisées dans un bassin-tampon et sont dirigées 
vers l'usine d'épuration désaffectée de la zone franche; 

les déchets de cuisine sont confiés à un éleveur pour l'alimentation animale. 

Recommandations : 

aucune recommandation spécifique aux déchets dangereux; 

redémarrer l'usine d'épuration de la zone franche. 
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4- SYNTHÈSE DES DONNÉES RECUEILLIES 

4.1 ENSEMBLE DES DONNÉES RECUEILLIES 

Les données recueillies durant les visites concernant la gestion des déchets dangereux 
au Sénégal sont présentées aux tableaux 1 et 2. D'autre part, des observations ont aussi 
été formulées quant aux pratiques actuelles et aux infrastructures en place, qui ne 
permettent pas une gestion appropriée des déchets dangereux. Des observations 
concernant les risques pour la santé sont aussi présentées (voir section 5.2). 

4.1.1 Gestion des déchets infectieux dans 10 hôpitaux du Sénégal 

Les 10 hôpitaux visités produisent des déchets infectieux qui, mélangés aux autres 
déchets, totalisent 92 m3 / semaine, soit quelque 4 800 m3 / année. Six (6) hôpitaux 
opèrent un incinérateur sur place et acheminent quand même des déchets infectieux aux 
décharges publiques, y compris à la décharge MBeubeuss. Les autres opèrent des 
décharges sauvages sur leur propriété et acheminent aussi des déchets infectieux à 
d'autres décharges. Des surplus de déchets infectieux sont stockés à la morgue de 
certains hôpitaux, dans des conditions tout-à-fait insalubres, alors que d'autres ont recours 
au brûlage à ciel ouvert. 

Aucun hôpital n'effectue le tri des déchets infectieux, alors que ceux-ci ne représentent en 
réalité que 15 à 20 % du volume de la production totale des déchets. 

L'apport de déchets infectieux et anatomiques aux décharges publiques représente une 
menace majeure à la santé, tout particulièrement en raison des risques de transmission 
du SIDA. D'autre part, huit (8) hôpitaux ont été le siège d'épidémies depuis 1994; des 
dirigeants d'hôpitaux ont attribuées celles-ci à la mauvaise gestion des déchets infectieux. 

Des correctifs majeurs devront être apportés aux pratiques et aux installations, incluant 
la formation du personnel, GIE et hygiénistes (voir section 6.3). 

4.1.2 Production de déchets dangereux au Sénégal 

La production annuelle de déchets dangereux répertoriée au cours de la mission totalise 
quelque 630 000 tm (voir le Tableau 2) et n'inclut pas les volumes accumulés sur les sites 
de SPIA, de SENCHIM, de la SAR, d'ICS, de SAFCAT, de SIGELEC, de SENECOR, de 
METALBOX-CARNAUD. Cette quantité comprend donc 548 000 tm de résidus miniers 
(phosphogypse) générés par ICS, quelques 50 000 tm d'acide fluosilicique rejeté à la mer 
par ICS et quelque 23 000 tm de boues d'épuration à haute teneur en huile végétale 
produites par SEIB (SONACOS). La valorisation de l'acide fluosilicique et des boues 
d'épuration doit être priorisée, tel que recommandé aux sections 3.3.6, 3.3.10 et à la 
section 6. 
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Il reste donc une production de quelques 9 000 tm / année de déchets dangereux par les 
seize (16) autres industries et les dix hôpitaux visités; plus des */3 de ce tonnage peut avoir 
un impact significatif sur l'environnement et la santé. Des 9 000 tm / année, il convient de 
souligner les flux les plus problématiques, qui requièrent de vigoureuses interventions tant 
réglementaires que techniques. Il s'agit des : 

quelques 5 380 tm (4 800 m3) de déchets mixtes des hôpitaux, dont 785 tm (15 % 
volume) de déchets infectieux comme tels; 

100 tm de terres acides produites par SRH; 

144 tm de terres de filtration produites par SEIB-SONACOS; 

310 tm de boues huileuses (minérales) produites par SRH et SAR; 

10 tm de soude caustique contaminée aux produits phytosanitaires par SENCHIM; 

100 tm de soude caustique contaminée par la toxine gossypol générées par 
SONACOS-KAOLACK; 

33 tm de caoutchouc de la SAFCAT; 

29 tm de boues de tours de refroidissement de la SONACOS-ZIGUINCHOR; 

70 tm de boues de plomb non conditionnées de la SAR; 

120 tm de cendres à valeur fertilisante de SONACOS-ZIGUINCHOR. 

D'autre part, la gestion tout-à-fait inappropriée, faite par SPIA, des déchets solides 
contaminés par les produits phytosanitaires nécessite de sérieux correctifs. 

De plus, bien qu'en moindre quantité, les solvants ne sont pas gérés de façon adéquate 
par METALBOX-CARNAUD et nécessiteront une intervention tant au niveau de leur 
recyclage qu'au niveau du contrôle des pertes dans l'atmosphère. 

4.1.3 Importation / exportation de déchets dangereux 

Au cours des visites effectuées, lors de la mission, dans 12 institutions, 10 hôpitaux et 18 
industries, aucun cas d'importation de déchets dangereux n'a été répertorié. Toutefois, 
nous avons constaté que la gestion des déchets dangereux à l'intérieur du Sénégal ne 
permettrait pas de traiter sécuritairement les déchets dangereux qui pourraient être 
importés des autres pays. 

Une seule installation, la SAR, exporte les boues de plomb vers la France sans se 
conformer aux exigences de pré-avis et d'identification de la Convention de Bâle (voir 
section 6.13). 
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T A B L E A U ( ? ) 

CARACTÉRISTIQUES DE LA GESTION DES DÉCHETS INFECTIEUX DANS 10 HÔPITAUX DU SÉNÉGAL 
CLASSEMENT SELON LES PRIORITÉS D'INTERVENTION, EN FONCTION DES CARENCES DE GESTION ENVIRONNEMENTALE 

Mission PNUE - 1995 

PRIORITÉ 
D'INTERV. IDENTIFICATION 

PRODUCTION 
(m3/sem.) 

INCINÉRATEUR 
FONCTIONNEL 

DÉCHARGE 
SAUVAGE SUR-SITE 

EMBAUCHE 
G.I.E. 

HYGIÉNISTE 
EN POSTE 

MORGUE 
PROBLÉM. 

ACTIONS 
PRIORITAIRES 

1 Régionale de Diourbel * 7 / V / V 1. a) Installation d'un incinérateur Régionale de Diourbel * 
b) Nettoyage en règle 
c) Audit envir. - formation - suivi 

2 Régionale de Louga * 5 / / V / 2. a) Utilis. judicieuse de l'incinérateur 
b) nettoyage en règle 

/ s 
c) Formation générale (GIE) - suivi 

3 Le Dantec à Dakar * 15 V / s 3. a) Audit environnemental 
b) Installation d'un incinérateur 

4 Silence à Zinguinchor * 7 / non applic. 4. a) Installation d'un incinérateur 
b) Rénovations majeures 

5 Régionale de Thiès * 5 V" / 5. a) Installation d'un incinérateur Régionale de Thiès * 
b) Audit environnemental 

6 Régionale de St-Louis * 6 / non applicable / 

7 Régionale de Kaolack * 12 / 7. a) Installation d'un nouv. incinérateur 
b) Formation - reloc. des conteneurs 

8 Régionale de Ziguinchor* 5 / / / 8. a) Réorg. levée des ordures ménag. 
b) Augm. places à la morgue: 4 à 12 

9 St-Jean-de-Dieu à Thiès 5 S 

10 Principale à Dakar 25 / 

TOTAL POUR 10 HÔPITAUX : 92 

• : siège d'une épidémie ou plus en 1994, attribuée(s) à la gestion des déchets infectieux par les représentants locaux. 
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T A B L E A U ( 2 ) 
TABLEAU-SYNTHÈSE DE LA COLLECTE DE DONNÉES SUR LES DÉCHETS DANGEREUX 

DANS 18 INDUSTRIES ET 10 HÔPITAUX AU SÉNÉGAL 
Mission PNUE -1995 

TYPE DE RÉSIDUS OU DÉCHETS DANGEREUX : PRODUCTION ANNUELLE DÉCLARÉE 

SECTEUR INSTITUTION INFECTIEUX 

M r a t d s 

BOUES 

HUILEUSES 

ACIDE 

nLS iq . 

CAUSTIQUE CARTON PAPIER 

CONTAMINÉ 

FûtB DE 

MÉTAL 

PiAsnauEs SOLVANTS 

tVERMS 

SOLVANTS 

CHLORÉS 

MINIERS MÉ™* CAOUTCHOUC CENDRES 

TOXKXJES 

VERRE POUSSIÈRES MIXTES ntfintiift 

CeUTtQUES 

BOUES 

Of&URMION 

HUILE 

VÉGÉTALE 

HUILE 

MINÉRALE 

BOUES DE 

TOURS DE REF. 

BOUES 

(PLOMB) 

CATALYSEURS 

USÉS 

HOSPITALIER HÔPITAUX 720 m3 140 m" 1405 m» 470 m* < 1 m3 50 m 3 50 m 3 70 m> 1900 m* 

SENCHIM 9600 L 6000 1200 cont 

COMMERCE 2400 doub. 

& SPIA 1000 sacs 500 100 cont 

AGRICULTURE 80 doub. 

100 fûts 

Co. SUCRIÊRE S. 1000 bid. 

METALBOX 416 tm 300 L 750 L 1m 3 1 m 3 

SAPEM 74 

PETITE & ISENCO 500 sacs 

MOYENNE S1GELEC 92 m3 457 m3 
5,3 tm 

INDUSTRIE m 
SRH 160 tm 100 tm 

(terre) 

SENECOR 912 m3 3,7 tm 1,5 m 3 

SAFCAT 3 tm 33 tm 

SIPOA 2,6 tm 300 m 3 <33 kg 

ICS 43800 m» 548 ktm 20 m 3 

SB&SONACOS 144 tm 75 tm 10000 m3 43 tm 10 m3 

GRANDE (terre) 

INDUSTRIE SONACOS-KAOLACK 100 tm 10 

SONACOS-2U3UINCHOR 120 tm 15 m3 

SAR 95 m 1 20 tm - 70 tm 14 tm 

m 
SOCOCIM 12-36 tm 

PARKE-DAVIS 364 m3 52 m3 

(sachets) 

TOTAUX* 785 tm 310 tm S0 ktm 185 tm 1773 tm 1315tm 145 tm 740 tm « 1 t m «1 tm 548 Mm 204 tm 88 tm 125 tm 182 tin 12-36 tm 2860tm négligeable 23 ktm 43 tm 10 tm 291m 70 tm 14 tm 

LÉGENDE tm : tonnes métriques doub. : doublures 

ktm : 1000 tonnes métriques eont : contenants 

L : litres bid. : bidons de S L 

GRAND TOTAL = 630 ktm/an 

* Toutes unités confondues : les conversions ont été effectuées à l'aide de densités moyennes des produits visés. 



4.2 MÉTHODOLOGIE PROPOSÉE POUR LA CUEILLETTE DES DONNÉES 

Les industries et hôpitaux visités ont ensuite été classés par secteurs d'activités appelés 
secteurs industriels (voir tableau 3), puis ont été analysés en respect de la méthodologie 
proposée pour parfaire l'inventaire lors d'éventuels audits des déchets au Sénégal. Les 
secteurs et les activités n'ayant pas été abordés lors de la mission sont présentés à ce 
tableau. Évidemment, un audit complet des déchets dangereux sera nécessaire si l'on 
souhaite mettre en place un plan national de gestion des déchets dangereux. 

Lors des visites de sites industriels ou hospitaliers, nous recommandons de suivre les étapes 
suivantes : 

classifier le site dans son secteur industriel d'appartenance (voir tableau 3) et s'assurer 
de planifier un audit relatif aux déchets dans les secteurs n'ayant pas déjà fait 
l'objet d'une évaluation satisfaisante; 

déterminer les groupes et classes de déchets dangereux qui n'ont pas fait l'objet 
d'une évaluation satisfaisante et qui doivent être priorisés (voir tableau 4); 

utiliser la liste des déchets dangereux du tableau 5 afin d'identifier plus facilement 
ceux qui sont susceptibles de se trouver dans le type d'industrie visé; 

établir un portrait global de la situation du site visité, en tenant compte du contrôle 
à la source exigé lors de la visite et de la qualité des déchets; 

utiliser de nouveau un tableau du type du tableau 4 pour obtenir un état de la 
situation de l'inventaire national, et permettre ainsi un meilleur suivi de son 
évolution. 

Le tableau 4 indique de prioriser les secteurs suivants pour l'acquisition des données 
manquantes : 

Production d'énergie : BPC, solvants, alcalis; 

Affinage des minéraux : tous les groupes; 

Industrie chimique : métaux, BPC et biocides; 

Textile, cuir et bois : tous les groupes. 
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iit b i t AU v^y 

CLASSIFICATION PAR SECTEURS INDUSTRIELS 

SECTEURS 
INDUSTRIELS ACTIVITÉS INDUSTRIES VISITÉES 

A 
Agriculture, 
Production 
alimentaire 

• Agriculture, pêcheries; 
• produits animaux et végétaux du secteur alimentaire; 
• industrie des boissons; 
• production de nourritures pour animaux 

• CO. SUCRIÉRE S. 
• SEIB-SON ACOS 

•SONACOS ZIGUINCHOR 
SONACOS KAOLACK 

B 
Exploitation 

minière 

• Mines et carrières de minerais non-métalliques; 
• mines et carrières de minerais métalliques. 

• ICS 

C 
Production 
d'énergie 

• Industrie du charbon, incluant l'extraction, la cokéfaction et 
les usines à gaz; 

• industrie du pétrole et du gaz naturel, incluant l'extraction 
et le raffinage; 

• production d'électricité; 
• distribution de l'énergie. 

• SAR, SRH 

D 
Industrie de 

l'affinage des 
métaux 

• Métaux ferreux; 
• métaux non-ferreux 
• fonderies et autres opérations de transformation des 

métaux 
E 

Industrie de 
l'affinage des 
minéraux non-

métalliques 

• Matériaux de construction, céramique, verre; 
• affinage du sel; 
• produits de l'amiante; 
• abrasifs. 

• SOCOCIM 

F 
Industrie chimique 

& connexe 

• Industrie pétrochimique; 
• produits chimiques primaires, « feedstocks » chimiques; 
• production d'encres, vernis, peintures et coile; 
• fabrication de produits photographiques; 
• industrie du parfum, des savons et des détergents; 
• matériaux finis de caoutchouc et plastique; 
• production de poudres et d'explosifs; 
• production de biocides. 

• SAPEM 
• PARKE-DAVIS, SIPOA 
• ISENCO 

• SAFCAT 

• SPIA, SENCHIM 
0 

Industrie de la 
transformation 

des métaux 

• Ingénierie mécanique; 
• fabrication d'équipements de bureaux et d'appareils de 

traitement de données; 
• ingénierie électrique et électronique; 
• ingénierie de l'instrumentation; 
• fabrication d'autres biens. • SIGELEC, METALBOX 

H 
Industries du 
Textile, Cuir, 
Bois d'oeuvre 

• Industries du textile, du vêtement et de la chaussure; 
• industries du tannage et du cuir; 
• industrie du bois d'oeuvre et du meuble; 
• autres. 

1 
Industries du 

Papier, 
Imprimerie, 

Edition 

• Industrie du papier et du carton; 
• imprimeries, maisons d'édition et laboratoires 

photographiques; 

J 
Services 

médicaux & de 
Santé 

• Services de santé, hôpitaux, centres médicaux et 
laboratoires; 

• services vétérinaires. 

• 10 HOPITAUX 

K 
Services 

commerciaux & 
personnels 

• Buanderies, teintureries, nettoyeurs à sec; 
• services domestiques; 
• institutions de cosmétique (ex coiffeurs); 
• autres services personnels. • SENECOR 
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T A B L E A U © 

CLASSIFICATION PROPOSÉE POUR UN ÉVENTUEL AUDIT DES DÉCHETS DANGEREUX PRODUITS PAR SECTEUR INDUSTRIEL 

SECTEURS INDUSTRIELS 

GROUPES/CLASSES 
DE DÉCHETS DANGEREUX 

A 
Agriculture, 
Production 
alimentaire 

B 
Exploitation 

minière 

C 
Production 
d'Énergie 

D 
Industrie 

de raffinage 
des métaux 

E 
Industrie 

de raffinage 
des minéraux 

non-métalliques 

F 
Industrie 
chimique 

& connexe 

G 
Industrie de la 
transformation 

des métaux 

H 
Industries du 

Textile, 
Cuir, 

Bois d'oeuvre 

i 
industries du 

Papier, 
Imprimerie, 

Édition 

j 
Services 
médicaux 

& de Santé 

K 
Services 

commerciaux 
et personnels 

I - Déchets inoraaniaues 

• m m • [S m [El Acides et Alcalis • m m • [S m [El 
Cyanures s 
Métaux lourds (Boues/solutions) m m • m 
Déchets d'amiante m m 
Résidus solides (autres) • m • • 
I I - Résidus huileux • • m 
I I I - Déchets oraaniaues 

• • m m Solvants halogénés usés • • m m 
Solvants non-halogénés usés • m • • m m 
Résidus de BPC • m m 
Résidus de peintures et résines • • m m 
Résidus de blocides • m m m m 
Résidus chimiques organiques (autres) • m • 
IV - Déchets oraaniaues putrescibles • • • 
V - Volumes importants 

• • • de déchets peu danaereux • • • 
VI - Déchets danaereux divers 

Déchets infectieux • 
Déchets de laboratoire • • 
Déchets de matériaux énergétiques m m m 

V Classes de déchets dangereux ayant fait l'objet d'une étude satisfaisante lors de la mission 1995. 

• Classes de déchets dangereux dont l'inventaire est à approfondir à court terme. 

[H] Classes de déchets dangereux dont l'inventaire est à prioriser lors d'un éventuel audit des déchets. 
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T A B L E A U @ 

Types de déchets pour la classification proposée 

I DÉCHETS INORGANIQUES 

Flux de déchets Industrie/Procédé 
Groupes 

industriels 

ACIDES ET ALCALIS 

Acides 
Acide sulfurique usé 
Bain de décapage usé 
Bain à démétalliser acide 
Mélange sulfonitrique usé 
Acide chromique usé 
Lustrant pour acier inox usé 
Huiles acides de goudron 
Réactifs usés 
Terres activées 
Alcalis 
Détergents alcalins 
Solutions d'attaque usées 
Bains caustiques usés 
Ammoniaque résiduaire 
Caustique usé 
Boues (te chaux de distillation de l'ammoniaque 
Caustique usé de nettoyage des fûts 

Déchets cyanures 
Eau de rinçage non traitée 
Solutions usées d'électrodéposition 
Déchets de traitement thermique 
Concentrés et semi-concentrés usés 

Galvanisation 
Décapage de l'acier 
Finition des métaux 
Synthèse organique 
Ânodisation 
Finition des métaux 
Cokéfaction 
Fabrication des pesticides 
Régénération des huiles 

Dégraissage des métaux 
Électronique 
Finition des métaux 
Ateliers de photocopie, synthèse chimique 
Raffinage du pétrole 
Opération de cokéfaction/Usines de gaz 
Huileries 

Électrodéposition 

Production d'acier 
Hydrométallurgie 
Synthèse chimique 
Fumigation 

D 
D 
D 
F 
D 
D 
C 
F 
C 

D 
G 
D 

F/L 
C 
C 
F 

D 
D 
D 
D 
F 
K 

SOLUTIONS E T BOUES DE METAUX LOURDS 
Dépôts de boues de plomb des procédés des cellules 
à diaphragme 
Boues de traitement des eaux usées des procédés à 
cellules de mercure 
Boues de purification des saumures des procédés à 
cellule de mercure 
Boues de traitement des eaux usées 

Surnageant des solides raclés 
Boues d'épuration des émissions 
Boues d'épuration des eaux usées 
Gaines isolantes et boues d'anodes électrolytiques 
Résidus de lixiviation des fonderies (cadmium) 
Boues (te plomb 
Boues 

Boues liquides de la purge de l'usine 
de production d'acide 
Boues d'épuration des eaux usées 
Bain de décapage usé et boues 
Boues de zinc et autres métaux lourds 
Boues d'épuration des émissions 
Bains de décapage usés 
Eaux usées non traitées 
Boues de traitement des eaux usées 
Boues renfermant divers métaux 

Boues rêsiduaires 

Production du chlore 

Pigments de chrome 
Preservation du bois* 
Fusion du plomb** 
Fusion du plomb*** 
Production du zinc 

Production de batteries 
Opérations d'étamage 
Opérations de galvanisation 
Production du cuivre** 

Laminage et étirage du cuivre 
Production du cuivre 
Industrie du textile 
Production d'acier dans fours électriques** 
Opérations de finissage de l'acier 
Fabrication d'explosifs 
Fabrication/préparation d'explosifs 
Production de peintures 
Préparation d'encres 
Développement photographique 

F 
H 
D 
D 
D 

G 
D 

D 
D 
H 
D 
D 
F 
F 
F 
F 
F 



Flux de déchets Industriel/Procédé 
Groupes 

industriels 

Réactifs usés Industrie électronique G 
Solution d'attaque chimique/eaux de rinçage Plaquage des plastiques (?) G 
Résidus de broyage et de polissage Finissage des métaux D 
Boues de plomb Verrerie E 

DÉCHETS D'AMIANTE 
Poudre d'amiante Préparation et transformation de l'amiante E 
Matériaux isolants Centrales, fabrication industrielle, usines à Divers 

gaz, chantiers de construction navale, 
hôpitaux et établissements scolaires 

Diaphragmes en amiante Production du chlore F 

AUTRES RÉSIDUS SOLIDES 
Poussières des appareils de captage des émissions Production d'acier dans fours électriques*111 D 

Fouis pour acier au ferro-manganèse D 
Poussières et boues Fours électriques pour acier au D silicomanganese 

Fours électriques pour acier au fecrochrome D 
Fonderies de fer et aciéries D 

Sable Fonderies de f a et aciéries D 
Poussières des appareils de captage des émissions Fusion du plomb*** D 
Scories de haut fourneau Fusion du cuivre*** D 
Catalyseurs usés Synthèse chimique F 
Résidus solides Production du caoutchouc F 
Déchets de charbon actif épuisé Production d'acide sulfurique, synthèse F 

chimique 
Batteries mises au rebut Sources diverses Divers 
Oxyde de fer usé Épuration des gaz/Cokéfaction C 

* Utilisant de l'arseniate de cuivre et de chrome. 
** Première fusion. 
*** Deuxième fusion. 

II DECHETS HUILEUX 

Flux de déchets Industrie/Procédé 
Groupes 

industriels 

Huiles usées 

Huiles usées acides 
Huiles combustibles contaminées 
Condensais de compresseurs 

i de pièges a sable et intercepteras de sable 

Boues huileuses renfermant des cyanures 
Boues huileuses 

Ateliers de réparation de véhicules, stations 
d'essence 
Textiles 
Citernes et réservoirs de mazout 

Fabrication de matériaux de construction 
Synthèse chimique 
Pièges à sable, réservoirs d'entreposage 
Traitement de surface des métaux 
Récupération de produits pétroliers/Nettoyage 
Prospection pétrolière et minière 
Raffinage du pétrole 

G/K 
H 

Variés 
Variés 

E 
F 

Variés 
G 
F 
C 
C 



Flux de déchets Industriel/Procédé 
Groupes 

industriels 

Boues de fond des réservoirs 
Boues d'épurateur API 
Boues d'échangeur de chaleur 
Surnageant de flottation à l'air dissous 
Limon/eaux de ruissellement pluvial 
Boues huileuses • _ . . „ Cokenes et usines à gaz C 
Brai Régénération des huiles C 
Emulsions de perçage et de coupe Façonnage des métaux G 

III DÉCHETS ORGANIQUES 

Flux de déchets Industrie/Procédé 
Groupes 

industriels 

AUTRES RÉSIDUS CHIMIQUES ORGANIQUES 

Halogénés 

Dichlorure de propylène comme adjuvant avec 
des boues de chaux 
Résidus de distillation contenant 1 à 10 % 
d'hydrocarbures chlorés (p. ex., toluènes chlorés 
de la fabrication du benzaldéhyde) 
Résidus avec faible concentration de 
o-dichlorobenzène 
Acide phosphorique contaminé par des 
hydrocarbures bromés 
Résidus goudronneux (point de fusion 60 °C) 
contenant des composés aromatiques chlorés 
Déchets aqueux avec faible concentrations 
de mono- et tri-chlorobenzène 
Résidus goudronneux renfermant 1 à 2 % 
d'halogènes (chlore, fluor, brome) 
Gâteau de filtre épuisé contenant environ 
0,1 % de chlore 
Hydrocarbures chlorés ajoutés à du toluène et des 
solides dissous (teneur en chlore : 1 %) 
Mélanges de solvants chlorés contaminés 
(p. ex., chlorure de méthylène, chloroforme, 
dichlorure d'éthylène, chlorobenzène, avec des 
solvants à base d'hydrocarbures non halogénés) 
Déchets de solvants contenant de faibles quantités 
de chlorure de méthylène et de chlorure d alcoyle 
Flux aqueux de xylènes chlorés à environ 0,1 % et 
d'alcools terpéniques 
Résidus de distillation contenant jusqu'à 2 % de 
pellicules et retailles 
Flux aqueux contenant environ 40 ppm 
d'hydrocarbures chlorés avec des traces de composés 
bromés et iodés 

Oxyde de propylène/Propylène-glycol 

Éthers et aldéhydes 

Isocyanates 

Bromures alkylés 

Colorants intermédiaires et colorants 

Produits pharmaceutiques et produits 
chimiques fins 

F 

F 

F 

F 

H 

F 



Flux de déchets Industriel/Procédé 
Groupes 

industriels 

Rognures de PVC (avec et sans additifs), pellicules 
et surplus : déchets d'usinage de rire/produits en 
graphite 
Granules de PVC des opérations de fabrication 
Boues de caoutchouc cnloré et caoutchouc dans du 
tétrachlorure de carbone 
Flux de déchets contenant des hydrocarbures chlorés 
(teneur en chlore : 10 %) 
Déchets d'épichlorhydrine 
Solvants d'hydrocarbures chlorés contaminés 
(p. ex., chlorure de méthylène, chloroforme) 
Goudrons de dichlorure d'éthylène 

Non halogènes 
Solution aqueuse de soude caustique usée 
Résidus de distillation contenant 45 % 
d'hydrocarbures aromatiques (xylène à méthyl-
napntalène 
Résidus de fond de distillation contenant 
de l'octyle phénylnaphtylamine et du polyisobutylène 
Brais contenant du méthaciylate de méttwle 
polymérisé, des génois alcoylés, du et des produits 
de condensation, de l'hexamethylène triamine 
Gâteau de filtre-presse contenant 8 % de 
naphténates, 4 % d'acide oaphténique et des oxydes 
métalliques 
Résidus de distillation contenant de la diphénylamine, 
des amines aromatiques, des composés inorganiques, 
du naphtol-2 et des produits d'oxydation, des produits 
de décomposition du phénol et des produits de 
décomposition des amines 
Résidus de distillation contenant des phénylamines, 
d^ghénylamines nitrées et des éthers de 

Résidus de glycol et d'éther glycolique mélangés à 
des boues d'hydrocarbures, des poudres de plastique 
et de l'eau 
Résidus liquides de cyclopentadiène 
Résidus de diméthylfoimamide 
Résidus contenant jusqu'à 20 % d'amines organiques 
Liquide contrant jusqu'à 70 % de toluène, 
6 % de chlorophénol + 20 % de sous-produits 
Résidus de distillation - hydrocarbures terpéniques 
et stabilisants d'acide faible 
Déchets de fabrication d'hydroquinone, contenant 
0,2 % de goudrons insolubles et 35 % de goudrons 
solubles 
Résidus de caprolactame 
Résidus de distillation contenant des caustiques usés, 
des alcools 
Boues liquides de goudron (1 % de goudron de 
houille + eau) 
Résines de phénol-formaldéhyde et résines époxy, 
mélanges de vernis et de solvants 
Résidus de polymérisation du propylène; granules 
d'éthylène polymérisé 
Êmulsions de goudron 

Goudron acide de lavage de la fraction BTX 
Brais de fond de distillation 
Résidus de centrifugeuse et de distillation 

Plastiques et caoutchouc F 

Produits intermédiaire cyanotypiques H 

Résine époxy et phénolique F 
Produits (recherche) F 

Production d'hydrocarbures chlorés F 

Opérations de raffinage du pétrole C 
Raffinage du pétrole C 

Fabrication de produits chimiques organiques F 
de base 

Fabrication de produits chimiques F 

Fabricatioa des colorants et des produits F 
intermédiaires 

Production de produits chimiques F 
intermédiaires 

Fabrication de produits pétrochimiques F 

Fabrication de produits pétrochimiques F 
Fabrication de produits pharmaceutiques F 

Fabrication de produits chimiques fins F 

Fabrication de fibres F 
Fabrication d'additifs pour huile lubrifiante F 

Fusion de l'aluminium D 

Fabrication de matières plastiques F 

Fabrication de matières plastiques F 

Fabrication de gaz de ville C 
(carbonisation du charbon) 
(carbonisation du charbon) C 
Production du phénol F 
Production du toluène diisocyanate F 



Flux de déchets Industriel/Procédé 
Groupes 

industriels 

SOLVANTS HALOGÉNÉS 
Trichloro-1,1,2 fluoroéthane, trichloro-1,2,2 
fluoroéthane 
Perchloréthylène, perchloro-éthylène, 
trichloroéthylène 
Trichloroéthylène, trichloro-1,1.1 éthane, trichloro-
1,1,2 éthane, trifluoro-1,2,2 éthane, diclorométhane 
Chloroforme, tétrachlorure de carbone 
Chlorobenzène; dichloio-1,2 benzène 

SOLVANTS NON HALOGÉNÉS 
Mêthyléthylcétone, hydrocarbures aliphatiques 
à «point <f ébullitian spécial», toluène 
Hydrocarbures aliphatiques â «point d'ébullition 
spécial», xylène, toluène, white spirit, kérosène, estas 
White spirit, kérosène, paraffine raffinée, «distillais 
spéciaux» 
Kérosène et white spirit (avec teneur 
significativement plus élevée en solvants à base 
dltydrocarbures) 
n-hexane, éthanol, méthanol, isopropanol 

ylène-glycol, isopropanol, diacétine, triacétate 
de f ' 

Sovants à «points d'ébullition spécial», paraffine, 
triacétate de glycérol 

White spirit, kérosène 
Fractions pétrolières du type white spirit 
Méthanol, alcool dénaturé industriel, acétone, divas 
glycols, éthanol, isopropanol, acétate d'éthyle, 
cyclohéxane 
White! 
kérosène, . . . . 
acétate de butyle, acétone, mêthyléthylcétone, 
toluène, xylène, méthylisobutylcetone 

bite spirit, solvants à «points d'ébullition spécial», 
rosène, éthanol, isopropanol, acétate d'éthyle, 

. «cellosolve», 
ie, méthylisobutylcétone 

Toluène, xylène, white 
isobutanol, méthyléthyl 
Hydrocarbures non gazeux 

DÉCHETS DE BIPHÉNYLES POLYCHLORÉS 
Fluides diélectriques/dédiets solides 
Fluides diélectriques/dédiets solides 
Fluides hydrauliques 
Fluides caloporteurs 
Résidus de plastifiants 

Nettoyage à sec 

Textiles et cuir 

Enlèvement de la peinture 

Nettoyage industriel et domestique 
Synthèse chimnique 

Fabrication d'adhésifs 

Fabrication de véhicules à moteur 

Produits de nettoyage et de polissage 

Industries d'ingéniérie 

Industries extractives (huiles essentielles, etc.) 
Fabrication d'aromatisants, d'essences, de 
parfums, de cosmétiques et produits de 
parfumerie 
Industries avec grande flotte de véhicules à 
entretenir, y compris les compagnies de 
transport routier, ferroviaire et aérien 
Industrie du cuir 
Agents organiques de préservation du bois 
Industrie aie la photographie 

Industrie de l'imprimerie 

Construction de navires et carénage 

Fabrication de pneus 

Transformateurs mis au rebut 
Condensateurs mis au rebut 
Équipement minier, avion 
Industrie chimique 
Fabrication de produits chimiques 
Fabrication de plastiques 

L 

H 

L 

L 
F 

F 

G 

F 

G 

H 
H 
J 

G 

F 

C 
C 
G 
F 
F 
F 

RÉSIDUS DE PEINTURE ET RÉSINES 
Résidus de vernissage* 
Vieux vernis* 
Vieilles peintures* 
Boues de vernis-laque* 
Boues de peinture* 
Résidus de produits d'enduction* 

Ateliers de vernissage 
Ateliers de peinture/vernissage (commerce) 
Ateliers de peinture/vernissage 

Fabrication de papier peint 

G/H 
G/H 
G/H 



Flux de déchets Industriel/Procédé 
Groupes 

industriels 

Résidus d'encres d'imprimerie* Fabrication d'encres d'imprimerie F 
Travaux d'impression I 

Résidus de résines* Fabrication de plastiques F 
Fabrication de papier peint F 
Fabrication de résine synthétique F 

Résidus d'huile de résine* Fabrication de résine H 
Résidus de peinture* Production de peinture F 

* Les déchets contiennents habituellement des mélanges de solvants aliphatiques, des résines et peuvent également 
contenir des métaux lourds. 

DÉCHETS BIOCIDES 

Groupes 
Classes chimiques Types de déchets Industrie/Procédé . industriels 

Insecticides 
o Composés 

organophosphorés 
o Composés 

organochlorés 
o Carbamates 
o Paraquat 
O Méthamidophos 
O Pyréthrinoïdes 

Herbicides 
o Phénoliques 
O De type phénoxy 
O Urées de substitution 
o Triazines 
o Acides benzoïques 
o Dinitroanilines 
o Anilides 

o Autres 

Fongicides 
o Dithiocarbamates 
o Phtalimides 

Résidus de distillation 
Milieux filtrants 
Unités d'extraction 
Emballage 

Boues de traitement des effluents 
Balayures 
Nettoyages des débordements et 
des produits déversés 
Liquides de lavage 

Fabrication de biocides 
Préparateurs de biocides 
Emballeurs de biocides 
Importateurs de biocides 
Grossistes de biocides 
Distributeurs de biocides 

F 
F 
F 
F 
F 
F 

Produits inutilisés 

Déversements 

Utilisateurs agricoles 
Éleveurs d'animaux (bains) 
Horticulteurs 

Utilisateurs industriels 
o préservation du bois 
o industrie de la peinture 
o papier et carton 
o textiles (pas la laine) 
o câbles électriques 
o tabac 
o adhésifs 
o industrie de la construction 
Utilisateurs du secteur publique 
Utilisateurs pour maison et 
jardin 

Compagnies de services 
(dératisation/contrôle des 

A 
A 
A 

H 
F 
I 
H 
G 
A 
F 
E 
K 

K 
G 
K 



IV DÉCHETS ORGANIQUES PUTRESCIBLES 

Groupes 
Flux de déchets Industrie/Procédé industriels 

Production d'huiles végétales A 
Huiles végétales périmées 

Production d'huiles comestibles A 
Production de graisses comestibles A 

Résidus d'huiles estérifiées Production de produits pharmaceutiques F 
Production d'articles d'hygiène personnelle F 

Déchets de boucherie, incluant sang, abats et Abattoirs, transformation de la viande, emballage 
intestins de la viande, transformation du poisson A 

Volaille Transformation de la volaille et des plumes A 
Déchets de poissons Transformation du poisse» A 
Carcasses d'animaux Élevage de bétail A 

Industrie pharmaceutique F 
Colle de peau Tanneries et industrie de la fourrure H 
Chairs 
Résidus 
Boues d'enchaucenage 
Boues de tanneries 
Boues et résidus Transformation des boyaux naturels A 
Résidus de cuisson Transformation de produits d'origine animale A 

V DÉCHETS VOLUMINEUX PRÉSENTANT DE FAIBLES RISQUES 

Groupes 
Flux de déchets Industrie/Procédé industriels 

noues oe rorage Extraction pétrolière et gazière C 

Cendres volantes Production d'énergie C 

Résidus miniers Extraction des minerais B 

Sol contaminé Divers Divers 

Boues de désulfuration des gaz de cameau Production d'énergie C 

Boues de phosphogypse Production d'engrais F 

Déchets de blanc de titane Production de pigments F 



VI DÉCHETS DIVERS 

Flux de déchets Industrie/Procédé 
Groupes 

Industriels 

DÉCHETS INFECTIEUX 

Excréments spéciaux 

Déchets contagieux 
Tissus animaux et humains 

Articles de literie jetables 

Élevage de bétail 
Mise en quarantaine 

Instituts de santé humaine et animale 
Laboratoires de microbiologie 
Hôpitaux pour malades contagieux 
Industries de microbiologie 
Instituts de microbiologie 

Hôpitaux 
Institutions thérapeutiques 

A 
J 

DÉCHETS DE LABORATOIRES 

Produits chimiques 

Résidus de produits chimiques de laboratoire 

Pharmacies K 

Fabrication de produits pharmaceutiques et de F 
produits chimiques fins 

Instituts de recherche Divers 

Laboratoires d'usines Divers 

DÉCHETS DE MATIÈRES EXPLOSIVES 

Munitions périmées 

TNT, azides 

Déchets de produits chimiques organiques nitrés 

Matériel militaire 

Fabrication d'explosifs 

Synthèse chimique 

F 

F 

F 



4.3 COMPARAISON AUX DONNÉES EXISTANTES 

Il n'est pas aisé de comparer, globalement, les volumes de déchets industriels rapportés 
par VERITAS en 1990 (voir l'annexe 11) avec les quantités de déchets dangereux 
obtenues suite à la mission PNUE 1995. Néanmoins, en faisant abstraction des déchets 
miniers, des boues d'épuration de SEIB-SONACOS et des acides ICS (que VÉRITAS ne 
rapporte pas), on obtient lors de la mission un total d'environ 9 000 tm / année de déchets 
dangereux, alors que VÉRITAS évalue à quelques 44 000 tm / année les déchets 
industriels (Notre hypothèse de travail est que densité = 1,12, que nous appliquons au total 
des déchets industriels collectés parla SIAS : 5 248 m3/mois, auxquels nous soustrayons 
2 000 m3/mois mis en transfert à la station de Pékine). Considérant que les secteurs de 
l'agro-alimentaires et de la production d'énergie n'ont été que partiellement couverts lors 
de la mission 1995, et qu'ils contribuent dans l'étude de VÉRITAS à 55 % de la production 
annuelle de déchets, leur soustraction des 44 000 tm permettrait d'obtenir quelques 
20 000 tm. VÉRITAS (1990) aurait donc sur-évalué les quantités de déchets dangereux 
du Sénéral. 

4.3.1 Déchets biomédicaux 

Dans le rapport VÉRITAS (1990), on estime la production de déchets biomédicaux à Dakar 
et ses environs à 128 m3 / jour. Les données recueillies lors de la mission PNUE 1995 
suggèrent plutôt une production se situant entre 32 et 42 m3/jour. Nous considérons donc 
que la SIAS aurait de beaucoup surévalué le volume réel de déchets biomédicaux. À 
l'hôpital principal de Dakar, nous avons pu établir que seulement 15 à 20 % du volume de 
tous les déchets reliés aux soins de santé sont véritablement de nature biomédicale. 

Pour l'ensemble du Sénégal, les quantités générées ont été évaluées à un volume situé 
entre 44 et 57 m3 / jour. Nous ne disposions pas, pour procéder à cette évaluation, de 
base de comparaison, c'est-à-dire de quelqu'autre inventaire concernant les déchets 
biomédicaux produits. 

4.3.2 Huiles usées 

Nous avons identifié que la consommation d'huile minérale et synthétique du Sénégal est 
de 8 000 à 9 000 tm / année. Les huiles synthétiques représentent dix pour cent (10%) 
de cette masse et ne peuvent être régénérées à la SRH. Aucune huile usée synthétique 
et très peu d'huiles usées minérales (10 tm au total) ayant été répertoriées lors de la 
mission 1995, et sachant que la SRH régénère de 1 400 à 1 500 tm / année, on observe 
donc une perte de l'ordre de 6 400 à 7 200 tm / année, non retrouvées au cours de la 
mission. 
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De la même façon, aucune huile usée n'a été répertoriée du côté de l'industrie de la 
réfrigération. Selon nos évaluations, cette activité consomme environ 20 tm d'huile 
chaque année, comme caloporteur ou dans des compresseurs. 

4.3.3 Autres 

Il devient très difficile, à ce point, de comparer les autres données recueillies lors de la 
mission PNUE 1995 avec celles avancées par VERITAS (1990). En effet, ces derniers 
avaient inclus dans leur évaluation la totalité des déchets industriels, alors que la mission 
1995 avait pour but de répertorier uniquement la production de déchets dangereux. Les 
différentes unités de mesures, de plus, rendent ardue une telle comparaison. On a 
néanmoins pu dégager quelques observations sur les secteurs pétrochimiques et 
parachimiques. 

Par exemple, pour le secteur de la pétrochimie, VÉRITAS (1990) évalue les déchets 
industriels transportés par la SIAS à quelques 3 000 tm / année, tandis qu'ont été 
recensés lors de la mission PNUE 1995 des quantités de l'ordre de 500 tm / année. Même 
en ajoutant à cette production les boues huileuses acheminées annuellement dans une 
lagune sur les terrains de la SAR, on atteindrait à peine 800 tonnes métriques par année, 
peu comparables aux 3000 tm / année rapportées par VERITAS. 

Dans le domaine de la parachimie, VÉRITAS (1990) rapporte des déchets industriels 
(dans ce cas-ci, uniquement des déchets dangereux) transportés par la SIAS de l'ordre 
de quelques 10 000 tm / année. La mission PNUE 1995 a permis de recenser, quant à 
elle, des quantités de l'ordre de 800 tm / année. Ces résultats amènent à conclure encore 
une fois à une surestimation de la part de la SIAS. 
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5- RECOMMANDATIONS VISANT L'IMPLANTATION 
D'UN PLAN NATIONAL DE GESTION DES 

DÉCHETS DANGEREUX AU SÉNÉGAL 

Le succès de la prise en charge de la gestion des déchets dangereux passe par une 
action cohérente et concertée engageant le milieu politique, le milieu industriel et le grand 
public. Le plan national doit proposer un cadre général de référence et suggérer un 
ensemble d'interventions pour maîtriser le problème des déchets dangereux au Sénégal. 
Le plan doit aussi insister sur la nécessité du recours à une approche préventive. En 
annexe 6 nous présentons le cheminement global de développement d'un tel plan, qui 
pourra aider les planificateurs à se positionner dans ce projet. 

Le plan doit s'inscrire dans le sens d'une politique de développement durable et suivre 
les cinq consignes suivantes, soient : de prévenir, de conserver, de recycler, de réparer 
et d'éduquer. Le concept de développement durable recherche l'équilibre harmonieux 
entre l'environnement et l'économie. 

Dans le domaine de la gestion des déchets dangereux, le concept de développement 
durable et les stratégies de conservation ont d'importantes répercussions. Parmi les 
principales, on peut invoquer la réduction des déchets industriels, l'introduction de 
technologies propres et de produits écologiquement sains, l'engagement des industriels 
sur la voie d'une gestion environnementale et la mise en place par l'État de mécanismes 
économiques incitant les industriels à des comportements plus compatibles avec 
l'environnement. Le système proposé laisse place au secteur privé pour l'exploitation 
d'installations de transport, de transfert, de recyclage, de valorisation, de traitement et de 
dépôt définitif. Toutefois, si le secteur privé n'est pas en mesure d'offrir certains services 
dans les conditions exigées, des institutions publiques pourront être mises à contribution 
seules ou en association avec le secteur privé (société d'économie mixte, plus de 90 % 
à capitaux privés). 

Le système proposé par le plan national doit agencer les actes, les acteurs, les processus 
et les instruments existants ou à mettre en place. Il se doit de clarifier le partage des rôles 
et assurer la cohérence de l'encadrement, du contrôle, de l'information et de la formation. 
Il doit prévoir la mise en place d'une réglementation et de mécanismes de financement et 
d'information appropriés (voir l'annexe 2, Règlement sur les déchets dangereux (Québec). 

Le plan doit adresser la très importante question du partage des responsabilités entre 
les différents organismes gouvernementaux dans les domaines suivants : 

évaluer les risques à la santé que comporte la réutilisation des terrains contaminés; 
participer à l'évaluation de la sécurité des modes de transport et des lieux 
d'entreposage des déchets dangereux en regard des risques à la santé; 
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évaluer les risques à la santé rattachés aux différentes options de gestion des 
déchets dangereux; 
sensibiliser les populations ainsi que le personnel oeuvrant dans les hôpitaux et les 
industries, aux gestes quotidiens qu'elles peuvent poser pour réduire sa production 
de déchets dangereux et assurer une gestion plus saine des déchets qui ne 
peuvent pas être évités (biomédicaux, produits chimiques...); 
identifier les critères qui doivent servir à établir les priorités parmi les problèmes de 
gestion des déchets dangereux; 
reconnaître le potentiel élevé d'exposition des travailleurs et travailleuses à certains 
risques dans les établissements de traitement des déchets dangereux et dans les 
décharges publiques contrôlées; 
imposer aux industriels des obligations suffisantes pour s'assurer la protection des 
travailleurs et travailleuses appelés à être en contact avec les déchets dangereux 
durant le travail; 
déterminer des dispositifs visant à empêcher le contact des populations avec les 
matières dangereuses autour des hôpitaux par exemple et aux abords des 
décharges publiques. 

L'objectif de la protection de la santé s'inscrit intégralement dans la recherche de la 
sécurité environnementale et met en lumière la nécessité de la prévention et de 
l'anticipation afin d'élaborer des solutions viables et sécuritaires pour la population. 

Le plan national doit privilégier non seulement l'action réglementaire mais doit aussi 
développer des instruments économiques, pour favoriser la réduction à la source des 
contaminants et orienter le développement de son économie dans une voie plus durable, 
fondée sur des procédés et des produits qui minimisent la pollution de l'environnement. 
Si l'on souhaite vraiment amorcer le processus qui conduira l'économie sénégalaise à un 
développent durable, le plan national doit recommander la mise sur pied d'instruments 
économiques complémentaires à l'approche réglementaire. Ces outils économiques 
agiront comme support à la réglementation. Dans le secteur des déchets dangereux tout 
particulièrement, des leviers économiques énergiques peuvent être mis en place. Il est à 
souhaiter que le plan national ne recule pas devant les difficultés et les résistances que 
suscitera leur mise en place. Il est à souhaiter que les industriels qui produisent des 
déchets dangereux ainsi que ceux qui les manutentionnent et les traitent s'engagent, avec 
les autres agents sociaux, dans le processus de gestion qui sera mis de l'avant par le plan 
national sur la gestion des déchets dangereux. Il n'est pas souhaitable de voir une prise 
en charge totale de la gestion des déchets dangereux par l'État, le secteur privé devant 
assumer une large part de la gestion des problèmes environnementaux qu'il suscite. 

À la base de toute intervention dans le domaine des déchets dangereux doit se retrouver 
l'engagement du gouvernement et, en tout premier lieu, celui du Ministre de 
l'Environnement. À cet égard, on doit s'attendre à ce que les attentes de la population et 
des milieux d'affaires soient très grandes. On sera ouvert aux nouvelles règles du jeu, en 
autant qu'elles seront équitables (les mêmes pour tous) et qu'elles seront appliquées à la 
grandeur du territoire sénégalais. 
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5.1 STRATÉGIE NATIONALE DE GESTION DES DÉCHETS DANGEREUX 

La stratégie nationale de gestion des déchets dangereux devra associer ÉCONOMIE et 
ENVIRONNEMENT. Autrement dit, les déchets n'étant pas produits ne coûtent rien à 
traiter. Les programmes de contrôle à la source et de prévention se traduisent assurément 
par des économies, entre autres de matières premières, qu'il faut absolument quantifier 
(voir l'annexe 7). 

La stratégie nationale pourra démontrer l'engagement du gouvernement à prendre en main 
la situation de la gestion des déchets dangereux au Sénégal, en réhabilitant le site 
MBeubeuss et en favorisant la gestion sélective des déchets. 

La stratégie reposera avant tout sur le développement d'une approche réglementaire 
appropriée, l'instauration du transfert technologique en gestion de déchets dangereux, 
l'obtention de l'engagement des partenaires nationaux (CONSERE, industrie, hôpitaux, 
BEC, MEPN, PIC) et des partenaires internationaux (U.S.AID-EP3, PNUE). 

Un plan d'action national pourra ensuite être développé et mis en oeuvre au Sénégal, 
selon un concept de management participatif, lequel est décrit à la figure 3. 

La réhabilitation de MBeubeuss va permettre de quantifier les coûts réels reliés aux 
pratiques passées et présentes de la gestion des déchets au Sénégal. L'élaboration du 
plan national va nous permettre d'établir un parallèle entre certains coûts sociaux reliés 
à une mauvaise gestion des déchets (i.e. ceux reliés à MBeubeuss) avec les économies 
à réaliser par une gestion optimisée des déchets (i.e. réduction des déchets à la source 
et traitement sécuritaire). 

L'audit des déchets et leur réduction à la source, à l'aide de moyens simples, constituent 
les éléments clés permettant de produire un inventaire fiable rendant possible des études 
de faisabilité réalistes débouchant sur des solutions appropriées à des coûts mieux 
contrôlés. 

5.2 RECOMMANDATIONS POUR LA MISE EN PLACE DU PLAN NATIONAL 
DE GESTION DES DÉCHETS DANGEREUX 

5.2.1 Réhabilitation de MBeubeuss 

1) Convaincre le CONSERE que la mise en place du plan national de gestion 
des déchets dangereux repose sur sa volonté politique de réhabiliter 
MBeubeuss d'ici juin 1998, et qu'à partir de cette date, un autre site doit être 
utilisé comme décharge contrôlée. C'est l'opportunité qu'il faut saisir pour 
amorcer le virage en matière de gestion des déchets dangereux. C'est aussi la 
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bonne façon de faire valoir les économies à réaliser au niveau de l'environnement, 
par rapport aux véritables coûts associés aux pratiques antérieures. 

Il faut être conscient que le coût à payer par les producteurs de déchets dangereux 
sera assurément plus élevé que l'infime contribution versée jusqu'alors. Le taux 
d'actualisation faible pratiqué jusqu'à maintenant ne tenait certainement pas compte 
des sommes à consentir pour réhabiliter la décharge MBeubeuss. 

2) MBeubeuss doit être réhabilité selon le plan d'aménagement et de 
réhabilitation par étapes, préconisé par le Bureau VÉRITAS en 1990. Nous 
recommandons que l'aménagement et la réhabilitation se fasse sur une base 
de trois ans (échéancier : juin 1998). 

L'aménagement par étapes de MBeubeuss permettrait : 

l'utilisation de certains secteurs de la décharge durant la réhabilitation 
d'autres secteurs, ce qui justifie plus aisément les sommes importantes 
nécessaires pour la réhabilitation des lieux; 

la réalisation d'études préliminaires pour le choix d'un autre site, car il est 
désormais nécessaire d'avoir une décharge contrôlée, avec un espace 
spécialement aménagé (confinement sécuritaire) pour recevoir les déchets 
dangereux en provenance du centre de transfert / traitement. 

Le rapport VÉRITAS n'ayant pas chiffré les coûts reliés à son plan d'aménagement, 
il est nécessaire, en tout premier lieu, d'évaluer les crédits qui seront 
nécessaires à l'exécution du plan d'aménagement de MBeubeuss tel que 
conçu par VÉRITAS. 

Ces crédits devront être acquis auprès d'organismes tels que la Banque Mondiale 
et ce, dès 1995, si l'on veut respecter l'échéancier de juin 1998 pour la fin des 
travaux à MBeubeuss. 

3) Il est essentiel de trouver un site de remplacement de MBeubeuss. C'est la 
Communauté Urbaine de Dakar, en coopération avec les collectivités locales, 
qui doit s'en charger. Ceci requiert au moins une étude d'impact 
environnemental, une étude socio-économique et des études 
hydrogéologiques. Ce nouveau site devrait être opérationnel à la fermeture 
de MBeubeuss, soit en juin 1998. 

Une fois que le financement aura été garanti pour la réhabilitation de MBeubeuss 
et que la Communauté Urbaine de Dakar aura convenu d'un plan de rechange de 
MBeubeuss avec garanties d'efficacité, on pourra aborder le financement du plan 
national de gestion des déchets dangereux auprès d'organismes de financement. 
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FIGURE (T) 

CONCEPT DE MANAGEMENT PARTICIPATIF VISANT L'IMPLANTATION D'UN 
PLAN NATIONAL DE GESTION DES DÉCHETS DANGEREUX AU SÉNÉGAL 

Protection de l'environnement - développement économique 

USAID 

400 K$ U.S. 

ASSOCIATION INDUSTRIELLE & 

ASSOCIATION HOSPITALIÈRE 

FINANCEMENT PAR 
LESCAMPAGNES 

ANTI-SIDA 

MISE EN COMMUN DES 
RESSOURCES HUMAINES ET 

FINANCIÈRES 
CONTRÔLE A LA SOURCE (3 R-V) 
• Gonformhé à la Convention de Bâle 
• Réduction des risques industriels 

• Réduction des risques pour la santé 
• Réduction des quantités de D.D. 

Valorisation, Réutilisation, Recyclage 
• Amélioration de la qualité des DJ). 

PLAN NATIONAL DE 
GESTION DES DÉCHETS 

DANGEREUX 

INVENTAIRE FIABLE conduisant : 

•à l'élimination écol. des déchets biomédicaux 
did I an (juin 1996) 

• i l'élimination écol. des déchets dang. indust. 
did 3 ans (juin 1998) 

1: Projet d'assise (réhab. parrainée par le CONSERE / financement potentiel - Banque Mondiale) 
2 : Protocole d'entente officiel (projet commun conditionnel & l'acceptation du projet d'assise) 
3 : Délégation d'autorité (octobre 1995) 
*: Sous-commission interministérielle PIC ou, éventuellement, une nouvelle commission 

interministérielle avec mandat élargi (L46). Coordonnateur redevable des résultats. 
**: Bureau des Établissements Classés (lien entre l'association industrielle et EP3) 
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5.2.2 Protocole d'entente avec les partenaires 

4) Un protocole d'entente doit être signé entre le Ministère de l'Environnement 
et de la Protection de la Nature (MEPN), agissant comme coordonnateur, et 
un partenaire promoteur, qui en assurera le financement. 

Le MEPN aura besoin de l'appui du Ministère de l'intérieur et du Ministère de la 
santé et de l'action sociale. 

Nous suggérons U.S.AID comme promoteur financier du plan national de gestion 
des déchets dangereux, car la gestion des déchets biomédicaux en est la principale 
priorité. La façon dont les déchets biomédicaux sont présentement gérés constitue 
une source potentielle de propagation du SIDA à l'échelle du pays. Il est donc 
logique d'impliquer U.S.AID, avec ses campagnes anti-sida, comme source 
potentielle de financement (nous évaluons les besoins financiers au montant de 
400 K$ U.S.). De plus, dans le domaine industriel, leur expertise serait mise à 
contribution gratuitement par l'entremise du groupe Environmental Pollution 
Prevention Project (EP3) (voir annexe 8 pour une description du groupe EP3). 

Selon notre analyse, le protocole d'entente avec U.S.AID n'est pas possible sans 
la réhabilitation de MBeubeuss. 

5) Les parties signataires de cette entente devront accepter de promouvoir la 
mise en place du plan national de gestion des déchets dangereux, selon les 
modalités décrites ci-après (section 5.2.3). 

6) À cette étape, une association industrielle, inspirée de l'Association 
Industrielle Laval, établie à Montréal, Canada (voir annexe 9), devrait être mise 
en place pour encourager une concertation efficace entre les partenaires 
industriels et pour susciter des échanges d'information sur les problèmes 
reliés aux déchets industriels et à leurs solutions possibles. De plus, cette 
association pourrait permettre l'échange de produits considérés aujourd'hui comme 
des déchets, lesquels pourraient servir de ressources pour d'autres industries (par 
exemple, les caustiques de la SONACOS de Diourbel pourraient servir à neutraliser 
les acides des ICS à MBoro). 

7) Il est aussi recommandé de former une association des gestionnaires 
d'hôpitaux qui, dans leur milieu, poursuivrait essentiellement les mêmes 
objectifs que l'association industrielle mentionnée ci-dessus. Cette dernière 
serait orientée vers l'action, en l'occurrence : équiper les hôpitaux d'incinérateurs 
efficaces pour ceux qui n'en ont pas et s'assurer du bon fonctionnement de ceux 
qui sont en place; voir à la formation du personnel; s'assurer de mettre en place 
des politiques visant le tri à la source, la collecte et le transport des déchets 
biomédicaux. Le financement de 400 K$ US, recommandé dans ce rapport, devrait 
servir en priorité à financer ces achats et opérations. 
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Le Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE), conjointement 
avec le Bureau des Établissements Classés (BEC) et en coopération avec 
l'association industrielle et l'association des gestionnaires d'hôpitaux, serait appelé 
à supporter l'élaboration du plan national de gestion des déchets dangereux. 

5.2.3 Plan national 

8) Une étude technico-économique complète, concernant les options de 
traitement et d'élimination finale des déchets dangereux, devrait être réalisée. 
Celle-ci s'appuierait sur une connaissance approfondie de la qualité et de la 
quantité des déchets dangereux industriels. Cette connaissance approfondie passe 
toutefois par un audit des déchets, lequel pourrait être effectué par le 
Environmental Pollution Prevention Projet (EP3). Les industriels ne doivent pas 
avoir à y contribuer financièrement, si l'on veut s'assurer leur coopération. 

Durant cet audit, des correctifs devront être apportés, s'il y a lieu, afin d'obtenir le 
plus tôt possible une réduction à la source de la production de déchets à être 
traités. Ces correctifs doivent faire appel aux technologies disponibles et les moins 
coûteuses possibles. 

9) Suite à l'audit, nous recommandons l'implantation d'un programme de 
prévention pour encourager la réduction à la source des déchets de façon 
permanente. Ce programme pourrait être élaboré par le groupe EP3 qui est un 
groupe expert dans le domaine. 

À moyen terme, le contrôle à la source découlant du programme de prévention de 
la pollution apportera les bénéfices suivants : 

amélioration de la productivité et, par le fait même, de la compétitivité 
industrielle; 
réduction de la quantité de déchets dangereux produits et modification de 
la qualité des déchets dangereux; 
meilleur contrôle du risque industriel; 
amélioration des conditions de santé et de sécurité. 

L'inventaire fiable découlant du programme de prévention de la pollution apportera 
les bénéfices suivants : 

destruction sélective des déchets biomédicaux d'ici un an grâce à 
l'installation de cinq incinérateurs à air contrôlé et entretien de ceux qui sont 
actuellement utilisés; 
traitement sélectif des déchets industriels d'ici trois ans. 
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10) Suite à l'implantation du programme de prévention, un suivi doit être mis 
en place afin de s'assurer que la réduction à la source est toujours appliquée 
et que s'en dégagent les bénéfices économiques attendus (rapport coût-
bénéfices). Durant le suivi, on peut envisager des modifications aux procédés, afin 
de récupérer encore plus de ressources et ainsi bonifier le programme de réduction 
à la source des déchets. 

11) Une fois que l'on aura un inventaire fiable des déchets dangereux pour 
chacune des régions du Sénégal, des études de faisabilité et des études 
d'impact devront être engagées pour : 

a) établir un ou des centres de transfert et de traitement, et en 
déterminer : 

le lieu; 
le design; 
le type de conditionnement et de traitement. 

b) choisir les méthodes d'élimination finale, soient : 

- combustion 
. cimenterie SOCOCIM (certains déchets organiques 

industriels) 
. incinérateurs, autoclaves (déchets biomédicaux); 

- exportation pour fins de traitement spécialisé (i.e. BPC, boues de 
plomb...); 

- décharge contrôlée (confinement à sécurité accrue). 

12) Un contrôle direct sur l'utilisation des matières premières importées 
devrait être exercé au moyen d'un système de taxation élaboré par le 
Ministère de l'Environnement. Le contrôle direct des matières premières 
importées permettra : 

d'anticiper la qualité et la quantité de déchets dangereux qui seront produits; 
de réduire le risque industriel et d'améliorer la santé et sécurité au travail; 
de mettre en relief les bénéfices du programme de prévention par l'utilisation 
du bilan de masse. 

13) Par la suite, un système national d'information sur les matières 
dangereuses devrait être mis en place, pour que les travailleurs connaissent 
la composition des produits qu'ils utilisent et les dangers reliés à ceux-ci. On 
pourrait se servir du Système d'Information sur les Matières Dangereuses Utilisées 
au Travail (S.I.M.D.U.T.), du Canada, pour élaborer ce système (voir annexe 10). 
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Les taxes recueillies par le système de taxation des matières permières serviraient 
d'abord à financer le système d'information et ensuite à financer une régie chargée 
de l'administration du plan national des déchets dangereux. 

14) Un autre système de taxation devrait être élaboré quant aux déchets 
dangereux générés. Ce système agira comme moyen de contrôle direct sur la 
quantité et la qualité des déchets dangereux produits au Sénégal. En d'autres mots, 
la taxation est un moyen économique incitatif à réduire, recycler, réutiliser et 
valoriser les déchets. 

15) La mise en place du plan national de gestion des déchets dangereux 
présuppose l'élaboration d'une réglementation sur les matières dangereuses 
et sur le transport des marchandises et produits dangereux. Cette 
réglementation doit être élaborée par le MEPN et être gérée par la régie 
spécialement mise en place à cette fin. Cette dernière doit disposer des 
instruments de contrôle et de suivi adéquats. C'est à l'entreprise privée que 
revient la charge du transport, du traitement et de l'élimination des déchets 
dangereux. 

16) Une fois toutes ces étapes franchies, le plan national de gestion des 
déchets dangereux deviendra opérationnel. L'échéance fixée devrait être 
maintenue pour le 1er juin 1998. 

Il existe toutefois un haut degré d'incertitude relié à la mise en opération du Plan. 
En effet, des délais pourraient être engendrés par la «SOCOCIM», qui n'a pas 
encore effectué les modifications formulées dans le rapport de mission de l'ONU 
des 23 et 24 juin 1994 pour une production plus propre. L'étude de faisabilité reliée 
à la combustion de certains déchets dangereux comme combustible de substitution 
est conditionnelle à ces modifications, il est impossible d'aller de l'avant avec 
l'étude de faisabilité et ce, tant et aussi longtemps que SOCOCIM n'aura pas 
effectué les modifications à ses installations. Ceci constitue présentement le goulot 
d'étranglement du projet de mise en place du plan national de gestion des déchets 
dangereux. 

17) Pour réduire ce degré d'incertitude, nous appuyons la proposition faite 
par les agences donatrices d'annuler la Convention et de créer un marché 
libre du ciment au Sénégal. 

Le Ministère des Finances, la Banque Mondiale et la Corporation Internationale des 
Finances ont recommandé l'annulation de la convention signée entre SOCOCIM 
Industries et la République du Sénégal, ainsi que la création d'un marché libre du 
ciment au Sénégal. Les prêts futurs consentis par ces agences pourraient être 
conditionnels à l'application de ces recommandations. Selon les termes de la 
convention, si le gouvernement du Sénégal décidait d'établir de nouvelles normes 
de protection de l'environnement pour les usines de ciment, les coûts de mise en 
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conformité seraient inclus dans les calculs déterminant le tarif du ciment, faute de 
quoi l'usine SOCOCIM ne serait pas tenue de se conformer aux nouvelles normes. 

18) Nous pouvons toutefois suggérer une alternative à la «SOCOCIM». Il 
s'agirait de la construction d'un petit incinérateur pour la combustion de 
certains déchets industriels organiques dangereux. Il faudrait tout-de-même 
faire une étude d'impact, une étude de faisabilité et une étude socio-économique 
de cette alternative par rapport au projet de SOCOCIM. Cet incinérateur devrait se 
situer sur le site du centre de transfert et de traitement que nous avons 
recommandé dans ce rapport. On aurait alors un vrai centre intégré de gestion des 
déchets (exception faite de l'enfouissement sécuritaire) à l'intérieur des limites 
d'une seule commune. 
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6 - RECOMMANDATIONS TECHNIQUES CONCERNANT LA GESTION 
DES DÉCHETS DANGEREUX 

Tel qu'énoncé dans le rapport intitulé la Gestion des déchets et des eaux usées à Dakar 
(octobre 1993), la quantité de déchets (ordures ménagères) collectée dans la communauté 
urbaine de Dakar - Pikine - Rufisque est estimée à plus de 900 tm / jour. Ce tonnage ne 
correspond qu'à un taux de collecte de 75 % et ce, dans le meilleur des cas. À court terme 
(1993-2000), l'augmentation annuelle des déchets prévue est évaluée à 7 %. Ceci ne tient 
compte que des ordures collectées et transportées à la station de transfert de Pékine 
avant d'être acheminées à la décharge de MBeubeuss. 

Devant l'acuité et l'importance de la question sur l'ensemble de la filière gestion des 
déchets et des eaux usées, le Président de la République a donné des instructions 
précises et un mandat particulier, lors du Conseil des ministres du 20 Juillet 1993, au 
département de l'Environnement et de la Protection de la Nature, pour que celui-ci 
propose un ou plusieurs processus de traitement des déchets de l'agglomération de 
Dakar. 

À ce jour, aucun système d'inventaire nous permettant de tracer un portrait exact de la 
situation des déchets industriels au Sénégal n'est disponible. Il n'existe donc que très peu 
de données sur la production des déchets industriels sur la presqu'île du Cap Vert et au 
Sénégal en général. Selon le rapport du bureau VÉRITAS (1990), il y aurait 
5 000 m3 / mois de déchets industriels collectés. C'est avec beaucoup de réserves qu'il 
faut considérer les données obtenues. 

Au sujet des déchets industriels produits, nous ne connaissons que les volumes collectés 
par la SIAS. Or, de nombreuses entreprises recensées n'y possèdent pas de contrat 
d'élimination des déchets. Nous nous sommes aperçus que ces industries font affaire avec 
des sociétés parallèles d'élimination ou éliminent eux-mêmes leurs déchets (voir 
l'évaluation de la SIAS, tiré du rapport VÉRITAS -1990, à l'annexe 11). 

Également, il n'existe que peu de données sur les procédés et activités industrielles pour 
nous renseigner sur la nature et la quantité de déchets industriels produits. Dans le 
rapport Inventaire des émissions de gaz à effet de serre au Sénégal (1994), on s'est limité 
à évaluer les volumes annuels de déchets liquides industriels par type d'industries, de 
même que leur DB05 (voir annexe 12). 

Selon le rapport du bureau VÉRITAS, la décharge de MBeubeuss accueille environ 2 800 
m3 / jour de déchets solides, répartis comme suit : 92,8 % d'ordures ménagères 
assimilables; 6 % de déchets industriels et 1,2 % de déchets biomédicaux. À cela, il 
convient d'ajouter les déchets liquides domestiques, dont la quantité semble varier entre 
70 et 150 m3 /jour, et les déchets clandestins (d'origine inconnue), dont la présence n'est 
pas à exclure puisque le site n'est pas ceinturé, donc facilement accessible et ce, sans 
contrôle. 

-113-



La gravité des situations observées durant notre mission au Sénégal, tant au niveau des 
risques pour la santé que de la dégradation de l'environnement, justifie des interventions 
rigoureuses et démontre bien l'urgence d'agir dans le dossier des déchets dangereux. 

Bien que peu supportés par des preuves scientifiques irréfutables, les risques pour la 
santé comptent au nombre des inquiétudes de ceux qui se préoccupent de la gestion des 
déchets dangereux. Les risques pour la santé que font supporter à la population les 
déchets dangereux qui se perdent volontairement ou accidentellement dans le milieu 
doivent nous amener à établir le plus rapidement possible un plan national de gestion des 
déchets dangereux. Le lien entre l'exposition à des contaminants et l'apparition d'effets 
nocifs sont constamment évoqués. La contamination de l'eau souterraine crée aussi des 
situations dont les risques sont significatifs, l'eau potable étant une voie d'exposition 
importante aux substances dangereuses. 

Il faut accorder une attention spéciale aux déchets industriels, hospitaliers et aux déchets 
liquides car même si leur présence est moindre que celle des ordures ménagères, leur 
pouvoir polluant est beaucoup plus important et peut entraîner des pollutions diffuses 
graves. 

6.1 DÉCONTAMINATION DE TERRAINS 

Il faut : 

intervenir au niveau de la zone des dunes de la décharge MBeubeuss (voir 
figures 4, 5 et 6), par la mise en place d'un barrage hydraulique constitué d'une 
digue imperméable, tel que préconisé par le Bureau VÉRITAS (1990) ; il faut limiter 
la propagation des eaux de lixiviation vers la mer et re-diriger ces eaux vers le 
bassin d'évaporation des eaux polluées, lequel devrait être construit en priorité 
dans le projet de réhabilitation de MBeubeuss (voir annexe 13). Sur les eaux de 
lixiviation, nous recommandons les bioessais suivants : Daphnie (Environnement 
Canada, 1990b), Microplaque (EPA, 1989) (voir annexe 14). Les résultats des 
différentes études et mesures physiques contenus dans le rapport du bureau 
VÉRITAS (1990) prouvent que les impacts de la décharge MBeubeuss sont 
néfastes pour l'environnement. L'ampleur des dégâts actuels et à venir commande 
un arrêt de son exploitation et une réhabilitation du site; 

décontaminer la fosse située dans l'arrière-cour de la SIGELEC (voir les 
recommandations spécifiques à la partie 3.3.8); 
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décontaminer le terrain de la SAFCAT servant au brûlage des pneus; récupérer les 
cendres accumulées et les incorporer dans l'asphalte servant à la construction des 
routes; évaluer la possibilité de réutiliser les fils métalliques dans le béton 
industriel; et modifier les pratiques courantes de brûlage afin d'en récupérer la 
valeur calorifique dans l'industrie : les pratiques courantes peuvent porter atteinte 
aux eaux souterraines; 

faire une évaluation toxicologique des sols destinés au maraîchage, aux abords de 
la décharge de MBeubeuss. Nous recommandons les bioessais suivants : Microtox 
(Environnement Canada, 1992a), Fluctuation (MOE, 1991), Chromotest 
(Environnement Canada, 1992a), (voir annexe 15); 

à la SPIA, décontaminer le site de brûlage des sacs ayant contenu des matières 
premières servant à la production des produits phytosanitaires (voir 
recommandations spécifiques dans la partie 3.3.7). 

6.2 DÉCHARGES PUBLIQUES EN RÉGIONS 

Les GIE devraient être privilégiés pour faire la cueillette des déchets à des fins de 
compostage et, subséquemment, de maraîchage. Une fois bien rodé, 100 % de la gérance 
des déchets en région devrait être faite par les GIE, afin de pouvoir rentabiliser leurs 
opérations. Ils devraient être payés à temps pour pouvoir assurer leur survie. 

Nous avons classé sommairement, en ordre croissant de salubrité, les décharges 
publiques des localités suivantes (de par des critères de gestion, de risque de contagion, 
de localisation, de nombre de décharges, etc:) : 

1 ) Diourbel 
2) Kaolack 
3) Louga 
4) Thiès 
5) Ziguinchor 

6.3 DÉCHETS BIOMÉDICAUX 

Au Sénégal, la gestion des déchets biomédicaux est particulièrement préoccupante. La 
majorité des déchets biomédicaux sont mêlés aux déchets domestiques et transportés 
sans aucune mesure de sécurité aux décharges publiques. On a retrouvé des déchets 
infectieux, des pièces anatomiques et des seringues contaminées dans l'ensemble des 
décharges publiques de même que dans des fosses de fortune aux abords des hôpitaux. 
Il y a très peu de tri à la source à l'intérieur des hôpitaux: tout va à la poubelle. Même si 
certains hôpitaux ont des incinérateurs, la plupart sont hors fonction ou ne fonctionnent 
pas adéquatement. La plupart des hôpitaux pratiquent la combustion de pièces 
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anatomiques et de déchets infectieux à l'air libre et ce, à l'intérieur de l'enceinte des 
hôpitaux. 

Le sang contaminé est combiné aux eaux usées des hôpitaux. Ces dernières sont rejetées 
soit dans les égouts municipaux, ou directement à la mer, dans la brousse, dans les 
décharges publiques ou encore évaporées sur les lieux. 

Ce manque flagrant d'hygiène a été la source d'épidémies qui ont, à plusieurs reprises, 
causé la fermeture de certains services, entre autres les blocs opératoires. 

Les GIE devraient être privilégiés pour travailler dans les hôpitaux, après avoir suivi 
une formation adéquate. 

Les déchets biomédicaux à être brûlés devraient faire l'objet d'une liste officielle. 

On a remarqué que les hôpitaux qui n'ont pas d'incinérateur, ou dont l'incinérateur 
n'est pas exploité adéquatement, ont la plus mauvaise cote de gestion des déchets 
biomédicaux. On devrait donc installer au moins 4 incinérateurs dans les hôpitaux 
suivants : Régional de Diourbel, Le Dantec, Silence, Régional de Thiès. Un 5e 

incinérateur devrait être installé à Kaolack, pour remplacer celui déjà existant, qui 
est trop petit. Tous les nouveaux incinérateurs devraient être du même type, soit 
à air contrôlé, afin d'en faciliter l'exploitation. Par exemple, le Pyrox P-50 serait 
approprié (voir annexe 16). 

11 faudra prévoir aux budgets d'exploitation des incinérateurs un coût de l'ordre de 
12 000 Fcfa / semaine, pour l'achat de combustible (réf. hôpital de Ziguinchor). 
Nous avons noté qu'à certains endroits, ce coût semblait prohibitif et causait même 
la non-utilisation des systèmes d'incinération. 

Un effort particulier devra être fait pour nettoyer l'environnement immédiat des 
hôpitaux en éliminant les déchets biomédicaux qui se trouvent un peu partout à 
l'intérieur et autour des sites hospitaliers. 

Aux abords des villes, les décharges où sont accumulés des déchets biomédicaux 
devront aussi être nettoyés et entourés d'une clôture pour en restreindre l'accès, 
de façon à améliorer la sécurité et gérer les déchets plus efficacement. 

Les hygiénistes devront être impliqués dans la planification çlu nettoyage des lieux, 
dans l'installation des nouveaux incinérateurs et dans la formation. Ces derniers 
devraient être redevables des résultats, c'est-à-dire qu'ils prennent leurs 
responsabilités. 

L'installation des nouveaux incinérateurs doit être planifiée adéquatement, pour 
maximiser la sécurité (par exemple, au Le Dantec, il y a des bombonnes d'oxygène 
à proximité de l'incinérateur hors d'usage; celles-ci devraient être re-localisées). 
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Une deuxième étape indispensable est le tri à la source (pour en trouver un 
exemple adaptable à la situation sénégalais, voir le plan de gestion intégrée des 
déchets de l'hôpital Notre-Dame de Montréal, à l'annexe 17). 

6.4 HUILES USÉES 

Le Sénégal possède une usine de régénération des huiles usagées (SRH de Dakar) d'une 
capacité de 1 600 tm / année, qui récupère de 1 400 à 1 500 tm / année d'huiles usées. 
Il en ressort une production de 900 à 1 000 tm / année d'huile minérale régénérée. Il serait 
avantageux d'utiliser cette usine à pleine capacité, en régénérant, par exemple, les huiles 
de réservoirs de ballast et les huiles usées produites en régions. Par contre, les huiles 
synthétiques, qui constituent un peu moins de 10 % du marché Sénégalais, ne sont pas 
recyclables par le procédé exploité par SRH. On ignore de plus ce qui advient des huiles 
non-recyclables provenant de l'industrie de la réfrigération (caloporteurs, compresseurs, 
etc). Ceci représente 3 500 litres /année. 

Tout doit être fait, sur le plan technique et sur le plan social, pour que le Sénégal trouve 
et mette en oeuvre des solutions pratiques et rapides aux problèmes des huiles usées, 
lesquelles ont déjà coûté très cher à la collectivité et ce, en pure perte. Des solutions 
techniques sont disponibles (voir la partie 3.3.15). Le lecteur trouvera à l'annexe 22 de 
l'information sur la régération des huiles usées. 

6.5 BPC 

On peut présumer, à la lumière d'informations recueillies durant la mission, que des 
quantités importantes de BPC se trouvent entreposées, dont certaines sont vendues de 
façon illicite comme huile à moteur. 

De plus, les transformateurs contenant des huiles à haute teneur en BPC ainsi que les 
condensateurs mis hors d'usage dont le noyau contient des matériaux absorbants 
profondément imprégnés de contaminants, sont mis aux rebuts après extraction des 
liquides. Il est toutefois possible, aujourd'hui, de décontaminer ces carcasses par des 
lavages aux solvants; la récupération des métaux devient alors possible après ce 
traitement. L'objectif, au niveau des BPC, devrait être d'en réduire le volume, de les 
étiqueter et de les entreposer en attendant de les exporter conformément à la Convention 
de Bâle (voir annexe 18). 

L'ensemble de la gestion des BPC devrait faire l'objet d'une attention spéciale. 
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6.6 DÉCHETS PHYTOSANITAIRES 

Une grande quantité de pesticides et de phytosanitaires sont utilisés au Sénégal. Leurs 
déchets vont aux décharges publiques ou sont laissés à l'abandon dans l'arrière-cour de 
certaines usines. On trouve également des accumulations inacceptables de matières 
premières utilisées dans la production des phytosanitaires. D'autres pesticides et 
phytosanitaires sont partiellement brûlés à ciel ouvert dans le champ. 

Les déchets phytosanitaires devraient être réutilisés comme agent-support dans la 
production d'herbicides : il est primordial qu'on cesse de les brûler. Une attention spéciale 
devrait être accordée au paraquat, car le brûlage peut s'avérer fatal pour l'être humain. 

6.7 ACIDE FLUOSILICIQUE 

On recommande une évaluation écotoxicologique en milieu marin, afin de supporter la 
décision de cesser le rejet d'acide fluosilicique à la mer. Trois bioessais doivent être 
effectués : 1) développement des poissons aux premiers stades de la vie (U.S. EPA 
1991b), 2) reproduction des invertébrés (Environnement Canada 1992e), et 3) toxicité 
pour les plantes (U.S. EPA 1992b). On devrait neutraliser l'acide avec, entre autres, les 
caustiques contaminés par la toxine gossypol. 

6.8 DÉCHETS DANGEREUX INORGANIQUES 

Que soient examinées des techniques tant fixes que mobiles, sur le site des usines ou à 
l'extérieur, afin de doter le Sénégal d'une capacité suffisante de traitement des déchets 
dangereux inorganiques. 

6.9 REJET DES EFFLUENTS LIQUIDES INDUSTRIELS 

Dans un objectif de contrôle à la source, nous recommandons l'utilisation du barème 
d'effets toxiques potentiels (BEEP) combiné à l'utilisation de l'indice Chimiotox, lequel est 
un indicateur de rejet pour les substances toxiques (voir annexes 19 et 20). 

6.10 CONTENANTS DE PLASTIQUE ET DE MÉTAL 

La plupart des contenants de plastique et de métal sont réutilisés à l'extérieur de 
l'entreprise, sans être préalablement nettoyés. Ceci pose un danger imminent pour la 
population qui utilise ces contenants contaminés. Par exemple, des contenants de toluène 
diisocyanate sont remis dans le circuit commercial sans être nettoyés; cette substance 
peut être considérée comme étant cancérigène. 
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6.11 CIMENTERIE SOCOCIM 

La valorisation énergétique est la combustion des déchets dans des installations 
industrielles à des fins de remplacement de combustibles conventionnels. Cette notion de 
valorisation énergétique exclut, à son tour, la récupération de chaleur souvent associée 
à l'incinération de déchets. Cette dernière pratique n'est pas considérée comme une 
valorisation de déchets dangereux, ce qui n'en nie d'aucune façon l'intérêt, si l'incinération 
s'avère nécessaire. 

À court terme et dans un avenir prévisible, les efforts de réduction à la source et de 
recyclage ne suffiront pas à retirer du circuit de gestion tous les déchets dangereux, dont 
une bonne partie est combustible, par exemple les huiles et les solvants. Une masse 
résiduelle subsistera; la minimiser demeurera un défi continuel. 

Dans l'ensemble des options de prise en charge des déchets dangereux, lorsque les 
possibilités de réduction à la source et de recyclage sont épuisées, la valorisation 
énergétique apparait comme un choix à privilégier. La capacité de valorisation énergétique 
des cimenteries, telles que la cimenterie SOCOCIM, est à déterminer. En effet, après 
évaluation sommaire des volumes de déchets dangereux, cette option semble l'avenue à 
préconiser. 

Cependant, pour autoriser la combustion des déchets dangereux organiques dans des 
installations industrielles existantes, un encadrement analogue à celui de l'ensemble des 
techniques d'incinération reste nécessaire. Nous recommandons donc une étude de 
faisabilité à la cimenterie SOCOCIM, incluant une étude d'impact environnemental et ce, 
avant d'aller de l'avant avec ce projet (voir aussi les autres recommandations relatives à 
la SOCOCIM, aux parties 2 et 5). Tel que préalablement spécifié, la SOCOCIM devra 
cependant procéder aux modifications recommandées par le rapport de mission de l'ONU 
(juin 1994) avant qu'une étude d'impact puisse avoir lieu. 

6.12 CENTRE DE TRANSFERT ET DE TRAITEMENT 

Les parties constituantes du système de gestion des déchets dangereux industriels au 
Sénégal sont illustrées à la figure 7; la figure 8 permet quant à elle de mieux localiser les 
sites mentionnés ci-dessous. 

Lieu 

Sur un plan stratégique, le centre de transfert et de traitement devrait être situé à 
MBao, à l'Est de la raffinerie SAR, sur un terrain adjacent à cette dernière, soit, 
entre la raffinerie SAR et les ICS. 

On pourrait probablement trouver une lentille d'argile sur le site suggéré, où l'on 
pourra y installer le centre de transfert et de traitement; cela offrirait une sécurité 
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accrue en matière de protection des eaux souterraines. On pourrait alors se servir 
des mesures de sécurité déjà existantes à la raffinerie SAR, telles que le service 
de lutte aux incendies. Il y a aussi une quantité importante de boues huileuses 
accumulées à la raffinerie SAR, qui pourrait être traitée sur place. 

Le terrain est également voisin de la zone franche industrielle de Dakar : cette 
dernière offre en elle-même potentiel de déchets dangereux à traiter. On pourrait, 
par le fait même, relancer l'usine d'épuration désaffectée de la zone franche de 
Dakar, conformément au Plan de Stratégie d'Assainissement pour la Communauté 
Urbaine du Grand Dakar (juin 1991 ), pour traiter les eaux usées du centre de 
transfert et de traitement; celle-ci pourrait également servir à la zone franche. 

Transport 

Ce site à MBao a comme avantage de profiter des voies ferrées déjà existantes 
pour acheminer les déchets dangereux vers le centre de transfert et de traitement, 
tant des industries de la Baie de Hann que des industries situées dans les sous-
régions majoritairement desservies par les chemins de fer. Le transport ferroviaire 
est un mode de transport beaucoup plus sécuritaire que le transport routier et offre 
donc de meilleures garanties pour le transport des déchets dangereux. Les 
chemins de fer nous permettent aussi de faire le lien entre le centre de transfert et 
de traitement et la cimenterie SOCOCIM à Rufisque, site potentiel pour la 
combustion de certains déchets industriels organiques. 

Quant aux déchets acheminés par voie terrestre venant de la sous-région, ils 
n'auraient pas à traverser Dakar. De plus, il existe déjà une route d'accès pouvant 
servir au centre de transfert et de traitement. 

Transfert de technologie 

Il faut aller chercher du personnel qualifié au sein de la grande entreprise, de façon 
à lancer le centre de transfert et de traitement et les projets connexes. Le transfert 
de connaissances devrait s'effectuer vers les personnes ciblées dans l'entreprise 
privée. 

Le PNUE pourrait assurer un transfert de technologie vers des personnes clés 
aptes à mener à bien le projet du centre de transfert et de traitement. Par exemple, 
nous avons remarqué M. Ousseynou Dieye, chef de l'usine SENCHIM - ingénieur 
des pétroles, qui a fait preuve de beaucoup d'esprit d'innovation en matière de 
protection de l'environnement. De plus, il bénéficie d'une expérience à la SAR, ce 
qui en fait une ressource importante pour la planification du centre de transfert et 
de traitement. 
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Technologies de biodégradation 

La biodégradation est un outil qui peut être utilisé dès maintenant pour le traitement 
de certains déchets ou résidus, notamment ceux de la SAR. Le site ci-haut 
mentionné, à une grande proximité de la SAR, s'y prêterait particulièrement bien. 

6.13 MOUVEMENTS TRANSFRONTALIERS DE DÉCHETS DANGEREUX 

Les boues de plomb produites par la compagnie SAR et conditionnées par OCTEL sont 
les seuls déchets dangereux répertoriés au cours de la présente mission à être exportés 
vers d'autres pays et étant donc régis par la Convention de Bâle (catégorie Y31 ). Des 
exportations de ces déchets ont déjà eu lieu, par le passé, sans conformité à la 
Convention de Bâle, car SAR ne savait même pas qu'elles étaient régies par cette 
convention. Maintenant que SAR a été avisée, il reste à faire un suivi afin de s'assurer que 
les représentants de cette dernière ont respecté les exigences de la Convention de Bâle 
lors de l'envoi potentiel de 50 m3 de déchets dangereux dans un conteneur de 14 tm, 
prévu pour la fin de février 1995. 

Selon les données cumulées au cours de cette mission, aucune importation de déchets 
dangereux n'a été observée. 
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7 - CONCLUSION 

Nous considérons tout d'abord que le gouvernement du Sénégal prendrait un risque 
important en n'attaquant pas maintenant la réhabilitation par étapes de la décharge 
Mbeubeuss, parallèlement à l'audit des déchets industriels et biomédicaux. Une prise de 
décision en ce sens s'impose, et au plus tôt. L'audit devrait quant à lui être réalisé 
gratuitement, selon la méthode proposée. 

Quant au Plan national de gestion des déchets dangereux, son implantation, d'ici 3 ans, 
constitue avant tout une opportunité économique que l'industrie doit saisir et dont elle doit 
pouvoir mesurer les bénéfices financiers. L'engagement politique du CONSERE est 
essentiel; une haute priorité doit être accordée à l'élaboration du nouveau Code de 
l'environnement, de même qu'à la prévention de la pollution et à la gestion sélective et 
écologique des déchets en général : il en va de la santé publique, d'où l'intérêt de pallier 
en priorité à la gestion déstructurée des déchets biomédicaux et ce, d'ici 1 an. 

En outre, nous estimons que des économies d'échelle peuvent dès maintenant être 
réalisées pour la gestion des déchets dangereux en industrie, surtout aux ICS, à la SEIB-
SONACOS, à la SAR, à la SRH ainsi que chez les utilisateurs de BPC. On note que de 
tous les sites visités, un seul (la SAR) pratiquait l'exportation de déchets dangereux et ce, 
sans se conformer à toutes les exigences de la Convention de Bâle. 

Le concept de gestion participatif est tout désigné pour rencontrer les échéanciers serrés; 
un budget de 400 K$ US doit être demandé d'urgence, à même le financement des 
campagnes anti-SIDA. La création d'associations, industrielle et hospitalière, est 
primordiale; celles-ci devraient mettre à contribution le nouveau laboratoire 
environnemental de l'UCAD et ce, particulièrement en matière de biotechnologies utilisées 
en tant qu'aide à la décision ou pour des applications sur le terrain. Le transfert de 
technologies doit se faire prioritairement pour les bioessais et les procédés de 
biodégradation, tandis que la formation en milieu hospitalier doit faire l'objet d'une 
coopération ciblée avec le PNUE, impliquant la Direction de la Santé Publique et le 
Ministère de l'Environnement et de la Protection de la Nature du Sénégal. 

L'inventaire des déchets industriels, tel que réalisé par VÉRITAS en 1990, nous amène 
à conclure à une évaluation par la SIAS pouvant atteindre le double de la production 
observée de déchets dangereux au Sénégal. De même, l'inventaire fait par la SIAS 
surestime d'au moins trois fois la production, à Dakar, de déchets biomédicaux (SIAS : 
128 m3 / jour; notre évaluation : 32 à 42 m3 / jour). Pour l'ensemble du Sénégal, nous 
avons évalué, lors de la mission PNUE 1995, la production de déchets biomédicaux à un 
volume de 44 à 57 m3 / jour, dont seulement 15 % à 20 % sont «à risque». Toutefois, nous 
ne disposons pas pour ces données de base de comparaison, c'est-à-dire de quelqu'autre 
inventaire concernant les déchets biomédicaux produits en région. 

-133-



Quant aux huiles lubrifiantes usées, le volume régénéré devrait être doublé et ce, à moyen 
terne, tout comme la capacité de l'usine existante. À long terme, l'objectif serait de tripler 
ce volume. 

Nous en sommes également venus à la conclusion que le chemin de fer est à privilégier 
comme mode de transport éventuel pour les déchets en général, et pour les déchets 
dangereux en particulier. La zone franche de MBao est recommandée pour l'implantation 
rapide d'un centre de transfert et de traitement. Ce choix permettrait de faire la liaison, 
toujours par chemin de fer, avec la cimenterie SOCOCIM, où serait effectuée une 
destruction thermique sélective de certains déchets dangereux. Il serait d'ailleurs impératif 
de régler la problématique de la SOCOCIM, qui constitue selon nous un goulot 
d'étranglement dans l'implantation d'un pian national de gestion des déchets dangereux 
au Sénégal, et d'implanter, au besoin, des solutions alternatives. 

En résumé, nous croyons que la collecte et l'analyse des données effectuées dans le 
cadre de la mission nous ont permis de brosser un portrait utile de la problématique des 
déchets dangereux au Sénégal. Même si l'importation de déchets dangereux n'a pas été 
observée au cours de la mission, les pratiques actuelles et l'infrastructure en place ne 
permettraient pas de l'instaurer et de se conformer aux exigences de la Convention de 
Bâle. 

L'essentiel du plan d'action proposé consiste donc à reprendre la situation en main, au 
cours des trois prochaines années. Nous estimons que cet objectif est réalisable si 
certaines conditions sont réunies. La plus importante de celles-ci se résume en quelques 
mots : la volonté de toutes les parties visées. Il ressort également que l'implantation du 
Plan national requiert des actions immédiates, à de multiples niveaux. La nécessité pour 
le Sénégal de maîtriser la gestion de ses déchets dangereux, pour son développement, 
son environnement et sa santé, est maintenant établie. 
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(Hôpital regional de Diourbel) 

fosse pour pièces anatomiques et déchets infectieux 
février 1995 

(Hôpital régional de L o u g a ) 
un des douze amonce l lements de déchets à risque 
près des unités de soin de santé 
février 1 9 9 5 

(ICS) 
plage M B o r o 
rejet d'acide fluosilicique 3 0 7c à la mer 
février 1 9 9 5 



(Hôpital réeional de Louga) 

une des deux fosses pour le brûlage des déchets b i o m é d i c a u x 

février 1995 

(Hôpital régional de Diourbel ) 
fosse pour pièces anatomiques et déchets infect ieux 
février 1995 

(Hôpital régional de Diourbel ) 

animaux à proximité de la fosse pour pièces anatomiques 

et déchets infectieux 





(Kaolack centre-vil le) 
une des nombreuses décharges publiques e n c o m b r é e 
de déchets biomédicaux 
février 1995 

(Diourliel centre-vi l le) 

une des nombreuses décharges publiques en c ombr ées 

de déchets b iomédicaux 

février 1995 

(Diourbel entrée de la ville secteur nord) 
une des nombreuses décharges publiques encom b rées 

de déchets b iomédicaux 

février 1 9 9 5 



( S P I A ) 
arrière-cour encombrée par des produits phytosanitaires 

février 1995 

(Diourbel terrain à l 'extérieur de l 'hôpital) 
conteneur d'ordures ménagères et de déchets infect ieux 
qui débordent 
février 1 9 9 5 

(Diourbel sortie de la ville secteur sud) 
décharge pour déchets industriels inf lammables - auto-ignition 
février 1 9 9 5 



„ (SEIB-SONACOS) 
pré-déshuileur en panne 
février 1995 

(SEIB-SONACOS) 
une des deux lagunes de séchage des boues , encombrée d'huile 
végétale 

février 1995 

(SPIA) 
entreposage de produits phvlosanitaires dans l 'arriére-cour 
février 1995 

• M 

(SPIA) 
évaporation à l'air libre des produits phytosanitaires 
présents sur les parois des fûts 
février 1 9 9 5 



(SE1B-SONACOS) 
une des deux lagunes de séchage des boues d'épuration contaminées 
par des huiles minérales suite à une période d'entretien de routine 
février 1995 

( S A F C A T ) 
résidus du brûlage des pneus 
février 1 9 9 5 
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( S A R ) 
entreposage des catalyseurs sur place 
février 1995 



(Carrières de B a r g n y ) 
vue générale du site réservé au brûlage de denrées 
non-comest ib les 
février 1995 

( S A R ) 
vue générale de la lagune de boue huileuse sur place 
février 1995 

" i ! 

"••'Hi-

( S O N A C O S - Ziguinchor) 
entreposage des deux remorques d 'ammoniac ayant transité par route 
de Dakar à Ziguinchor via T a m b a c o u n d a 
février 1 9 9 5 
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